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La présente instruction a pour objet de compléter l'instruction n° 92-71-MO du 23 juin 
1992 relative au régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux. 

Ces compléments concernent la détermination du nouveau régime indemnitaire des 
fonctionnaires territoriaux des filières médico-sociale, culturelle et sportive qui résulte des 
décrets n° 92-1059 du 1er octobre 1992 et n° 92-1305 du 15 décembre 1992 modifiant le 
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. Par ailleurs, un certain nombre de précisions ont 
été apportées pour la mise en oeuvre du régime indemnitaire de l'ensemble des filières, 
notamment par l'arrêt du Conseil d'Etat du 27 novembre 1992 statuant sur le décret précité 
du 6 septembre 1991 et son arrêté d'application. 

Du fait notamment de l'intervention du nouveau régime indemnitaire des filières médico-
sociale, culturelle et sportive, les annexes de l'instruction du 23 juin 1992 répertoriant à 
titre indicatif les textes relatifs à des primes et indemnités liées à des responsabilités ou 
sujétions particulières doivent être modifiées. En conséquence, les annexes 9 et 10 de la 
présente instruction se substituent respectivement aux annexes 11 et 12 de l'instruction 
n° 92-71-MO du 23 juin 1992. 

En outre, il faut noter que les textes figurant en annexe 13 de la même instruction du 
23 juin 1992 sont désormais caducs non seulement pour les fonctionnaires des filières 
administrative et technique mais aussi pour ceux des filières médico-sociale, culturelle et 
sportive. 

Il convient de souligner que le rôle des comptables, tel qu'il a été défini dans 
l'instruction du 23 juin 1992, demeure inchangé. 

Il y a donc lieu de se reporter à cette dernière instruction s'agissant d'une part des 
contrôles effectués par les comptables lors du paiement des indemnités, d'autre part de la 
participation des comptables au contrôle de légalité dans le cadre des circulaires du 
ministre du Budget des 18 juin 1990, 12 septembre 1990 et 13 mai 1992. 

I - LES PRINCIPES GENERAUX DU REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES 
TERRITORIAUX 

A - L'arrêt du Conseil d'Etat du 27 novembre 1992 

Dans un arrêt "Fédération Interco C.F.D.T. et autres" du 27 novembre 1992 (annexe 1), 
le Conseil d'Etat s'est prononcé sur la légalité du décret précité du 6 septembre 1991 et 
de son arrêté d'application du même jour. 

r 

Le Conseil d'Etat n'a censuré aucune disposition du décret du 6 septembre 1991. 

Toutefois, dans ses considérants, l'arrêt du 27 novembre 1992 apporte un certain 
nombre d'interprétations qui précisent la portée de ce décret. 
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Deux points méritent d'être relevés. 

Premièrement, le Conseil d'Etat indique que "dans l'hypothèse où ii apparaîtrait que les 
fonctionnaires de l'un des grades de la fonction publique d'Etat figurant en annexe (du 
décret) bénéficient d'une indemnité non reprise dans ledit régime de référence, les 
dispositions du décret attaqué ne feraient pas obstacle à ce qu'une indemnité 
correspondante soit accordée aux fonctionnaires territoriaux exerçant des fonctions 
équivalentes sous le contrôle du juge administratif et dans le respect de la limite fixée au 
premier alinéa de l'article 1er (du décret)". 

En second lieu, le Conseil d'Etat précise dans quelle mesure peuvent se combiner les 
indemnités versées sur la base du décret du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et celles versées sur la 
base de l'article 111 de la même loi. Il indique ainsi : "Considérant qu'aux termes de 
l'article 111 de la loi du 26 janvier 1984 : "Les agents titulaires d'un emploi d'une 
collectivité ou d'un établissement relevant de la présente loi sont intégrés dans la fonction 
publique territoriale... - Ces agents conservent les avantages qu'ils ont individuellement 
acquis en matière de rémunération et de retraite. - Ils conservent, en outre, les avantages 
ayant le caractère de complément de rémunération qu'ils ont collectivement acquis au sein 
de leur collectivité ou établissement par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale" ; 
que ces dispositions ne dispensent pas les collectivités territoriales et établissements 
publics locaux, lors de la fixation des régimes indemnitaires de leurs fonctionnaires, de 
respecter la limite fixée par le législateur au premier alinéa précité de l'article 88 modifié 
de la même loi". 

En revanche, le Conseil d'Etat a annulé l'arrêté du 6 septembre 1991. Il a en effet 
considéré que s'il appartenait, le cas échéant, au gouvernement de faire connaître aux 
collectivités et établissements intéressés le taux moyen des rémunérations accessoires 
allouées aux fonctionnaires du ministère chargé de l'Equipement et le taux moyen des 
indemnités versées aux administrateurs civils, les ministres signataires de l'arrêté attaqué 
n'étaient pas compétents pour fixer ces taux moyens. 

Cette annulation était donc seulement fondée sur l'incompétence des ministres 
signataires pour fixer (et non pour indiquer à titre informatif) les taux moyens d'indemnités 
dont bénéficient certains fonctionnaires de l'Etat. 

C'est pourquoi le ministère de l'Intérieur a précisé, dans un télex aux préfets du 
2 décembre 1992 (annexe 2), que les taux de référence pour les indemnités concernées 
sont toujours ceux qui figuraient dans l'arrêté annulé. 

Il faut noter que la circulaire récapitulative sur le régime indemnitaire annoncée dans 
le télex précité n'est pas intervenue à ce jour. 
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B - Le régime indemnitaire des agents non-titulaires 

S'agissant des stagiaires, il convient de noter que le décret annoncé par l'instruction 
du 23 juin 1992 est paru. Il s'agit du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 (publié dans 
l'instruction n° 93-107-MO du 28 septembre 1993). Ce décret ouvre aux stagiaires la 
possibilité de percevoir les indemnités correspondant aux grades dans lesquels ils ont 
vocation à être titularisés. 
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S'agissant 
termes de la lenre ae principe 
notification DOC-93/7 du 19 mars 1993). 

des autres agents non-titulaires, il est rappelé 
lettre de principe n° 15038 - bureau D3 - du 

aux comptables ci-après les 
25 février 1993 (diffusée par 

Selon le ministère de l'Intérieur, s'il est confirmé que les agents non titulaires ne sont 
pas soumis de plein droit au décret du 6 septembre 1991 modifié, il existe, en revanche, 
la possibilité d'étendre à ces agents tout ou partie du régime indemnitaire fixé par ledit 
décret. 

Le ministère de l'Intérieur fonde son argumentation sur l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée qui rend notamment applicable aux agents non titulaires l'article 
20 (premier et deuxième alinéas) du titre premier du statut général des fonctionnaires - loi 
du 13 juillet 1983 -, lequel article définit les modalités de rémunération des fonctionnaires. 

Ainsi les collectivités locales ont la possibilité d'étendre tout ou partie du régime 
indemnitaire fixé par le décret du 6 septembre 1991 à leurs agents non titulaires de droit 
public recrutés conformément à la loi du 26 janvier 1984 (articles 3 et 47) dans les 
domaines administratif, technique, médico-social, sportif et culturel. 

Il - LE REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX APPARTENANT AUX 
CADRES D'EMPLOIS DE LA FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Ce régime indemnitaire est défini par le décret n° 92-1059 du 1er octobre 1992 
(annexe 3), modifiant le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un arrêté du 
même jour (annexe 4). Ce décret a été explicité par une circulaire du ministère de 
l'Intérieur en date du 14 octobre 1992 (annexe 5). 

Ce décret fixe les limites dans lesquelles peuvent être créées les indemnités des 
fonctionnaires territoriaux relevant des cadres d'emplois de cette filière selon les mêmes 
principes que ceux du décret du 6 septembre 1991, c'est-à-dire à partir d'un tableau 
d'équivalences entres ces cadres d'emplois et certains corps de la fonction publique de 
l'Etat. 

La circulaire du ministère de l'Intérieur présente un certain nombre d'observations. En 
particulier, elle rappelle que les agents de la filière médico-sociale qui peuvent percevoir 
des indemnités horaires ou forfaitaires pour travaux supplémentaires ont vocation à 
bénéficier du mécanisme mis en oeuvre par l'article 5 du décret du 6 septembre 1991 
(enveloppe indemnitaire supplémentaire). 

Il convient de noter que le tableau annexé à cette circulaire qui indique les montants 
moyens chiffrés des différentes indemnités est fondé sur les indices en vigueur au 
1er octobre 1992. Les montants actuels doivent être revalorisés pour tenir compte de la 
majoration des traitements des fonctionnaires intervenue à compter du 1er février 1993 
(cf. le décret n° 93-93 du 25 janvier 1993 publié en annexe de l'instruction n° 93-107-M0 
du 28 septembre 1993). 
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Enfin, la mise en oeuvre du nouveau régime indemnitaire des cadres d'emplois de la 
filière médico-sociale devait s'effectuer dans un délai maximum de six mois à compter de 
la date de publication du décret n° 92-1305 du 15 décembre 1992 (cf. annexe 6) en vertu 
de l'article 5 de ce décret. 

III - LE REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX APPARTENANT 
AUX CADRES D'EMPLOIS DE LA FILIERE CULTURELLE ET DE LA FILIERE 
SPORTIVE 

Le régime indemnitaire des fonctionnaires de ces deux filières est défini par le décret 
n° 92-1305 du 15 décembre 1992 modifiant le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 
modifié (annexe 6). 

Ce décret a été explicité par une circulaire de ministère de l'Intérieur en date du 
25 janvier 1993 (annexe 7). 

A l'instar des deux décrets précédents, le décret du 15 décembre 1992 fixe les limites 
dans lesquelles peuvent être créées les indemnités des fonctionnaires territoriaux relevant 
des cadres d'emplois de ces deux filières à partir d'un tableau d'équivalences entre ces 
cadres d'emplois et certains corps de la fonction publique de l'Etat. 

Comme pour la filière médico-sociale, le délai maximal de mise en oeuvre du nouveau 
régime indemnitaire des filières culturelle et sportive est fixé à six mois après la date de 
publication du décret du 15 décembre 1992, en vertu de l'article 5 de ce décret. 

La circulaire du ministère de l'Intérieur présente un certain nombre d'observations et 
comporte un tableau annexé indiquant les montants moyens chiffrés des différentes 
indemnités qui appelle la même remarque que pour la filière médico-sociale (les chiffres 
doivent être revalorisés pour tenir compte de la majoration des traitements intervenue le 
1er février 1993). 

Les principales observations sont les suivantes : 

- comme ppur la filière médico-sociale, les agents de ces deux filières qui peuvent 
percevoir des indemnités horaires ou forfaitaires pour travaux supplémentaires ont vocation 
à bénéficier du mécanisme mis en oeuvre par l'article 5 du décret du 6 septembre 1991 ; 

- en revanche, les personnels territoriaux d'enseignement artistique qui perçoivent non 
pas des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) ou des indemnités 
forfaitaires pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) mais, le cas échéant, des heures 
supplémentaires d'enseignement dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6 
octobre 1950 ne peuvent bénéficier du mécanisme prévu par l'article 5 précité ; 



- s'agissant de ces mêmes personnels territoriaux d'enseignement artistique, l'indemnité 
de suivi et d'orientation doit être attribuée dans la limite des taux prévus par le décret 
n° 93-55 du 15 janvier 1993 (et son arrêté d'application du même jour), ce texte abrogeant 
et remplaçant le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 cité dans le décret du 15 décembre 
1992. 

Il faut noter enfin que les taux précisés par la circulaire, à titre anticipé, pour les 
inspecteurs territoriaux de surveillance et de magasinage ont été confirmés par deux 
arrêtés du 18 juin 1993 (annexe 8) ayant pour date d'effet le 1er janvier 1992. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

Le Sous-Directeur, chargé de la Sous-Direction D, 

Hervé CHAZEAU 
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Arrêt du Conseil d'Etat du 27 novembre 1992 ("Fédération Interco C.F.D.T. et autres" 
Requête 129 600 et autres). 

Conseil d'Etat. - 27 novembre 1992 
MM. Goulard, rapp. ; Toutée, c. du g. ; SCP Vier, Barthélémy, 

M e s Delvolvé et Odent, SCP Masse-Dessen, Georges, Thouvenin, 
SCP Peignot, Garreau, M" Cossa, Goulet, SCP Delaporte, Briard, av. 

Aff. : Fédération Interco CFDT et autres. - Req. 129600 et autres 

Considérant que ]es requêtes sus-
visées sont dirigées contre le même 
décret et le même arrêté ; qu'il y a 
Heu de les joindre pour statuer par 
une seule décision ; 

Sur les conclusions dirigées contre le 
décret du 6 septembre 1991 : 

Sur la légalité externe du décret atta
qué : 

Sur le moyen tire de ce que le Premier 
ministre n'aurait pas eu compétence 
pour prendre le décret attaqué : 

Considérant qu'aux termes du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant disposa 
tions statutaires relatives à la fonc
tion publique territoriale, dans sa 
rédaction issue de la loi du 
28 novembre 1990 : «L'assemblée 
délibérante de chaque collectivité 
territoriale ou le conseil d'adminis
tration d'un établissement public 
local fixe [...] les régimes indemnitai
res dans la limite de ceux dont béné
ficient les différents services de 
l'Etat» et qu'aux termes de l'article 
140 de ladite loi : «Un décret en 
Conseil d'Etat détermine, en tant 
que de besoin, les conditions d'ap
plication de la présente loi»; 

Considérant que les dispositions 
ainsi modifiées de l'article 88 de la 
loi du 26 janvier 1984 n'étaient pas 
suffisamment précises pour que leur 
application fût possible sans l'inter
vention d'un décret en Conseil 
d'Etat déterminant notamment les 
conditions dans lesquelles devait 
être mise en œuvre la règle suivant 
laquelle les régimes indemnitaires 

sont fixés «dans la limite de ceux 
dont bénéficient les différents servi
ces de l'Etat » ; que le Premier minis
tre était compétent pour déterminer 
par décret, conformément à l'article 
140 précité, les modalités d'applica
tion du premier alinéa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984; 

Sur le contreseing : 

Considérant que les ministres 
chargés de la santé publique et de 
l'agriculture ne sont pas chargés de 
l'exécution du décret attaqué ; que 
dès lors les requérants ne sont pas 
fondés à soutenir qu'ils auraient dû 
le contresigner; que la circonstance 
que certains des ministres signatai
res n'auraient pas compétence pour 
prendre des mesures d'application 
de ce décret et que leur contreseing 
n'était, par suite, pas nécessaire est, 
en tout état de cause, sans influence 
sur sa légalité ; 

Sur la régularité de la procédure : 

Considérant qu'aux termes du 
deuxième alinéa de l'article 9 de la 
loi du 26 janvier 1984 le conseil 
supérieur de la fonction publique 
territoriale «est consulté [...] pour 
les projets de décrets réglementaires 
relatifs à la situation des fonction
naires territoriaux [...]», qu'aux ter
mes de l'article 23 du décret du 
10 mai 1984 relatif à ce conseil : 
«L'assemblée plénière et les forma
tions spécialisées émettent des avis 
ou des propositions à la majorité des 
suffrages exprimés» et qu'aux ter
mes de l'article 24 du même décret : 
«Les délibérations de l'assemblée 
plénière et des différentes forma

tions du conseil supérieur [...] ne 
sont valables que si les deux tiers des 
membres sont présents ou représen
tés lors de l'ouverture de la réu
nion » ; 

Considérant qu'il n'est pas 
contesté que les deux projets de 
décrets pris pour l'application du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée, projets 
qui ont été réunis pour former le 
décret du 6 septembre 1991, ont été 
soumis à l'assemblée plénière du 
conseil réunie le 27 juin 1991 ; qu'il 
ressort des pièces du dossier, d'une 
part, que le quorum des deux tiers 
était respecté lors de cette séance, 
d'autre part, que l'avis sur les deux 
projets de décrets a été formulé à la 
majorité des suffrages exprimés ; 
qu'ainsi le moyen tiré de ce que 
l'avis émis le 27 juin 1991 par le 
conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale aurait été émis 
dans des conditions irrégulièresmdoit 
être écarté ; 

Considérant que si le gouverne
ment a, postérieurement à la consul
tation, apporté certaines modifica
tions aux dispositions soumises au 
conseil, et notamment regroupé en 
un seul décret les deux projets sur 
lesquels il l'avait consulté, il ressort 
de la comparaison des textes ayant 
fait l'objet de la consultation et du 
décret attaqué que le conseil supé
rieur a été consulté sur l'ensemble 
des questions traitées par le texte 
définitif ; qu'ainsi le gouvernement a 
satisfait aux obligations qui lui 
incombaient ; 

Sur la légalité interne du décret 
attaqué : 

En ce qui concerne la légalité de l'arti
cle rr, de l'article 6 et des annexes du 
décret attaqué : 

Considérant que l'habilitation 
qu'avait reçue le gouvernement, 
pour définir les modalités d'applica
tion des dispositions de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiées 
par la loi du 28 novembre 1990, com
portait nécessairement la définition 
des conditions de mise en œuvre de 
la règle suivant laquelle les régimes 
indemnitaires sont fixés «dans la 
limite de ceux dont bénéficient les 
différents services de l 'Etat»; qu'en 
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ANNEXE 1 (suite) 

édictant à l'article l e i du décret atta
qué la règle suivant laquelle : « Le 
régime indemnitaire fixé [.,.] pour 
[es différentes catégories de fonc
tionnaires territoriaux ne doit pas 
être plus favorable que celui dont 
bénéficient les fonctionnaires de 
l'Etat exerçant des fonctions équiva
lentes», le gouvernement n'a donc 
pas excédé les limites de l'habilita
tion législative qu'il avait reçue ; 
qu'ainsi les requérants ne sauraient 
utilement se prévaloir à rencontre 
desdites dispositions des articles 34 
et 72 de la Constitution qui réser
vent au législateur la détermination 
des principes fondamentaux de la 
libre administration des collectivités 
locales ; 

Considérant qu'aux termes de 
l'article 111 de la loi du 26 janvier 
1984 : «Les agents titulaires d'un 
emploi d'une collectivité ou d'un 
établissement relevant de la présente 
loi sont intégrés dans la fonction 
publique territoriale [...] — Ces 
agents conservent les avantages 
qu'ils ont individuellement acquis 
en matière de rémunération et de 
retraite. — Us conservent, en outre, 
les avantages ayant le caractère de 
complément de rémunération qu'ils 
ont collectivement acquis au sein de 
leur collectivité ou établissement par 
l'intermédiaire d'organismes à voca
tion sociale»; que ces dispositions 
ne dispensent pas les collectivités 
territoriales et établissements pu
blics locaux, lors de la fixation des 
régimes indemnitaires de leurs fonc
tionnaires, de respecter la limite 
fixée par le législateur au premier 
alinéa précité de l'article 88 modifié 
de la même loi ; 

Considérant que, s'il est soutenu 
que le gouvernement aurait mé
connu les dispositions de la loi du 
13 juillet 1987 abrogeant les disposi
tions de l'article 15 de la loi du 
13 juillet 1983 en application des
quelles les fonctionnaires apparte
nant à des corps comparables de la 
fonction publique d'Etat et de la 
fonction publique territoriale bénéfi
ciaient de rémunérations identiques, 
il résulte des termes mêmes du 
décret attaqué qu'il n'a eu ni pour 
objet ni pour effet d'imposer aux 
collectivités locales et à leurs établis
sements publics de faire bénéficier 
leurs agents de régimes indemnitai
res identiques à ceux des fonction
naires d'Etat ; 

Considérant qu'en fixant, d'une 
part, la limite des régimes indemni
taires des fonctionnaires territoriaux 
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de la filière d'administration géné
rale par référence à ceux des fonc
tionnaires exerçant leurs fonctions 
dans les préfectures, sauf dans le cas 
des administrateurs territoriaux qui 
peuvent bénéficier d'une indemnité 
dont le taux moyen est au plus égal à 
celui des indemnités versées aux 
administrateurs civils, et en permet
tant, d'autre part, aux collectivités 
locales d'attribuer à leurs fonction
naires exerçant des fonctions techni
ques les primes dont bénéficient les 
fonctionnaires des services exté
rieurs du ministère de l'Equipement 
le gouvernement n'a pas, eu égard 
aux différences des fonctions en 
cause, violé le principe d'égalité 
entre agents publics ; 

Considérant que, si le décret atta
qué s'est borné dans ses annexes à 
établir des équivalences pour les 
cadres d'emplois relevant des 
domaines de l'administration géné
rale et des fonctions techniques, il 
ne fait pas obstacle à l'intervention 
ultérieure de décrets définissant ces 
équivalences pour les autres cadres 
d'emplois ; qu'ainsi le gouverne
ment, qui n'était pas tenu de fixer 
par le même décret les équivalences 
pour l'ensemble des emplois de la 
fonction publique territoriale, n'a ni 
méconnu la spécificité de cette fonc
tion publique en n'y distinguant que 
deux domaines d'activité, ni instauré 
entre les fonctionnaires exerçant 
leurs fonctions dans ces deux domai
nes et les autres fonctionnaires terri
toriaux une discrimination contraire 
au principe d'égalité ; 

Considérant qu'aux termes du 
deuxième alinéa de l'article 12 de la 
loi du 13 juillet 1983 : «Le grade est 
le titre qui confère à son titulaire 
vocation à occuper l'un des emplois 
qui lui correspondent»; que, dès 
lors, en établissant par les annexes 
du décret attaqué des équivalences 
entre les grades de la fonction publi
que territoriale et les grades de la 
fonction publique d'Etat, le gouver
nement n'a pas méconnu la volonté 
du législateur; que le moyen tiré 
que les annexes contiendraient des 
dispositions contradictoires avec cel
les du premier alinéa de l'article 1 e r 

du décret, aux termes duquel : « Le 
régime indemnitaire fixé [...] pour 
les différentes catégories de fonc
tionnaires territoriaux ne doit pas 
être plus favorable que celui dont 
bénéficient les fonctionnaires de 
l'Etat exerçant des fonctions équiva
lentes», manque en fait; 

Considérant qu'aux termes du 
deuxième alinéa de l'article 1 e r du 

décret attaqué : « Le tableau joint en 
annexe établit les équivalences avec 
la fonction publique de l'Etat des 
différents grades des cadres d'em
plois de la fonction publique territo
riale dans le domaine de l'adminis
tration générale et dans le domaine 
technique » ; que, si les annexes aux
quelles renvoient íes dispositions 
précitées précisent pour chaque 
grade de la fonction publique d'Etat 
le régime indemnitaire de référence, 
il résulte des autres dispositions du 
décret et notamment de celles du 
premier alinéa de l'article 1" que 
dans l'hypothèse où il apparaîtrait 
que les fonctionnaires de l'un des 
grades de la fonction publique d'Etat 
figurant en annexe bénéficient d'une 
indemnité non reprise dans ledit 
régime de référence, les dispositions 
du décret attaqué ne feraient pas 
obstacle à ce qu'une indemnité cor
respondante soit accordée aux fonc
tionnaires territoriaux exerçant des 
fonctions équivalentes, sous le 
contrôle du juge administratif et 
dans le respect de la limite fixée au 
premier alinéa de l'article 1" ; 

Considérant qu'il ne ressort pas 
des pièces du dossier que les équiva
lences établies par le décret attaqué 
soient entachées d'erreur manifeste 
d'appréciation ; 

Considérant que le détournement 
de pouvoir allégué n'est pas établi ; 

En ce qui concerne la légalité du 
deuxième alinéa de l'article 2 du 
décret attaqué : 

Considérant qu'aux termes du 
deuxième alinéa de l'article 2 du 
décret attaqué : « Pour la détermina
tion du montant des indemnités sont 
seuls pris en compte les emplois ins
crits au budget de la collectivité ou 
de l'établissement effectivement 
pourvus » ; que, compte tenu des 
modalités spécifiques de création et 
de gestion des emplois par les collec
tivités locales et leurs établissements 
publics, le gouvernement n'a, en 
édictant les dispositions précitées, ni 
excédé les limites de l'habilitation 
législative qu'il avait reçue ni ins
tauré une inégalité injustifiée entre 
fonctionnaires territoriaux et fonc
tionnaires de l'Etat; 

En ce qui concerne la légalité de l'arti
cle 3 du décret attaqué : 

Considérant que le moyen tiré de 
ce que l'article 3 du décret attaqué 
limiterait illégalement les pouvoirs 
des collectivités locales n'est assorti 
d'aucune des précisions qui permet
traient d'en apprécier le bien-fondé ; 
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Considérant que les dispositions 
de l'article 7 précité ne font obstacle 
ni à l'application du troisième alinéa 
de l'article 87 de la loi du 26 janvier 
1984 qui subordonne à l'entrée en 
vigueur des nouveaux régimes in
demnitaires l'application de la règle 
fixée au deuxième alinéa du même 
article et selon laquelle les fonction
naires territoriaux ne peuvent perce
voir aucune rémunération autre que 
celles qui sont fixées en application 
de l'article 20 du titre premier du sta
tut général, ni à l'application de l'ar
ticle 111 de la même loi en applica
tion duquel les fonctionnaires terri
toriaux conservent certains des 
avantages qu'ils ont acquis en ma
tière de rémunération et de retraite ; 

r 

Considérant que les textes abro
gés par les dispositions de l'article 7 
sont seulement ceux qui concernent 
le régime indemnitaire des fonction
naires dont les grades sont mention
nés à l'annexe du décret attaqué ; 
qu'ainsi les dispositions dudit article 
7 ne peuvent avoir pour effet de pri-
ver de tout droit à indemnité les 
fonctionnaires territoriaux qui n'ont 
pas été intégrés dans un cadre d'em
plois au terme du délai de six mois 
fixé par ces dispositions ; 

Considérant qu'il résulte de tout 
ce qui précède que les requérants ne 
sont pas fondés à demander l'annu
lation du décret du 6 septembre 
1991; 

Sur l'application des dispositions de 
l'article 75-1 de la loi du 10 juillet 
1991 : 

Considérant que Mme Alary et 
autres qui, sous le n° 131359, deman
dent l'annulation du décret du 6 sep
tembre 1991 ont présenté des 
conclusions tendant à ce que l'Etat 
soit condamné à leur verser la 
somme de 15 000 francs au titre des 
sommes exposées par eux et non 
comprises dans les dépens ; 

Considérant que les dispositions 
de l'article 75-1 de la loi du 10 juillet 
1991 susvisée font obstacle à ce que 
l'Etat qui n'est pas, dans ladite ins
tance, la partie perdante soit 
condamné à payer à Mme Alary et 
autres la somme qu'ils réclament au 
titre des sommes exposées par eux et 
non comprises dans les dépens; 

Sur les conclusions dirigées contre 
l'arrêté du 6 septembre 1991 : 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les 
autres moyens de la requête : 

Considérant que si, pour l'appli-
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cation des articles 4 et 6 du décret du 
6 septembre 1991, il appartenait le 
cas échéant au gouvernement de 
faire connaître aux collectivités et 
établissements intéressés le taux 
moyen des rémunérations accessoi
res allouées aux fonctionnaires du 
ministère chargé de l'équipement et 
le taux moyen des indemnités ver
sées aux administrateurs civils, les 
ministres signataires de l'arrêté atta
qué n'étaient pas compétents pour 
fixer les taux moyens des rémunéra
tions accessoires allouées aux fonc
tionnaires territoriaux mentionnés 
audit article 4 et les taux moyens des 
indemnités allouées aux administra
teurs territoriaux ; qu'il résulte de ce 
qui précède que les requérants sont 
fondés à demander l'annulation de 
l'arrêté du 6 septembre 1991 relatif à 
l'application des articles 4 et 6 du 
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 
pris pour l'application du premier 
alinéa de l'article 88 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

Décide : 
Art. 1 e r : L'arrêté du 6 septembre 

1991 relatif à l'application des arti- r 

des 4 et 6 du décret n° 91-875 du' 
6 septembre 1991 est annulé. 

Art. 2 : Le surplus des requêtes 
est rejeté. 

En ce qui concerne la légalité de l'arti
cle 4 du décret attaqué : 

Considérant qu'en permettant 
l'attribution à ceux des fonctionnai
res territoriaux exerçant des fonc
tions techniques qui participent aux 
travaux effectués par la collectivité 
ou l'établissement dont ils relèvent 
l'attribution d'une prime spécifique, 
le gouvernement n'a fait qu'explici
ter sur ce point la règle selon 
laquelle les régimes indemnitaires 
des différentes catégories de fonc
tionnaires territoriaux sont fixés 
dans la limite de ceux dont bénéfi
cient les différents services de l'Etat ; 
qu'eu égard aux différences de situa
tion existant entre eux la différence 
de traitement ainsi établie entre des. 
fonctionnaires territoriaux apparte
nant au même cadre d'emplois n'est 
pas contraire au principe d'égalité ; 

En ce qui concerne la légalité de l'arti
cle 5 du décret attaqué : 

Considérant qu'en limitant à 
«50% de la masse des indemnités 
forfaitaires pour travaux supplémen
taires et, dans la limite de dix heures 
par agent et par mois, des indemni
tés horaires pour travaux supplé
mentaires» le montant de l'enve
loppe indemnitaire dont il a autorisé 
la constitution à l'article 5 du décret 
attaqué, le gouvernement n'a pas 
excédé les limites de l'habilitation 
législative qu'il avait reçue ; 

En ce qui concerne la légalité de l'arti
cle 7 du décret attaqué : 

Considérant que l'article 7 du 
décret attaqué dispose que : «Les 
primes ou indemnités créées au pro
fit des fonctionnaires territoriaux en 
vigueur à la date de publication du 
présent décret demeurent applica
bles pendant un délai de six mois à 
compter de cette date » ; que ces dis
positions ont pour effet de maintenir 
en vigueur jusqu'au 7 mars 1992 et 
d'abroger à cette date les actes régle
mentaires de l'Etat par lesquels des 
primes et indemnités avaient été ins
tituées en faveur des fonctionnaires 
territoriaux en vertu des dispositions 
législatives antérieures à celles du 
premier alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 dans sa rédaction 
issue de la loi du 28 novembre 1990 ; 
qu'en revanche lesdites dispositions 
n*ont pas eu pour objet et n'auraient 
pu légalement avoir pour effet 
d'abroger ou de valider des délibéra
tions adoptées par des collectivités 
locales ou des établissements 
publics locaux; 
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Télex du ministre de l'Intérieur aux préfets en date du 2 décembre 1992. 

2 D E C 

M. PENY 

40.07.24.28. 

MINISTRE INTERIEUR ET SECURITE PUBLIQUE 
DGCL/ELFPT/FP3 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS 

REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 
DECRET № 91-875 DU 6 SEPTEMBRE 1991 ET ARRETE DU 6 
SEPTEMBRE 1991 

LE DECRET № 9 1 - 8 7 5 DU 6 SEPTEMBRE 1991, 
RELATIF AU REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES 
TERRITORIAUX A ETE RECONNU COMME LEGAL DANS SA 
TOTALITE PAR LE CONSEIL D'ETAT, PAR ARRET DU 27 
NOVEMBRE 1992 , DANS LE CADRE DES RECOURS CONTENTIEUX 
DONT CELUI-CI ETAIT SAISI A L" ENCONTRE DE CE DECRET ET 
DE L'ARRETE DU 6 SEPTEMBRE 1991 PRIS POUR SON 
APPLICATION. 

L'ARRETE DU 6 SEPTEMBRE 1991 A EN REVANCHE 
ETE ANNULE. CET ARRETE FIXAIT, EN APPLICATION DES 
ARTICLES A ET 6 DU DECRET DU 6 SEPTEMBRE 1991: 

- LES TAUX DES PRIMES DES ADMINISTRATEURS 
TERRITORIAUX, DETERMINEES PAR REFERENCE AUX CORPS 
DES ADMINISTRATEURS CIVILS, 

_ L E S TAUX DES REMUNERATIONS ACCESSOIRES POUR 
TRAVAUX DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX DE LA 
FILIERE TECHNIQUE, PAR REFERENCE AUX FONCTIONNAIRES 
DE L'EQUIPEMENT. 



-11 -
COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
№ 93-146-MO 

du 22 d é c e m b r e 1993 

ANNEXE 2 (fin) 

LE CONSEIL D'ETAT A CONSIDERE QUE S' "IL 
APPARTENAIT LE CAS ECHEANT AU GOUVERNEMENT DE FAIRE 
CONNAITRE AUX COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 
INTERESSES, LE TAUX MOYEN DES REMUNERATIONS 
ACCESSOIRES ALLOUEES AUX FONCTIONNAIRES DU MINISTERE 
CHARGE DE L'EQUIPEMENT ET LE TAUX MOYEN DES 
INDEMNITES VERSEES AUX ADMINISTRATEURS CIVILS, LES 
MINISTRES SIGNATAIRES DE L'ARRETE ATTAQUE N'ETAIENT 
PAS COMPETENTS POUR FIXER [CES] TAUX MOYENS ( . . . ) " . EN 
CONSEQUENCE, JE VOUS CONFIRME LES ELEMENTS SUIVANTS : 

1° POUR LES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 
LEUR REGIME DE REFERENCE RESTE CELUI DES 

ADMINISTRATEURS CIVILS, QUI A POUR FONDEMENT : 
- UNE PRIME DE RENDEMENT, (DECRET № 45-1763 DU 

5 AOUT 1945 ET № 50-196 DU 6 FEVRIER 1950) 
- DES INDEMNITES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

(DECRET № 6 3 - 3 2 DU 19 JANVIER 1963) 
LES ADMINISTRATEURS CIVILS CONSTITUANT UN 

CORPS INTERMINISTERIEL. SEULS DES TAUX MOYENS 
REPRESENTATIFS DES NIVEAUX DE PRIMES DONT BENEFICIENT 
L'ENSEMBLE DES ADMINISTRATEURS CIVILS, SUR LA BASE DES 
TAUX MOYENS ET DES LIMITES MAXIMUM RESULTANT DES 
TEXTES PRECITES, PEUVENT ETRE PRIS COMME REFERENCE 
PAR LES COLLECTIVITES LOCALES. CES TAUX SONT CEUX 
QUE PRECISAIT L'ARRETE ANNULE ET QUI SEULS DOIVENT 
ETRE RETENUS. 

2° POUR LES REMUNERATIONS ACCE5SOIRES POUR  
TRAVAUX DES FONCTIONNAIRES DE LA FILIERE TECHNIQUE 

COMME L'ARRETE ANNULE LE PRECISAIT DANS SES 
V I S A S , LE REGIME DES REMUNERATIONS ACCESSOIRES POUR 
TRAVAUX DES AGENTS DE LA FILIERE TECHNIQUE SE REFERE 
A UN ARRETE DU MINISTRE CHARGE DE L'EQUIPEMENT DU 20 
NOVEMBRE 1981 . LES TAUX MOYENS ET LES COEFFICIENTS DE 
VARIATIONS QUI FIGURAIENT DANS L'ARTICLE PREMIER DE 
L'ARRETE ANNULE DECOULENT DES MECANISMES TELS QU'ILS 
SONT APPLIQUES SUR LA BASE DE L'ARRETE DU 20 
NOVEMBRE 1981 POUR LA FIXATION DES PRIMES VERSEES AUX 
AGENTS DES SERVICES EXTERIEURS DU MINISTERE DE 
L'EQUIPEMENT. CES TAUX ET CES COEFFICIENTS DOIVENT 
DONC SEULS ETRE RETENUS. 

IL VOUS APPARTIENT, EN CONCLUSION, D'EXERCER 
DE MANIERE INCHANGEE LE CONTROLE DE LEGALITE SUR 
L'APPLICATION DU' DECRET DU 6 SEPTEMBRE 1991 QUANT AUX 
TAUX CONSTITUTIFS DES LIMITES CORRESPONDANT A LA 
MISE EN OEUVRE DES ARTICLES 4 ET '6 DE CE DECRET, EN 
CONTINUANT A VOUS REFERER AUX TAUX QUI ETAIENT 
MENTIONNES DANS L'ARRETE ANNULE. UNE CIRCULAIRE 
RECAPITULATIVE VOUS SERA PROC^AlNEMEJ^AJ^RE^gE^. 

J 



ANNEXE 3 

Décret n° 92-1059 du 1er octobre 1992 - Journal officiel du 2 octobre 1992. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

D é c r e t n* 92-1069 du 1 " o c t o b r a 1992 modif iant 1« 
d é c r a t n« 91-17S du 6 s a p t a m b r a 1991 pr i t pour l'ap
p l i ca t ion du pramlar a l inéa da l 'artlcla 88 da la loi du 
26 j anv la r 1984 portant d i spos i t ions atatuta lras rela
t i v a s à la fonc t ion publ lqua tarrE lor íala 

NOR : INTBÊ20O420O 

Le Premier minisire. 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur et de la sécurité 

publique. 
Vu U loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispo

sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 88, premier alinéa, modifié par la loi du 
28 novembre 1990 ; 

Vu le décret n° 50-1248 du 6 octobre 1950 modifié fixant le 
nouveau régime des indemnités horaires pour travaux supplé
mentaires susceptibles d'être accordées aux personnels civils de 
l'Etat ; 

Vu le décret n° 68-560 du 19 juin 1968 relatif aux indemnités 
forfaitaires pour travaux supplémentaires allouées à certains 
personnels administratifs titulaires des services extérieurs ; 

Vu le décret n° 68-929 du 24 octobre 1968 relatif à l'attribu
tion de primes de service aux personnels des établissements 
nationaux de bienfaisance ; 

Vu le décret n° 70-354 du 21 avril 1970 relatif à l'attribution 
de primes de service et de rendement aux fonctionnaires de 
certains corps techniques de catégorie A ou B relevant du 
ministère de l'agriculture ; 

Vu le décret n* 71-318 du 27 avril 1971 relatif à l'indemnité 
de risques et de sujétions spéciales allouées à certaines caté
gories de personnels des services extérieurs de la protection 
judiciaire de la jeunesse ; 

Vu le décret n» 71-640 du 29 juillet 1971 relatif à l'attribution 
de primes de service au personnel de l'Institution nationale des 
invalides ; 

( Vu le décret n» 73-973 du 17 octobre 1973 modifié relatif à 
l ' indemnité forfaitaire de sujétions spéciales allouées aux fonc
tionnaires des corps d'assistantes sociales ; 

Vu le décret n« 76-280 du 18 mars 1976 modifié relatif à 
l 'attribution de diverses indemnités A certains agents de l'Insti
tution nationale des invalides : 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'appli
cation du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 jan
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 91-910 du 6 septembre 1991 relatif à l'attri
bution d 'une indemnité de sujétion spéciale aux personnels de 
l 'Institution nationale des invalides ; 

Vu le décret n* 92-731 du 27 juillet 1992 fixant les modalités 
d 'a t t r ibut ion d 'une indemnité de sujétions spéciales aux 
médecins d e l 'éducation nationale et aux médecins de l'éduca
t ion na t iona le conseillers techniques régis par le décret 
n» 91-1195 du 27 novembre 1991 ; 

Vu le décret n* 92-1030 du 25 septembre 1992 portant attri
bution d 'une prime d'encadrement i certains agents de l'Insti
tution nationale des invalides ; 

Vu Tavis du Conseil supérieur de la fonction publique terri
toriale en date du 27 février 1992 : 

Le Conseil d*£ut (section de l'intérieur) entendu. 

Décrète : 
Art. 1«. - Le deuxième alinéa de 1* a nicle I " du décret 

n° 91*875 du 6 septembre 1991 susvisé est modifié comme suit : 
« Le tableau joint en annexe établit les équivalences avec la 

fonction publique de l'Etat des différents grades des cadres 
d'emplois de la fonction publique territoriale dans le domaine 
de l'administration générale» dans le domaine technique et dans 
le domaine médico-social. » 

h • 

Art. 2. - L'annexe au décret du 6 septembre 1991 précité est 
complétée par . une partie C. - Fonctions médico-sociales, 
annexée au présent décret. 

Art. 3. - Au premier alinéa de l'article 3 du décret du 6 sep
tembre 1991 susvisé, il est ajouté, après le membre de phrase : 
* certains fonctionnaires mentionnés au B », les mots : 
« et au C ». 

Ait. 4. - Sont ajoutés, après l'article 6 du décret du 6 sep
tembre 1991 précité, les articles 6-1 et 6-2 rédigés comme suit : 

« Art. 6-1. - L'indemnité forfaitaire de sujétions spéciales 
instituée par le décret n 8 73-973 du 17 octobre 1973 peut être 
allouée au taux maximum aux fonctionnaires territoriaux 
appartenant aux cadres d'emplois de conseiller socio-éducatif 
et d'assistant socio-éducatif soit lorsqu'ils sont chargés de la 
direction d'établissements d'accueil et d'hébergement, de la res
ponsabilité de circonscriptions d'action sanitaire et sociale ou 
des fonctions de conseiller technique, soit lorsqu'ils exercent 
des fonctions polyvalentes dans un secteur territorial. 

« Art. 6-2. - L'indemnité de sujétion spéciale prévue par le 
décret n« 91-910 du 6 septembre 1991 ne peut être versée qu'à 
ceux des fonctionnaires territoriaux susceptibles d'en bénéficier 
conformément au C de l'annexe au présent décret lorsqu'ils 
exercent leurs fonctions d ins l'une des conditions suivantes : 

« I. Service assuré dar s des établissements d'accueil et de 
soins et comportant des sujétions particulières liées à la perma
nence et au contact direct avec les malades ; 

« 2. Service assuré dans des crèches, des haltes-garderies, des 
centres de protection maternelle cl infantile, des centres 
médico-sociaux ou des centres de consultation pour nour
rissons et comportant des contraintes particulières liées aux dif
ficultés d'ordre social des enfants pris en charge. 

« La prime d'encadrement prévue pour les coordinatrices de 
crèches par le présent décret peut ¿tre versée aux puéricultrices 
qui assurent les fonctions de directrice de crèche. 

« Les fonctionnaires territoriaux appartenant aux cadres 
d'emplois de caractère médico-technique peuvent percevoir une 
prime de participation aux recettes des laboratoires dont le 
taux moyen est ku plus égal à celui de l'avantage de même 
nature, alloué aux fonctionnaires de l'Etat de niveau équiva
lent. Cette prime n'est pas cumulable, pour les fonctionnaires 
appartenant au cadre d'emplois d'aide médico-technique terri
torial, avec l'indemnité supplémentaire prévue à l'article 5 du 
présent décret. » 

Ait. 5. - Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives, le ministre de l'intérieur et de 
la sécurité publique, le ministre du budget et le secrétaire 
d'Etat aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le I " octobre 1992. 

PIERRE BÉRÉGOVOY 
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Par le Premier minime : 
Le ministre de l'intérieur et de ta sécurité publique, 

PAUL QU ILES 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des reformes administratives, 
MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget, 
MICHEL CHARA5SE 

Le secrétaire d'Etat aux collectivités locales, 
JEAN.PIERRE SUEUR 

A N N E X E 
C. - FONCTIONS MÉDICO-SOCIALES 

PONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadraa d'emplois concernée 

FONCTION PUBLIQUE DE L'ETAT 
Corp* équivalent! REGIME INDEMNITAMC DE REFERENCE 

Secrétaire médico-social : 
Secrétaire medico-sodai en chef tt prin

cipal ; 
Secrétaire médico-social. 

Secrétaire administratif : 
Secrétaire administratif en chat et chef 

de section ; 
Secrétaire edministratH. 

Indemnité forfaitaire pour traveux H pplémeniairos 
(I.F.T.S.) pour lee secrételes edmMe*/ttifa dee 3« et 
> grades et pour lea secrétaires du \" ¥*à* a 
partir du échelon {décret ft* 6M80 du t i fuki 
1968 modifié). 

Du 1* au > échelon : indemnité horaire pour travaux 
supplémentaires (IHTS.) (décret rr> 60-1241 du 
S octobre 1960 modifié). 

socio-éducatif. Conseiller technique de service social. Indemnité forfaitaire de sujétions spéciales des 
conseillers techniques de service sodai et assis
tants de service soci* de l'Etat [décret n* 73-873 du 
17 octobre 1973 modifié). 

Assistsnt socio-éducatif : 
Assistant socio-éducatif principal; 
Assistant socio*éducetif. 

Assistsnt de service social : 
Assistsnt de service social principal ; 
Assistant de service sodai. 

Indemnité forfaitaire de sufétiona speda les des 
tsnts de service sodai de l'Etat 

Educateur de jeunes snfsnts. Éducateur des établissement» nationaux de 
bienfaisance. 1908). 

de service (décret n* A6-929 du 24 octobre 

Moniteur-éducateur. Moniteur-éducateur des établissements natio- ! Prime de service, 
naux de bienfaisance. 

Agent social territorial Agent administrstif. I.H.T.S. 

Agent spédslisé des écoles metemelles. Agent sdministrstrt. I.H.T.S. 

Médecin : 
Hors classe ; 
1" classe ; 
> clssse. 

Médecin de (' 
Conseiller techniq 
1« desse ; 
2« desse. 

nationals Indemnité de sujétions spéciales des médedns de 
l'éducation nationale (décret n* 92-731 du 27 juillet 
1992). 

Psychologue Psychologue des services extérieurs de le 
protection judidair* de I« jeunesse. 

dem n itè de risque et de sujétion* spédeles (décret 
n* 71-318 du 27 avril 1971). 

Sage-femme Surveillant chef des services médicaux de 
l'Institution nationale de» invalides. 

Prime de service (décret rr» 71-440 du 23 juillet 1971). 
Indemnité de sujétion spéciale (décret n* 91-910 du 

6 septembre 1991). 

Coordinatrice de crèches. Surveillent chef des services médicaux de 
l'Institution nationale dea Invalide«. 

Prime de service. 
Indemnité de sujétion spedale. 
Prime d'encadrement (décret n* 92-1 

tembre 1992). 
du 2S sep-

Infirmier. Infirmier de l'Institution nationale des inva
lides. 

Prime de service. 
Indemnité de sujétion epédefe. 

Puéricultrice infirmier de l'Inslrtuiion nationale dea inve-1 Prime de service. 
Kdes. I Indemnité de sujétion spedale. 

Réédueiteur. Technicien paramédical des invalides. Prime de service. 
Indemnité de sujétion spéciale. 

Auxiliaire de puériculture. Aide-soignant de institution nationale dea 
kivaDdes. 

Auxiliaire de soins. 

Prime de service. 
Prime spéciale de sujétion et prim* forfaits!» rrx 

weile (décret n* 76-290 du 19 mar« 197« modifié). 
I.H.T.S. 

AioVsoignant de nmrtrtution nationale dea 
invalidée. 

Prime de service. 
Prime spéciale de sujétion at prima forfahak» 

euefle. 
I.H.T.S. 
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FONCTION PUBLIQUE TtRRiTOfllALf 
C«dr»i d'amploii concernât 

FONCTION PUBLIQUE DE L'ETAT 
Corpi *quivil«nis ItCOJMC INOCMNrTAIIIC DE fttFCflCNCE 

Biologiste, vétérinaire tt pharmacien : 
Classe exceptionnelle ; 

Hors classa ; 
1" cl i tw ; 
2« ciiua. 

Vétèrineire inspecteur: 
Contrôleur général dta services vétéri-

natrtt ; 
Inspecteur #n chef; 
Inspecteur principal ; 
Inspecteur. 

Prime dt service et de rendement {décret ft* 70-354 
du 21 avril 1S7t)}. 

Assistant qualifié da laboratoire : 
Hors classe ; 
Classe supérieure, 
Clasaa normale. 

Technicien dtt service» vétérinaires : 
Chef tecftnicie;ï ; 
Technicien supérieur ; 
Technicien. 

Prime de servi» dt rendement. 

Maniputataur d'électro radiologie : 
Hors classa ; 
Clasaa supérieure ; 
Classa normale. 

Technicien d u service» vétérinaires : 
Chef technicien : 
Technicien supérieur, 
Technicien. 

Prime de service et de rendement. 

Aide médico-technique territorial. Aide technique) de laboratoire des services du 
ministère de l'agriculture 

I.H.T.S, 
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ANNEXE 4 

Arrêté interministériel du 1er octobre 1992 - Journal officiel du 2 octobre 1992. 

Arrêté du 1*' octobre I t K ralatlf à l'application da l'ar-
tlcla f- î du décrat n« 11*171 du I aaptambra l i a i pria 
pour l'application du pramlar alinéa da l'artlcla M da la 
loi du 24 janvlar 1N4 portant dlapoaltlona atatutalraa 
ralatlvaa A la fonction publlcjua tarrftorlala 

NOft: tNTBS2QO450A 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des 
réforme* administratives, le ministre de l'intérieur et de la sécurité 
publique, le ministre du budget et le secrétaire d'Etat aux collecti
vités local ci. 

Vu la loi n« 84-33 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonc-
' tion publique territoriale ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour 
l'application du premier alinéa de la loi n* 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée relative à la fonction publique territoriale. 

Arrêtent : 

Art. 1 e r . - Pour l'application du dernier alinéa de l'article 6-2 pré
cité, tes taux moyens de la prime de participation aux recettes des 
laboratoires sont les suivants : 

- biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux : 25 p. 100 ; 
- assistants qualifiés de laboratoires : 15 p. 100 ; 
- manipulateurs d'électroradiologie : 15 p. 100 : 

- aides médico-techniques : 10 p. 100. 
Ces taux s'appliquent au traitement bru: moyen du grade. 

Art. 2. - Le directeur général des collectivités locales au ministère 
de l'intérieur et de la sécurité publique, le directeur général de l'ad
ministration et de la fonction publique au ministère de la fonction 
publique et des réformes administratives et le directeur du budget au 
ministère du budget sont charges, chacun en ce qui te concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de ta 
République française. 

Fait à Paris, le I " octobre 1992. 
Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique. 

PAUL QUILES 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives, 
MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget ; 
Le sous-directeur, 

J. CREYSSEL 
Le secrétaire d'Etat aux collectivités locales. 

JEAN-PIERRE SUEUR 

f 
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Circulaire du ministère de l'Intérieur en date du 14 octobre 1992 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE 

H OCT. ïgg? 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

SOUS-DIRECTION DES ÉLUS LOCAUX 
ET OE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

R É F . C L / F P . 3 F P . 3 Word R . I 

AFFAIRE SUIVIE PAR : 

M. PENY/PB 
T é l . : 40 .07 .24 .28 

Le minis t re de l ' i n t é r i e u r 
et de la s é c u r i t é p u b l i q u e 

Mesdames et Mess ieurs les P ré fe t s 

Objet : Régime indemni ta i re des fonc t ionna i res t e r r i t o r i a u x (filière médico-so 
c i a i e ) . 

"ftéf. : Mon télex du 20 décembre 1991-
Ma c i rcu la i re N O R / I N T / B / 9 2 / 0 0 1 2 9 / C du 27 avr i l 1992. 

° . J . : - Un tab leau 
- Une sér ie de t e x t e s ( d é c r e t s e t a r r ê t é s ) . 

Le déc re t n° 91-875 du 6 s ep t embre 1991 p r i s pou r l 'applicat ion du p r e 
mier alinéa de l ' a r t ic le 88 de la loi du 26 j anv ie r 1984 p o r t a n t d ispos i t ions 
s t a t u t a i r e s r e l a t ives à la fonction p u b l i q u e t e r r i t o r i a l e , relatif au régime i n 
demni ta i re des fonc t ionnai res t e r r i t o r i a u x , v ient d ' ê t r e modifié par le déc re t 
n° 92-1059 du 1er oc tobre 1992, pub l ié au J o u r n a l officiel du 2 oc tobre 1992. 

Ce décre t définit le régime indemni ta i re appl icable aux fonct ionnai res 
t e r r i t o r i a u x a p p a r t e n a n t aux c a d r e s d 'emplois de la filière médico-sociale . 

1. OBSERVATIONS GENERALES 

Ce d é c r e t s ' i n sè re dans le disposi t i f i n s t a u r é p a r le déc re t du 6 s ep t em
b r e 1991 lequel s ' es t limité init ialement a u x seuls fonc t ionnai res t e r r i t o r i a u x 
r e l evan t des c a d r e s d'emplois du domaine adminis t ra t i f ou du domaine t e c h n i 
q u e . Selon les mêmes p r i n c i p e s , le déc re t du 1er oc tob re 1992 fixe les limites 
dans l esque l les p e u v e n t ê t r e é tabl is p a r les assemblées dé l ibé ran te s des col
lec t iv i tés locales les régimes indemni ta i res des fonct ionnai res a p p a r t e n a n t aux 
c a d r e s d'emplois de la fil ière médico-soc ia le r conformément à l 'a r t ic le 88 du 
s t a t u t modifié pa r la loi du 28 novembre 1990. Le décre t du 6 sep tembre 1991 
se ra complété par un second déc re t modificatif conce rnan t les fonct ionnai res 
des c a d r e s d'emplois des fi l ières cu l tu re l l e et s p o r t i v e , lequel vient d ' ê t r e 
examiné p a r le Conseil d 'Eta t et dev ra i t ê t r e pub l ié t r è s p rocha inemen t . 

Vous p o u v e z , dès l o r s , vous r é f é r e r aux p r inc ipes et aux indicat ions 
c o n t e n u s dans mon télex et la c i r cu la i r e v i sé s en r é f é r e n c e et , le cas échéan t , 
aux r é p o n s e s t y p e s que j ' a i pu vous fa i re p a r v e n i r t pou r e x e r c e r les mis
sions qui vous incombent dans le c a d r e du cont rô le de légal i té des d é l i b é r a 

is E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

I.ihi'rif hfiniitc I-'ratvnutc 
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t ions que les col lec t iv i tés von t ê t r e amenées à p r e n d r e p o u r a p p l i q u e r le d é 
c r e t du 1er o c t o b r e 1992. 

Bien que le d é c r e t du 1er oc tob re 1992 ne le ment ionne p a s , il conv ien t 
d ' a d m e t t r e q u ' u n délai de mise en o e u v r e du n o u v e a u régime i n d e m n i t a i r e , 
d a n s le domaine médico-soc ia l , s e r a l a i s sé a u x col lec t iv i tés t e r r i t o r i a l e s . Une 
d ispos i t ion e x p r e s s e à cet effet s e r a r é i n t r o d u i t e dans le d é c r e t à p a r a î t r e 
p o u r les f i l ières s p o r t i v e et c u l t u r e l l e . L 'a r t i c le 7 du d é c r e t du 6 s e p t e m b r e 
1991 s e r a a ins i modifié pour p r é v o i r à compte r de la publ ica t ion du d é c r e t 
p r é c i t é , un délai de 6 mois • P e n d a n t ce dé la i , que V on peu t c o n s i d é r e r 
comme appl icab le dès m a i n t e n a n t , les t e x t e s r é g l e m e n t a i r e s a n t é r i e u r s r e l a t i f s 
aux fonc t ionna i res t e r r i t o r i a u x de la fil ière médico-socia le r e s t e r o n t a p p l i c a 
bles p o u r les co l lec t iv i tés t e r r i t o r i a l e s qui ne s o u h a i t e r a i e n t pas d é l i b é r e r im
médiatement pour fixer le n o u v e a u r é g i m e . Ces t e x t e s ne d e v i e n d r o n t c a d u c s 
q u ' à l ' exp i ra t ion du dit délai, les seu les r é f é r e n c e s a lors u t i l i sables é t a n t 
celles du d é c r e t du 1er oc tob re 1992. 

Vous t r o u v e r e z ci- joint : 

- d ' une p a r t u n e a n n e x e compor tan t l ' ensemble des t e x t e s indemni ta i r e s 
de r é f é r e n c e app l icab les aux fonc t ionna i res de l 'E ta t 

- d ' a u t r e p a r t , un t ab leau f ixant à t i t r e indicatif p o u r chacun des c a 
d r e s d'emplois médico-soc iaux , les mon tan t s chi f f rés r é s u l t a n t des méthodes 
de calcul p r é v u e s p a r ces t e x t e s r é g l e m e n t a i r e s . 

2 . OBSERVATIONS PARTICULIERES 

• Le d é c r e t du 1er o c t o b r e 1992 p révo i t l ' a t t r i b u t i o n d ' IFTS ou d ' ÍHTS 
p o u r c e r t a i n s g r a d e s . C e u x - c i ont donc vocat ion à bénéf ic ier du mécanisme 
mis en o e u v r e p a r V a r t i c l e 5 du d é c r e t du 6 s e p t e m b r e 1991 : s e c r é t a i r e s 
méd ico-soc iaux , a g e n t s s o c i a u x , a g e n t s spéc ia l i sés des écoles m a t e r n e l l e s , 
auxi l ia i res de soins ou de p u é r i c u l t u r e , a ides méd ico - soc i aux . 

Par analogie avec le mécanisme du deuxième al inéa de l ' a r t ic le 3 du 
d é c r e t du 6 s e p t e m b r e 1991, l ' a r t i c l e 3 du d é c r e t du 1er oc tob re 1992 com
plè te l ' a r t i c le 6 du d é c r e t du 6 s e p t e m b r e 1991 p a r des d i spos i t ions p a r t i c u l i è 
r e s en f aveur d e s t i t u l a i r e s des c a d r e s d 'emplois de conse i l le r socio—éducatif 
et d 'assistant socio—éducatif, qui p e u v e n t bénéf ic ie r d ' u n e indemni té fo r fa i 
t a i r e de sujé t ions s p é c i a l e s , te l le que p r é v u e p a r le d é c r e t n° 73-973 d u 1 7 
o c t o b r e 1973. 

Ce t t e indemni té es t définie sous forme de t a u x moyens pa r g r a d e , a p p l i 
cab les à l ' ensemble des effectifs de ce g r a d e . Les a t t r i b u t i o n s ind iv idue l l e s 
p e u v e n t ê t r e modulées à c o n c u r r e n c e du doub le du taux moyen, de telle s o r t e 
que la moyenne de ces a t t r i b u t i o n s r e s t e conforme au t a u x moyen . 

L'objet du nouve l a r t i c l e 6-1 est de p r é v o i r u n e dé roga t ion en f a v e u r 
des bénéf ic ia i res s u s m e n t i o n n é s l o r s q u e ils sont c h a r g é s , d ans le c a d r e de 
l eu r s t a t u t , de la d i rec t ion d ' u n é tab l i s sement d 'accuei l et d ' h é b e r g e m e n t , de 
la r e s p o n s a b i l i t é d ' u n e c i r c o n s c r i p t i o n d 'ac t ion s a n i t a i r e et sociale , des 
fonct ions de conse i l le r t e c h n i q u e ou enfin l o r s q u ' i l s e x e r c e n t des fonct ions 
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polyvalentes dans un s e c t e u r t e r r i t o r i a l . Ils p e u v e n t a lors bénéficier du taux 
maximum de ple in d ro i t s a n s qu'i l y ait l ieu de le compenser pour main ten i r 
la moyenne au sein du g r a d e . 

Les col lec t iv i tés locales doivent dé t e rmine r avec précis ion les a g e n t s 
c o n c e r n é s , les c r i t è r e s s u s évoqués r e n v o y a n t à la définition s t a t u t a i r e de 
l e u r s miss ions . 

• P o u r l ' ensemble des fonct ionnai res r e l e v a n t des cadres d'emplois de 
sage-femme, de coo rd ina t r i ce de c r è c h e , d ' in f i rmier , de pué r i cu l t r i ce et de  
r é é d u c a t e u r „ p l u s i e u r s indemni tés p e u v e n t se cumuler comme le fait a p p a r a î 
t r e le t ab leau de l ' a n n e x e C du d é c r e t . 11 s ' ag i t p o u r l ' essent ie l de la prime 
de service et de l'indemnité de sujétion spéciale tel les que définies p a r les 
déc re t n° 71-640 du 29 juillet 1971 et n°91-910 du 6 s ep t embre 1991-
Toute fo i s , l ' a t t r i b u t i o n de l ' indemnité de sujé t ion spéciale est liée à la v é r i f i 
cat ion des cond i t ions ment ionnées à l ' a r t i c le 6-2 du d é c r e t . En ce domaine , 
éga lement , il conv ien t q u e les collect ivi tés t e r r i t o r i a l e s spécifient les c a t é g o 
r ies d ' a g e n t s c o n c e r n é s . Les coo rdma t r i ce s a e c r è c h e et les p u é r i c u l t r i c e s  
e x e r ç a n t les fonct ions de d i r ec t r i ce de c r èche . -..vent, en o u t r e , se voir o c 
t r o y e r une pr ime é q u i v a l e n t e à la prime d ' e ncad remen t créée par le d é c r e t 
n° 92-1030 du 25 s e p t e m b r e 1992 . 

• Les b io log i s t e s , v é t é r i n a i r e s et p h a r m a c i e n s , les a s s i s t a n t s qualifiés de  
l a b o r a t o i r e , les m a n i p u l a t e u r s d 'é lec t roradio logie et enfin les a ides médico- 
t echn iques t e r r i t o r i a u x sont suscep t ib le s de cumule r , avec la prime de s e r v i c e 
et de r e n d e m e n t , u n e prime de participation aux recettes des laboratoires, 
définie p a r analogie avec le régime des r é m u n é r a t i o n s accesso i res de c e r t a i n e s 
ca tégor ies de p e r s o n n e l s r e l evan t du min i s tè re de l ' a g r i c u l t u r e . Les t aux 
moyens maximum p a r g r a d e sont p réc i sés p a r l ' a r r ê t é du 1er oc tobre 1992 
publ ié conjointement avec le déc re t du même j o u r . Toutefois , les a ides médi 
c o - t e c h n i q u e s é t an t é l igibles au complément p r é v u p a r l 'ar t ic le 5 du d é c r e t 
du 6 s e p t e m b r e 1991, ils ne peuven t p r é t e n d r e qu ' à un seul de ces deux 
a v a n t a g e s , 

^ J e c a v i t c a Localo* 
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FILIERE MEDICO-SOCIALE 

NB = Sauf e x c e p t i o n , les t a u x expr imés en % se r a p p o r t e n t au t r a i t ement b r u t 
moyen du g r a d e (ou de la c l a s s e ) . La va leu r en F r a n c s en r é s u l t a n t e s t la 
moyenne appl icab le à ce g r a d e ou à c e t t e c lasse . Ind ices au 1er oc tob re 1992 

Régime 
indemnitaire applicable (en F 

traite] 
la 

Montant 
) et taux (en X de 
ent brut moyen de 

ou du grade) 

Sec ré t a i r e médico-social en 
chef 

1 
1 

I - IFTS (Décret n° 68-560 
du 19 juin 1968) 
cumulable avec : 
supplément indemni ta i re 
(a r t ic le 5 du déc re t n° 
91-875 du 6 s e p t e m b r e 
1991) 

- 6024 F / a n 

- Le cumul avec V1FTS ne 
p e u t d é p a s s e r 12048 F / a n 

Sec ré t a i r e médico-social J 
j p r inc ipa l 

- IFTS 
cumulable avec : 
supp lément indemni ta i re 

- 6024 F / an 
- Le cumul avec l ' IFTS ne 
peu t d é p a s s e r 12048 F / a n 

j Sec ré t a i r e médico-social à 
j p a r t i r du 8ème échelon j 

- IFTS 
cumulable avec : 
supp lément indemni ta i re 

- 4819 F / a n 
- Le cumul avec VIFTS ne 
p e u t d é p a s s e r 9638 F / a n 

Sec ré t a i r e médico-social 
j u s q u ' a u 7ème échelon 

- 1HTS (déc re t n° 50-1248 
du 6 oc tob re 1950) 

cumulable avec : 
supp lément indemni ta i re 

- Montant maximum { 25 
h e u r e s p a r mois) : 
1377 F/mois * 
- Le cumul avec VIHTS ne 
p e u t d é p a s s e r 1377 F/mois 

CONSEILLER SOCIO-
EDUCATIF 

- Indemni té forfa i ta i re de 
sujé t ions spécia les ( d é c r e t 
n° 73-973 du 17 oc tob re 
1973) éventue l lement 
po r t ée au t a u x maximum 
d a n s les cas p r é c i s é s à 
l ' a r t i c le 6-1 du d é c r e t n° 
du 

- Taux moyen : 
12180 F / a n 

- Taux maximum 
24 360 F / a n 

J 

* Montant calculé p o u r 25 h e u r e s 
f é r i é s , en zone 1 d ' indemni té de 
r é m u n é r a t i o n c o r r e s p o n d a n t à la 

p a r mois, h o r s d imanche , nu i t 
r é s i d e n c e , s u r la ba se du t a u x 
ca tégor i e d ' éche lons c o n c e r n é s . 

et j o u r s 
moyen de 

y 
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i| ASSISTANT SOCIO- j 
; EDUCATIF  

j Ass i s t an t soc io-éducat i f 
1 p r inc ipa l 

ц 

\ 1 

I - Indemni té for fa i ta i re de 
J sujé t ions spécia les 
| éventue l lement p o r t é e au 
t a u x maximum 

- Taux moyen : 
F /an 

- Taux maximum : 
18868 F / a n 

! Ass i s t an t soc io-éducat i f i 

i 
i 

\ 1 
r 
F 

- Indemni té for fa i ta i re de 
sujé t ions spéciales 
éventue l lement p o r t é e au 
faux maximum. 

H 

- Taux moyen : 
6672 F /an 

- Taux maximum : 
133U F / an 

i 1 
jEDUCATEUR DE JEUNES 
l ENFANTS I 
1 1 

i 

E d u c a t e u r chef - Prime de s e rv i ce [ Décret 
n ° 68-929 du 2L oc tob re 
1968) 

- Taux moyen : 7 ,5 % : 
9374 F /an 
(Taux maximum ind iv idue l 
j u squ ' à 17 %) 

E d u c a t e u r p r inc ipa l j - Prime de s e rv i ce - Taux moyen 7 ,5 % : 
9261 F / a n 

j E d u c a t e u r 

! 

- Prime de se rv i ce 
j 

1 
l 

- Taux moyen 7,5 % : j 
7902 F / a n 
' T a u x maximum individuel 
j u squ ' à 17 %) 

j MONITEUR EDUCATEUR | 

1 i 
1 

- Prime de s e rv i ce - Taux moyen 7,5 % 
77585 F /an 
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A G E N T S O C I A L 

Agent qualifié de 1ère 
c lasse 

* 

j - 1HTS 

Cumulable avec : 
supplément indemni ta i re 

- Montant maximum ( 25 
h e u r e s p a r mois) : 
1280 F/mois * 
- Le cumul avec l ' IHTS ne 
p e u t d é p a s s e r : 
1280 F/mois * 

Agent qualifié de 2ème 
c lasse 

1 - 1HTS 

J Cumulable avec : 

J Supplément indemni ta i re 

- Montant maximum (25 
h e u r e s p a r mois) : 
1231 F/mois * 
- Le cumul avec l ' IHTS ne 
peu t d é p a s s e r : 
1231 F/mois * 

Agent social 1HTS 

Cumulable avec : 
| supplément indemni ta i re 

- Montant maximum (25 
h e u r e s p a r mois) : 
1183 F/mois * 

- Le cumul avec VIHTS ne 
p e u t d é p a s s e r : 
1183 F/mois * 

j A G E N T S P E C I A L I S E D E S 1 
î E C O L E S M A T E R N E L L E S | 

-

Première c lasse - 1HTS 

Cumulable avec : 
supplément indemni ta i re 

- Montant maximum ( 25 
h e u r e s p a r mois) : 
1280 F/mois * 
- Le cumul avec l ' IHTS ne 
peu t d é p a s s e r : 
1280 F/mois * 

r 

Deuxième c lasse - 1HTS 

Cumulable avec : 
avec supp lément 
indemni ta i re j 

- Montant maximum ( 25 
h e u r e s p a r mois) : 
1231 F/mois * 
- Le cumul avec l ' IHTS ne 
p e u t d é p a s s e r : 

11231 F/mois * 
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tMEDECIN 

Hors c lasse - Indemnité de sujétion 
spéciale (déc re t n° 92-731 
du 27 juillet 1992) 

| - Taux moyen (HEB) : 
34800 F / a n 
- Taux maximum (HEB) : 
52200 F / a n 
- Taux moyen 

[ ( jusqu 'à HEA) : 
23200 F / a n 
- Taux maximum 
( jusqu 'à HEA) : 
40600F/an 

IPremière c lasse 
! 

I 

- Indemnité de sujeu ;., | 
spéciale 

i 
1 

\ 

- Taux moyen : | 
15500 F / a n 

| - Taux maximum 
131000 F / a n 

Seconde c lasse j - Indemnité de sujétion 
spéciale 

- T a u x moyen : 
15500 F / an 
- Taux maximum 
31000 F / a n 

a PSYCHOLOGUE 
1 i 

1 - Indemnité de r i s q u e et - 8298 F / an 
de sujétion spéciale 
(déc re t n° 71-318 du 27 
avr i l 1971) 
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j SAGE FEMME 

Hors c lasse 

l 
t 
i 

- Prime de se rv i ce (déc re t 
n° 71-640 du 29 juillet 
1971) 

* 1 

cumulable sous condi t ions 
]avec : 
| - Indemnité de sujétion 
spéciale (déc re t n° 91-910 
du 6 sep tembre 1991) si 
fonctions exe rcées dans 
l ' une des condi t ions 

1 p r é v u e à l ' a r t ic le 6-2 du 
déc re t n° 92-1059 du 1er 
oc tobre 1992 

- Taux moyen 7 ,5 % '• 
11661 F / a n 
(Taux maximum ind iv idue l 
j u squ ' à 17 %) 

- 13149 F / a n ** 

Première c lasse - Prime de se rv i ce 

Cumulable sous condi t ions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 

J spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % 
10936 F / a n 
(Taux maximum ind iv idue l 
j u squ ' à 17 %) 

- 12332 F / a n ** 

Seconde c lasse - Prime de se rv ice 

Cumulable sous condi t ions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % 
9573 F / a n 
(Taux maximum ind iv idue l 
j u squ ' à 17 %) 

10 800 F / a n ** 

Montant indicat i f , calculé en Zone 1 d ' indemnité de r é s i d e n c e , 
c o r r e s p o n d a n t à l ' ind ice b r u t moyen de la c l a s s e . Le montant effectif a t t r i b u é 
à c h a q u e a g e n t e s t calculé s u r la ba se du t r a i t ement ind iv idue l . 
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ANNEXE 5 (suite) 

COORDINATRICE DE 
CRECHES 

Coord ina t r i ce de c r èches - Prime de se rv i ce 

! PUERICULTRICE 

Cumulable avec : 
- Prime d ' encad remen t 
(déc re t n° 92-1030 du 25 
sep tembre 1992) 
et sous condi t ions avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- T a u x moyen 7 ,5 % : 
10687 F / a n 
(Taux maximum individuel 
jusqu 'à 1 7 % ) 

-7200 F / an 

-12051 F / a n ** 

Hors c lasse 

1 

- Prime de se rv i ce | 
1 

Cumulable avec : 
- Prime d ' encadremen t 
(d i rec t r i ce de c r èche ) 
et sous condi t ions avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % 
10212 F / an 
(Taux maximum individuel 
jusqu 'à 17 %) 

- 4800 F /an 

- 11515 F / an ** 

Classe s u p é r i e u r e 

i 

) 

- Prime de se rv i ce 

1 

Cumulable avec : 
- Prime d ' encad remen t 
(d i rec t r i ce de c r è c h e ) 
et sous condi t ions avec : 
- Indemnité de sujét ion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
9261 F / an 
(Taux maximum individuel 
ju squ ' à 17 %) 

- 4800 F / a n 

- 10442 F / a n ** 

Classe normale 

I 

- Prime de s e rv i ce 

Cumulable sous condi tons 
avec : 
- Prime d ' encad remen t 
(d i r ec t r i ce de c r è c h e ) 
et sous condi t ions avec : 
- Indemnité de sujét ion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
8061 F /an 
(Taux maximum indiv iduel 
j u squ ' à 17 %) 

- ¿300 F / a n 

- 9089 F / a n ** 
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Hors classe | - Prime de service 

| Cumulable sous conditions 
Javec : 
J - Indemnité de sujétion 
| spéciale 

- Taux moyen 7 .5 % : 
10212 F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

- 11515 F/an ** 

Classe supérieure 

i 1 

I - Prime de service 

[cumulable sous conditions 
javec : i 
- Indemnité de sujétion 

1 spéciale 

- Taux moyen 7 »5 % : 
9261 F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

î i 
- 10442 F/an ** 

Classe normale - Prime de service 

Cumulable sous conditions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
3015 F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

- 9038 F/an ** 

REEDUCATEUR 
1 —1 —— 

Hors classe 

1 

i 

- Prime de service 

Cumulable sous conditions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % • 
10212 F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

- 11515 F/an ** 

Classe supérieure - Prime de service 
* 

Cumulable sous conditions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 

1 spéciale 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
9261- F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

- 10442 F/an ** 

Classe normale - Prime de service 

Cumulable sous conditions 
avec : 
- Indemnité de sujétion 
spéciale 

- Taux moyen 7 »5 % : "• 
3061 F/an 
(Taux maximum individuel 
jusqu'à 17 %) 

- 9089 F/an ** 



ANNEXE 5 (suite) 

A U X I L I A I R E D E 
P U E R I C U L T U R E 

Auxil iaire de p u é r i c u l t u r e 
p r inc ipa l 

i 

i 

< 

j - Prime de serv ice 
H 

Cumulable avec : 
- Prime spéciale de 
sujétion et prime 
forfai taire mensuelle 
(décre t n° '76-280 du 18 
mars 1976) | 
- IHTS 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
65U F / a n 
(Taux maximum individuel 
j u squ ' à 1 7 % ) 

- 9925 F / an 

- Montant maximum (25 
heures /moi s ) : 
1280 F/mois * 

Auxil iaire de, p u é r i c u l t u r e 

1 

t 
p 

- Prime de se rv ice 

Cumulable avec : 
- Prime spéciale de 
sujétion et prime 
forfai taire mensuelle 
- IHTS 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
6295 F / a n 
(Taux maximum individuel 
j u s q u ' à 17 %) 

- 9593 F / an 

- Montant maximum (25 
heures /mois ) : 
1231F/mois * 

J A U X I L I A I R E D E S O I N s " = = H! 

Auxil iaire de soins 
pr inc ipa l 

i 
I 

] 

- Prime de se rv ice 
^ 

t 
Cumulable avec : 
- Prime spéciale de 
sujétion et prime 
forfai taire mensuelle 

- IHTS 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
6 5 U F / a n 
(Taux maximum individuel 
j u squ ' à 1 7 % ) 

- 99?5 F / a n 

- Montant maximum 
( 2 5 h/mois) : 
1280 F/mois * 

Auxil iaire de soins 

, j 

- Prime de se rv ice 

Cumulable avec : 
- Prim^ spéciale de 
sujétion et prime 
forfai taire mensuelle 

- IHTS 

- Taux moyen 7 ,5 % : 
6295 F / a n 
(Taux maximum individuel 
j u s q u ' à 17 %) 

- 9593 F / a n 

- Montant maximum 
(25 h/mois) : 
1231 F/mois * 
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BIOLOGISTE, 
VETERINAIRE ET 
PHARMACIEN 

J Classe except ionnel le | 
- Prime de se rv ice et de 
r endemen t ( d é c r e t n° 70-
354 du 21 avr i l 1970) 

Cumulable avec : 
- Prime de pa r t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 
l abora to i res ( déc r e t n° 92-
1059 du 1er oc tobre 1992) 

- Taux moyen 15 % : 
34507 F / a n 

- Taux moyen 25 % : 
57512 F / a n 

Hors c lasse - Prime de se rv i ce et de 
r endemen t 

Cumulable avec : 
- Prime de pa r t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 

( labora to i res 

- Taux moyen 12 % : 
25 939 F / a n 

- Taux moyen 25 % : 
54040 F / a n 

Première c lasse 

| 

- Prime de se rv ice et de 
r endemen t 

Cumulable avec : 
- Prime de pa r t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 
l abora to i res 

• 

- Taux moyen 9 % : 
18014 F / an 

- Taux moyen 25 % : 
50040 F / a n 

Deuxième c lasse - Prime de s e rv i ce et 
r endement 

Cumulable avec : 
-Pr ime de pa r t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 
l abora to i r e s 

- Taux moyen 9 % : 
13124 F / a n 

- Taux moyen 25 % : 
36454 F / an 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
№ 93-146-MO 

du 22 d é c e m b r e 1993 

- 2 8 -

ANNEXE 5 (suite) 

ASSISTANT QUALIFIE DE 
LABORATOIRE 

I Hors c lasse 
i 
I 

il 

! 

- Prime de se rv i ce et de 
r endemen t 

Cumulable a v e c : 
- Prime de pa r t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 

!i l a D o r a t o i r e s 

- Taux moyen 5 % : 
6808 F / a n 

- Taux moyen 15 % 
20424 F / an 

i 

I (Première c lasse 
i 

i 

I I - Prime de se rv i ce et 
r endemen t 

de 

i l 

Cumulable avec : 
- Prime de par t ic ipa 
aux r e c e t t e s des 
laooraxoires 

- Taux moyen 5 % 
6174 F /an 

- Taux moyen 15 % 
18522 F / a n 

J 
Deuxième c lasse - Prime de se rv ice et de 

rendement 
- Taux moyen 4 % : 
4299 F / an 

I || Cumulable avec : 
il - Prime de par t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 
l abora to i res 

j| - Taux moyen 15 % 
¡116121 F /an 

4L 

MANIPULATEUR 
D'ELECTRORADIOLOGIE 

|Ho r s c lasse 

i 

- Prime de se rv i ce et de 
r endemen t 

Cumulable avec : 
¡1 - Prime de par t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 

- Taux moyen 
6808 F / a n 

5 % 

- Taux moyen 15 % 
20424 F / a n I 

i| laDoratoires | 1 
1 P remière c lasse 1 

1 
1 
i 

J 

1 

j - Prime de se rv i ce et de 
| r endement 

I Cumulable avec : 
- Prime de par t i c ipa t ion 
aux r e c e t t e s des 

j l abora to i res 

| - Taux moyen 5 % ' \ 
6174 F / a n 

| - Taux moyen 15 % \ 
18522 F / a n 

Deuxième c lasse 

| 
i i 

- Prime de se rv ice et de 
r endemen t 

] 

(Cumulable avec : 
i 

j - Prime de pa r t i c ipa t ion 
1 aux r e c e t t e s des 
j l abo ra to i r e s | 

- Taux moyen 4 % : 
4299 F / a n 

- Taux moyen 15 % : 
16121 F / a n 

1 1 
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Aide méd ico- t echn ique 
qualifié 

Aide med ico- t echn ique 

- IHTS 

Cumulable avec : 
-Pr ime de pa r t i c ipa t ion 
a u x r e c e t t e s des 
l abo ra to i r e s 

IHTS 

Cumulable avec : 
- Prime de pa r t i c ipa t ion 
a u x r e c e t t e s des 
l abo ra to i r e s 

- Montant maximum 
(25 h/mois) : 
1231 F/mois * 

- T a u x moyen 10 %: 
8393 F / an 

- Montant maximum 
(25 h/mois) : 
1183 F/mois * 

- T a u x moyen 10 %: 
8061 F / a n 
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04*r»t n* 71-171 du 17 «ctobr« 1973 r«*«tif A (Indimmi* Imrtmitmirm d* tuj*H«I*«. «p^cialai «llové« *«• fonctîennairvs 

d«« carp* d'atiitfifltvs t*ci«l«t. 

Le Président de la République. 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre d* l'éco

nomie et des finance». 
Vu t'ordonnance n* 30-244 du 4 février lflâD relative au 

statut général des fonctionnaire*, et no uniment son article 22 ; 
Vu le décret n" 48-1108 du 10 Juillet «£4d portant classement 

hiérarchique des s n ri es et emploi.: des personnels civils et 
militaires de l'Eut relevant du régime gênerai des retraites, cl 
notamment son article 4 * 

Vu le décret n' 73-211 du 28 février 1973 relatif a la fixation 
et à la revision du ciuaement fndlciaire de certains grades et 
emplois de personnels civils de l'Etat ; 

Vu le décret n* 20-1182 du 19 octobre 1939 modifié portant 
règlement d'administration publique relatif au statut des assis
tants, assistantes et auxiliaires de service social appartenant aux 
administrations de l'Etat, aux services extérieurs qui en dépen
dent ou aux établissements publics de l'Etat ; 

Le conseil des ministres entendu. 

Décrète : 
Art. 1". — Une Indemnité forfaitaire de sujétions spéciales 

est allouée en faveur des fonctionnaires des corps ci ••pré», 
régis par les décrets susvtsés et appartenant aux administrations 
de l'Etat, aux services extérieurs qui en dépendent et aux éta
blissements publics de l'Etat : 

Assistant social ou aaslstsnte sociale chef: 
Assistant ou assistante dt service social (y compris l'ancien 

grade d'assistant ou d'assistante principale): 
Auxiliaire du service social. 
Art. 2. — Les taux moyens annuels de l'Indemnité forfaitaire 

de sujétions spéciales visée à l'article 1" seront fixés par 
arrête conjoint du ministre do l'économie et des finance* et 
du secrétaire d'Etal auprès du Premier ministre. 

Les taux maximums pouvant être attribués ne devront pas 
excéder lo double des taux moyens annuels. 

Art. 3. — L'Indemnité Instituée par le présent décret ne peut 
être cumulée par un même fonctionnaire avec d'autres Indem
nités pour travaux supplémentaires ou primes do rendement. 

Art. 4. — Le décret n* 57-4 M du 20 mai 1967 est abrogé. 
Art. 3. — Le Premier ministre, le ministre de l'économie et 

des finances, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre 
et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie et 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et prendra effet k compter du 
I" Janvier 1973, 

Fait A Pirls, le 17 octobre 1973. 

Docrwt n* «2-122 du 4 févrlar 1942 modifiant fa d é c r e t 
n» 73-173 du t? o c t o b r e 1973 ralatlf à l ' indamnlté for-
fartalra da s u j é t i o n s s p é c i a l * * a l louée aux fonctlcr:-
nalra* d a * c o r p s d 'as s i s tant a* soc io la* 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport du minière d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, du mi.iiitre d'Etat, ministre de la fonc
tion publique et j e la modernisation de l'administration, et du 
ministre délégué au budget. 

Vu le décret n« 73-973 du 17 octobre 1973 relatif a l'indem
nité forfaitaire de sujétions spéciales allouée aux fonctionnaires 
des corps d'assistantes sociales ; 

Vu le décret n» 91-783 du l w août 1991 relatif aux disposi
tions statutaires communes applicables aux corps d'usinants 
de sei / icc social des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n- 91-784 du \ « août 1991 relatif aux disposi
tions statutaires „ communes applicables aux corps des 
conseillers techniques de service social des administrations de 
l'Etat. 

Décrète : 

An. I*» - Le titre du décret du 17 octobre 1973 lusvisé est 
remplacé par le suivant : 

m ... relatif a l'indemnité forfaitaire de sujétions spéciales 
attribuée aux personnels des corps de conseillers techniques de 
service social et des corps d'assistants de service soaal. » 

Art. 2. - L'article 1« dr décret du 17 octobre 1973 susvisè 
est remplacé par les dispositions suivantes ; 

« An. /«•. - Une indemnité forfaitaire de sujétions spécial** 
peut être attribuée aux personnels désigné? cj-epres, apparte
nant aux corps régis par les décrets suivis es : 

m a) A compter du !•» août 1991 : 
* - conseiller technique de service social ; 
« - au»sun< social-chef (jrade de l'un des corps régis par le 

décret du 19 octobre 1939 susvisé) : 
« - assistant de service social. 

3 0 -

« b) A compter du I** août 1992 : 
« - conseiller technique de service social : 
« - assistant de service social principal ; 
« - assistant de service social. » 
Art. 3. - Le premier alinéa de l'article 2 du décret du 

17 octobre 1973 susvisé est remp'ace par les dispositions sui
vantes : 

« Les taux moyens annueL t.. ! indemnité forfaitaire de sujé
tions spéciales visée à l'article I» sont fixés par arrêté conjoint 
du minisire chargé de la fonction publique et du ministre 
chargé du budget. » 

An . 4. - Le ministre d'Età*, ministre de l'économie des 
finances et du budget. le ministre l'Etat, ministre de la fonction 
publique et de la modernisation de l'administration, et le 
ministre délégué au budget sont Marges, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officici de la République française et prend effet i 
compter du I" août 1991. 

Fait i Paris, le 4 février 1992. 
EDITH CRESSON 

Par le Premier ministre 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et de la modernisation de /'administration. 
JEAN-PIERRE SOISSON 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économe, 
dei ftnonces t' du budget. 

PIERRE BÉRÉGOVOY 
Le ministre délégué i n budget. 

MICHEL CHARASSE 

Arrêt* du 4 f4vi4«r 1M3 fixant Ua taux dm l 'Indamnité for* 
f al ta ira d* «ujétJon* tp<KiJal*t artribuéa i u i paraonnala 
daa corpa d* cortaalllara tachnlquaa d* aanric* social at 
daa corpe d ' a a a l a t A - T t a da aanHca aoclal 

NO A MMCFTAMAU 

Le ministre d'EtaL ministre de la fonction publique et de la 
modernisation de l'administration, et te ministre délégué iu budget. 

Vu le décret n* 73-973 du 17 octobre 1973 modifia relatif i l'in
demnité forfaitaire de sujétions spéciales attribuée au* personnels 
des corps de conseillers techniques de service social cl des corps 
d'assistants de service social. 

Arrêtent : 

An. I*1. - Fn application des dispositions J t | V * i c l c 2 du décret 
du 17 octobre 1973 modifié susvisé, les ItuJjl mo/ans de l'indemnité 
forfaitaire de sujétions spéciales sont fixés i*>a\| qu'il suit : 

a) A compter du i" août 1991 : 
- conseiller technique de service rial 6 090 F 
- assistant social-chef v 4 "< ' / F 
- assistant de service social 3 336 F 
b) * compter du I * janvier 1992 : 
- conseiller technique de service social 12 180 F 
- assistant social<hcf ^ _ 9*34 F 
- au is tant de service locial 6 672 F 
c) A compter du I" août 1992 : 
- conseiller technique de service social 12 180 F 
- assistant de service social principal 9 434 F 
- assistant de iervi« social — 6 672 F 

Art. 2. - L'arrêté du If décembre 1°89 fixant les taui de l'indem
nité forfaitaire de lujétions spécial?* allouée aui fonctionnaires des 
corps d'assistantes sociales est abrogé. 

An. 3. - Lé présent arrêté sera publié au Journal ojftciei de la 
République française. 

Fait * Paris, le 4 février 1992. 

Le ministre d'Etat, ministre de ta fonction publique 
et dr la modernisation de Vadmmutration, 

JEAN-PIERRE SOÏSSON 
Lr ministre déi+gué au budget. 

Pour le ministre et par délégation . 
Par empêchement du directeur du budget : 

Le sons-directeur, 
i CREYSSEL 
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Décrat n* 41.91? du 34 ettobrt 1961 ralatlf a l'attribution da 
primts d* tarvica AUX parsonnals das éfablissemanti nationaux 
d* bfanfaisanca, dat hôpitaux psychiatriques a ut o no mat at dai 
instituts nationaux do jtunas tourds at da fauna» avtugía*. 

I-e Président de la République, 
Sur Ir rapport du Premier ministre, du ministre d'Etal chargé 

des affaires sociales et du ministre de l'economie et des finunecs. 
Vu l 'ordonnance du « Janvier 1943 portant reforme des traite

ments des fonctionnaires de l'Etal cl aménagement des pensions 
civiles et militaires ; 

Vu le décret n* 63-75 du :t0 janvier 1963 modifié par le 
décret n* 64-62 du 22 janvier 1964 relatif à l 'attribution de 
primes de service aux personnels des hôpitaux psychiatriques 
autonomes cl des établissements nationaux de bienfaisance 
présentant un caractère sanitaire ; 

Le conseil des ministres entendu. 

Décrète : 
Art. 1**. — I.e présent décret détermine les conditions d'altri-

huliun de primes de service à certains personnels des établis-
sementa nationaux ci après désignés : 

Ccnlrc n ut (final ophtalmologique des Quinze-Vingts. 
Etablissement national de bienfaisance do Saint-Maurice. 
Etablissement national des convalescents de Saint Maurice. 
Etablissement national des convalescentes du Vésinct. 
Thermes nationaux d'Aix-Ies-Rains. 
Sanatorium national Vancauwonbcrghe à Zuydcoote. 
Hôpital-hospice national DufrosneSommciller à I*a Tour. 
Hôpital psychiatrique autonomo d'Armontièrcs. 
Hôpital psychiatrique autonome de Daillcul. 
Hôpital psychiatrique autonome d'Aix-en-Provcncc. 
Hôpital psychiatrique autonome de Bordeaux. 
Hôpital psychiatrique autonome de Cadillac. 
Hôpital psychiatrique autonome de Cassons. 

Institut national de jeunes aveugles de Paris. 
Institut national de jeunes sourds de Paris. 
Institut national de jeunes sourdes de Bordeaux. 
Institut national de jeunes sourds de Chambéry. 
Institut national de jeunes sourds de Metz. 

Art. 2. — Dans les établissements nationaux énumérés a 
l 'article I " ci dessus dont la gestion économique et financière 
est re t racée dans les comptes d'exploitation prévus au plan 
comptable, ta prime de service, liée a l'accroissement de la pro
ductivité du travail des intéressés, peut être allouée : 

Aux personnels titulaires et stagiaires, à l'exclusion du person
nel enseignant des instituts nationaux de jeunes sourds et 
de jeunes aveugles et du personnel médical ; 

Aux agents des services hospitaliers recrutés à t i tre contrac
tuel pour un service â temps complet 

Art. 3, — Pans chacun des établissements visés a l'article 1" 
ci-dessus, le crédit global qui peut ótre affecté au paiement des 
primes de service est fixé pour un exercice donné à 7.5 p. 100 
du montant des crédits effectivement utilisés au cours dudit 
exercice pour la liquidation des traitements budgétaire* bruts 
des personnels en fonctions pouvant prétendre au bénéfice de la 
pr ime. 

Dans la limite des crédits définis à l'alinéa précédent, tes 
montants individuels de la prime de service sont fixés, pour un 
service annuel complet, en considération de la valeur profession
nelle et de l'activité de chaque agcnL 

Art. 4. — lui prime de service ne peut ê t re at tr ibuée au titre 
d'une année qu'aux agents ayant obtenu pour l 'année considérée 
une note au moins égale a 10. 

L'autorité Investie du pouvoir de nomination fixe tes condi
tions dans lesquelles le montant de la prime varie propor
tionnellement aux notes obtenues, sans qu'il puisse excéder 
17 p. 100 du traitement brut de l'agent au 31 décembre de 
Tannée au litre de laquelle la prime est attribuée. 

Pour tenir compte des sujétions journalières réelles, toute 
journée d'absence résultant d'un motif autre que le congé annuel 
de délcnle ou un déplacement dans Tlnlcrcl du service entraine 
un abattement du cent quarantième du montant de la prime 
individuelle; une absence de quatre heures est comptée pour 
une demi-journée et une absence de huit heures pour une 
journée. 

En cas de mutation, la prime esl payée proportionnellement a 
la durée des services accomplis dans chaque établissement, 
compte tenu de la note chiffrée arrêtée par l 'élahlissemenl 
notatcur. 

Art. 5. — l.a prime de service est attribuée : 
En ce qui concerne le personnel de direction, les médecins, 

les pharmaciens, les économes, les receveurs et les chefs des 
services administratifs, par décision du ministre des affaires 
sociales. 

En ce qui concerno les autres agents, par décision du directeur 
de l 'établissement. 

Art. 6. — I-es dépenses relatives a ta prime de service sont 
Imputées a un cnmplr spécial ouvert a la classe VI. Ce compte 
fait l'objet d'une inscription provisionnelle lors de l'établisse
ment du budget, le montant des crédits définitifs étant arrêté 
en fin d'année sur la base fixée a l'article 3 ci-dessus. 

La prime de service esl payable a terme échu et n'est pas 
soumise à retenue pour pension. En ce qui concerne les person-
neis stagiaire et contractuel, clic est ajoutée aux autres élé
ments de la rémunération pour le calcul des cotisations dues 
au titre du régime de sécurité sociale. 

l a cotisation patronale du régime de sécurité sociale et le 
versement forfaitaire sur les salaires afférents à la primo do 
s e m é e sont imputés sur les comptes qui supportent ces dépenses 
au l i t re des traitements. 

Art. 7. — Les modalités d'attribution définies aux articles 
ci-dessus sont applicables aux primes de service allouées au 
t i tre de l 'année 1967 cl des années suivantes. 

Toutefois, pendant la période transitoire allant du 1" jan
vier 1967 au 31 mai 1968. le taux moyen prévu a l'article 3 
ci dessus esl fixé â 5 p. 100 ou remplacé par la reconduction, 
à effectifs constants dans un établissement donné, du crédit 
effectivement utilisé pour le paiement de la prime de service 
de l 'année 1966. 

Pour Tannée 19G7 et par dérogation aux dispositions de 
l'article 2 ci-dessus, la prime de service peut ê t re allouée aux 
médecins des hôpitaux psychiatriques et aux médecins des ser
vices antituberculeux qui n'auraient pas bénéficié des indemnités 
prévues par le décret n* 59-938 du 31 juillet 1959. 

r 

Art. 8. — L'octroi de ta prime de service est exclusif de 
l'octroi de la prime visée par Taire té du 30 juillet 1953. 

Art. 9. — Le Premier ministre, le ministro d'Elat chargé des 
affaires sociales, le ministre de l'économie et des finances, le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonc
tion publique, cl le secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Jotmml officiel de la Répu
blique française et qui prendra effet au T* janvier I9G7. 

Kait â Paris, le 24 octobre 1968. 
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Décret n* 92-731 du 27 juillet 1992 fixant tas modalités 
d'attribution d'un* Indemnité, de sujét ions spéciales 
aux médec ins d * l'éduoiftion nationale «t aux 
m é d e c i n s da l ' éducat ion nat iona le conaa l l l a ra 
t e c h n i q u e s rég la par la d é c r a t n* 91-1191 du 
27 novambra 1991 

NOfl M[ NF97Q2&3ID 

Le Premier rrinistre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation 

nationale et de la culture, du ministre d'Etat, ministre de la 
fonction publique et des réformes administratives, et du 
ministre du budget. 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée ponant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n a 84.16 du 
Il janvier 1961 modifiée portant dispositions statutaires rela
tives a la fonction publique de l'Etat . 

Vu le décret n 4 48.(108 du 10 juillet 1948 modifié ponant 
classement hiérarchique des grades et emplois des personnels 
civils et militaire» de l'Etat relevant du régime général des 
retraites ; 

Vu le décret n° 91-1195 du 27 novembre 1991 ponant dispo
sitions statutaires applicables au corps des médecins de l'édu
cation nationale et 1 l'emploi de médecin de l'éducation natio
nale conseiller technique. 

Décrète : 

Art. I". - Une indemnité de sujétions spéciales non soumise 
i retenue pour pension civile est allouée aux fonctionnaires 
régis par le décret du 27 novembre 1991 lusvisé. 

An. 2. - Les taux moyens annuels sont fixés par arrêté 
conjoint des ministres chargés respectivement de l'éducation 
nationale, de la fonction publique et du budget. 

Les attributions individuelles ne peuvent excéder les taux 
moyens annuels respectivement majorés de 50 p. 100 pour les 
médecins de l'éducation nationale conseillers techniques men
tionnés au 1° et au 2° de l'article 32 du décret du 27 novembre 
1991 iusvisé, de 75 p. 100 pour les autres médecins de l'éduca
tion nationale conseillers techniques et de 100 p. 100 pour les 
médecins de l'éducation nationale de I r a classe et de 2* classe. 

Art. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale et de la culture, te ministre d'Etat, ministre de la fonction 

Cublique et des réformes administratives, et te ministre du 
udget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait i Paris, le 27 juillet I°92. 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'éducation nationale et de la culture. 
JACK LANG 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives, 

MICHEL DELEBARRE 

Arrêté du 27 Juillet 1992 fixent les taux da l'Indemnité de 
sujét ions spéc ia les al loué* aux médec ins d * l 'éducation 
nationale et aux médecins de l 'éducation nationale 
conaall lara techniques an application d*j décret n* 92-731 
du 27 juillet 1992 

N0« M£NF97076J?A 

Le minisire d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la 
culture, le ministre d'Etat, ministre de ta fonction publique r\ des 
réformes administratives, et le ministre du budget. 

Vu le décret n° 92-731 du 27 juillet 1992 portant attribution d'une 
indemnité de sujétions spéciales allouée aux médecins de l'éducation 
nationale et aux médecins de l'éducation nationale conseillers tech
niques. 

Arrêtent : 
Art. 1" - Les taux moyens servant de base au calcul des crédits 

pour l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée aux 
médecins de l'éducation nationale et aux médecins de l'éducation 
nationale conseillers techniques sont fixés ainsi qu'il suit : 

B É N É F I C I A I R E S 
TAUX M O Y E N S 

«nnufllt 
(un ttunct) 

Emploi d e m é d e c i n d e l ' éduca t i on na t iona l e , 
consei l ler t echn ique , règi par le 1 ei ia 2 de Car 
t i c l e 32 d u d é c r e t n« 91 1 1 9 5 d u 
27 n o v e m b r e 1991 34 800 

Autre emploi d e médec in de l 'éducat ion na t ionale , 
consei l ler t e c h n i q u e 

Médec in d e l ' éduca t ion na t iona le d e 1* c ' a s se 
23 200 
15 500 

M è d e c m d e l ' éduca t ion nat ionale d e 2* c lassa 15 500 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 27 juillet 1992. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'éducation nationale et de ia cv/'ure. 
Pour te ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général des finances 
et du contrôle de gestion : 

Le chef de service. 
M. JOFFRE 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives. 

MICHEL DELEBARRE 
Le ministre du budget. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget : 

Le soux-direeteur. 
J. CREYSSEL 

Le ministre du budget, 
MICHEL C HARASS E 
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Décret n* 71-311 du 27 avril 1971 relatif à l'Indemnité da risquas 
at da sujétions «pacíala» alloua* к certaines categorías dt 
parsonnals das services extérieurs da l'éducation survallUa 
•t da l'administration pénitentiaire. 

Le Prés ident de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ¿arde des sceaux, 
minis t re de la justice, et du ministre de l'économie et des 
finances. 

Vu l 'ordonnance n" 50-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires, et notamment l 'article 22 ; 

Vu le décret n* 4S-1108 du 10 juillet 1946 portant classement 
hiérarchique des crades et emplois des personnels* civils et 
mil i taires de l 'Etat relevant du régime général des retrai tes, et 
notamment ton article 4 ; 

Le conseil des ministres entendu. 

Décrète : 

Ar t . 1**. — Dan» la limite des crédits budgétaires ouverts 1 
cet effet, une indemnité forfaitaire de risques et de sujétions 
spéciales peut ê t re a t t r ibuée ir certains personnels des services 
ex té r i eu r ! de l 'éducation surveillée. 

La liste des bénéficiaires ainsi que les taux annuels de l'indem
nité sont fixés par arre 16 du garde des sceaux, ministre de la 
justice, du ministre de l'économie et des finances et du secre
taire d'Etal auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique. 

Art. 2. — Dons la Iliniíe des crédits budgétaires ouverts à cet 
effet, une indemnité forfaitaire de risques, dont le taux annuel 
est fixé par a r rê té rlii car rte dos sceaux, ministre tic la Justice*, 
tlu minisire de l'économie et des finances cl du secrétaire d'Ktat 
auprès du Premier ministre, chargé Hc la fonction publique, 
peut otre a t t r ibuée aux assistants cl assistantes de service social 
et aux infirmiers cl infirmières des services extérieurs de l'édu
cation surveillée et de l 'administration péni tent ia i re 

Art. 3. — Les décrets n" 61 786 du 27 juillet 1961 et n* 63-413 
du 2fl mai 1965 cl les textes qui les ont modifiés ou complétés 
sont abrogés. 

Art. 4. — Le Premier ministre, le garde ries sceaux, ministre 
ne la justice, le ministre de l'économie et des finances, le secré
taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique, et le secrétaire d'Etal auprès du ministre de l'éco
nomie et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun 
en ce qui ïe concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française e t 
tur» effet A compier du 1" Janvier 1971. 

Fait A Paris, le 27 avril 1971. 

Par le Président de la Hcpubllque: 
Le Premier ministre, 

JACQUES CIUBANDELMAS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
RENE PLEVEN, 

Le ministre de réconotnie et des finances, 
VALÉRY GISCARD D* EST A ING. 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique, 

PHILIPPE MALAUD. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Véconomie 
et des finances, chargé du budget, 

JEAN TA1TTÍNCER. 

CEOПСES POMPIDOU. 

Axrété du 3 décembre 19*0 ra latri* aux taux do l'Indemnité 
de* naquat at de suJétJona epeelafea alloué* à cartaio* 

imítela de la protection Judiciaire de la Jeurteeee 
HO n : JUSP 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique i-r des 
reforme» administratives, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et le ministre délégué au budget. 

Vu 1« décret n« 5é-39S du 23 avril 195* modifie portant règlement 
d'administration publique relatif au statut particulier du personnel 
cf éducation des services extfcrieun de la protection Judiciaire de la 
jeunesse ; 

Vu le décret n* 71-31» du 27 avril 1971 relatif à l'indemnité de 
risques et de sujétions spéciales allouée A certaines categories de per
sonnels des services extérieurs de la protection judiciaire de la jeu
nesse et de l'administration pénitentiaire. 

Arrêtent : 

Art. Ia*. - Les taux annuels et les caiéiories de fc 
l'Indemnité de risques et de sujétions i peci a les prévu 
du décret du 27 avril 1971 tus vise sont ainsi fixés : 

de 
t " 

dRAOfS CT i M P i o i a 
TAUX ANN Ufi 
«a rimUfTwWté 

(•* h-snm) 

гЧгвсгле! d'éducation (directtur 4« 1* et > datée, 
soustracteur, chef d« service éducatif, éducateur).. 

rWsorwiei dé formation pro fa setonoeéé (directeur de 
renaétçjnemom profesetormei et des travaux, profes
seur technique chef de reneeiqoemaftt professtofmef 
et dee travaux prefteeeur technique de rtneelooe-
BBBBabaBfeaaaleBBf Ш ^ Я ^ Ъ т ^ ^ ^ Л ^ ^ Ь Л Л Ъ ^ ^ ^ Ш 

н lem uf uieaavonnetf 
*iYcnc4ocjue.._ - ~ 
rersonrief de bureau feoenf <Ssdnvnietrtrton principa*. 

agent administratif, commis, stéflodsctvioorsDna. 
agent reenntoue de bureau, agent da bure su J 

Conducteur <f automobile et chef de garsge 
t A ^ l ^ f f i ^^^^O^ É M а а и а ш ! П Г Г П " i i i ~ ^ ~ -

Agent technique d'éducation 
Ouvrier р/о4ееакмле1 » _.. 
Agent technique sur contrat.. 

1291 

1 » 
1298 

i # e j M H f i * 4 ее* . 

ь É-« a-

i •>•> e a>ajaj *e> е ч « * ш ш * • 

8 298 
I2M 
1296 
I79Í 
8 238 
о2Эа 

Les éducateurs stagiaires perçoivent cette indemnité au prorata de 
ta entrée effective de leurs staxes pratiques dans les établissements et 
tan (ces de la protection judiciaire de la jeunesse, sur la base du 
t a u annuel attribué aux éducateurs titulaires. 

Art. 2. - L'arrêté du 17 août 1989 fixant le taux de l'indemnité de 
risques et de sujétion* «pédales allouée à certains personnels de la 
protection Judiciaire de la jeunesse est abrofé. 

Art 3. - Le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse au 
^dflistèn de 1« Justice est duujé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au У/wso/ offidei de la République française et 
prend effet à compter du 1* janvier 1991. 

Fait à Paris, le 3 décembre 1990. 
Le ie~i* des левах ministre de la /us ri ce. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur 

de ta protection judiciaire de la jeunesse : 
Le sous-direcieur, 

С RENOU-FACES 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives. 

Pour le min titre et par délégation : 
Par empêchement du directeur ténéral 

de l'administration et de 1s fonction publique : 
Le sous-dirteteur. 

D BARGAS 
Le ministre délégué au budget. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget : 

Le sous-directeur, 
С BLANCHARD-DIGNAC 
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MINISTERE DES A N C I E N S C O M B A T T A N T S 
ET VICTIMES DE GUERRE 

Dacrar n* 71440 du 29 fullUr 1971 relatif à l 'attribution da 
primas da sarvica au parsonnal da l'Institution natlonala das 
Invalidât. 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'économie 

et des finances et du ministre des anciens combattants et vic
times de guerre. 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires ; 

Vu le décret n* 37-524 du 17 avril 1957 modifié fixant Torga-
nisalion administrative de l'institution nationale des invalides ; 

Vu le décret n* 63-861 du 13 août 1963 modifié portant statut 
particulier du personnel hospitalier de l'institution nationale des 
invalides ; 

Vu le décret n" 70-1045 du 4 novembre 1970 assimilant les 
produits de certaines recettes de l'institution nationale des inva
lides â des fonds de concours pour dépenses d'intérêt public ; 

Vu le décret n ' 68-929 du 24 octobre 1968 relatif à l'attri
bution des primes de service aux personnels des établissements 
nationaux de bienfaisance, des hôpitaux psychiatriques autonomes 
et des instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes 
aveugles ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1". — Sur les recettes du compte d'exploitation de l'ins
titution nationale des invalides rattachées au budget général 
par voie de fonds de concours en application du décret n* 70-1045 
du 4 novembre 1970 susvisé, il peut ê t re alloué a compter du 
1 " janvier 1971 aux personnels civils titulaires ou stagiaires 
exerçant a temps complet, a l'exclusion du personnel médical, 
une prime de service non soumise a retenue pour pension et 
liée à l'activité et à la valeur professionnelles des personnels 
intéressés. 

L 

Art. 2. — La détermination du crédit affecté au paiement de 
la prime de service et aux charges sociales qui s'y rapportent, 
les conditions d'attribution de cette prime et le mode de calcul 
des allocations individuelles sont ceux applicables aux person
nels homologues des établissements nationaux de bienfaisance 
s ou s réserve des dispositions des articles ci-après. 

Art. 3. — Le montant individuel de la prime de service varie 
proportionnellement aux notes obtenues au 31 décembre de 
l'année au titre de laquelle la prime est attribuée. 

Aucune prime ne peut être attribuée aux agents ayant obtenu 
une note inférieure à 12,5. 

Art. 4. — Le montant annuel Individuel de la prime de ser
vice Cit fixé par : 

Le directeur de l'administration générale du ministère des 
anciens combattants en ce qui concerne le chef des services 
administratifs et l'économe ; 

Le médecin chef de l'institution nationale des invalides en 
ce qui concerne les autres agents. 

Art. 5. — La prime de service ne peut être cumulée avec la 
prime de rendement visée par le décret n" 50-196 du 
6 février 1950. 

Art. ô\ — Le décret n* 68-686 du 30 juillet 1968 Instituant 
une Indemnité de sujétions spéciales aux infirmiers et infir
mières, aux aides soignants et aides soignantes et les textes 
pris pour son application sont abrogés à compter de la date 
d'effet du présent décret. 

Le décret n" 67-484 du 20 mal 1967 instituant une Indemnité 
forfaitaire pour sujétions spéciales aux assistantes sociales est, 
en ce qui concerne les personnels d e l'institution nationale des 
invalides, abrogé i compter de la date d'effet du présent décret. 

Art. 8. — Le Premier ministre, le ministre de l'économie et 
des finances, le ministre des anciens combattants et victimes 
de guerre, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé 
de la fonction publique, et le secrétaire d 'Eta t tunrès du mink l r J 
de l'économie et des finances, chargé du budget, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1971. 
C E O R C E S P O M P I D O U . 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 

J A C Q U E S C H A B A N D E L M À J . 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de çiterre, 

H E N R I D U V I L L A R D . 

Le miitistre de l'économie et des finances, 
V A L É R Y C 1 S C A R D D ' E S T A Î N C . 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique, 

P H I L I P P E M A L A U D . 
F 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de re'coitonrie 
et des finances, chargé du budget, 

J E A N T A I T T I N C E R . 
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Décret n" 91-910 du 6 sep tembre 1991 relatif à l 'attribu
tion d 'una Indemnité de sujétion spéciale au* per
sonne la da l 'Institution national» des Invalidée 

NOR ACVAB1100490 

Le P remie r min is t re . 
Sur le r a p p o r t du minis t re d 'E ta t , min i s i re de l ' é conomie , des 

f inances et du budge t , du minis t re d 'E t a t , min i s t re de la fonc
t ion p u b l i q u e et de la m o d e r n i s a t i o n d r l ' admin i s t r a t i on , et du 
secréta i re d ' E t a t aux anciens c o m b a t t a n t s et vict imes d e guer re . 

Vu fa toi n° 83-6.14 du 13 juil let IQfO modi f iée po r t an t dro i t s 
et ob l iga t ions des fonc t ionna i res , e n s e m b l e la loi n° 84-16 du 
I l j anv ie r 1984 modif iée po r t an t d i spos i t ions s ta tu ta i res rela
tives à la fonc t ion p u b l i q u e de l 'Eta t . 

Décrè te : 

Art . I**. - Les pe r sonne l s admin i s t ra t i f s et les p e r s o n n e l s 
des services t e chn iques , ainsi que les p e r s o n n e l s hosp i ta l i e r s et 
p a r a m é d i c a u x , fonc t ionna i res , s tagiaires et con t r ac tue l s , de 
l'Institution n a t i o n a l e des inva l ides , à l ' excep t ion des per
sonnels de d i rec t ion , des médec in s et des p h a r m a c i e n s , r cuvent 
bénéf ic ier d ' u n e indemni t é de sujét ion spéc ia le . 

Art. 2. - Le m o n t a n t mensue l de l ' i ndemni t é p révue à l'ar
t icle ci-dessus est égal aux 13/1 900 de la s o m m e du t ra i te 
ment b u d g é t a i r e b ru t a n n u e l et de l ' i ndemni t é de rés idence 
servis aux agen t s bénéficiaires , 

Art 3. - L ' indemni té d e sujét ion spéc ia le est p a y a b l e men
suellement, à t e rme échu . Elle suit le sort du t r a i t emen t et ne 
peut être r édu i t e q u e d a n s la mesu re où le t r a i t emen t l u i -même 
est rédui t . 

Art. 4. - Son t abrogées tou tes d i spos i t i ons an té r ieures ayan t 
le même obje t q u e le présent décre t . 

Art. 5. - Le minis t re d ' E t a t , min i s t re d e l ' é c o n o m i e , des 
finances et du b u d g e t , le min is t re d 'E t a t , min i s t re de la fonc
tion p u b l i q u e et de (a m o d e r n i s a t i o n de l ' a d m i n i s t r a t i o n , le 
ministre délégué au b u d g e t et le sec ré ta i re d ' E t a t aux anc i ens 
combttunts et vict imes d e gue r re sont cha rgés , c h a c u n en ce 
qui le concerne, de l ' exécut ion du présen t décre t , qui p r e n d 
effet à c o m p t e r du I " j anv ie r 1990 et sera pub l ié au Journal 
officiel d e la R é p u b l i q u e f rançaise . 

Fait à Par is , le fi s e p t e m b r e 1991. 
f.DITH CRESSON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 

des finances et du budget, 
PÎFRRF BÉRÉGOVOY 

ls ministre d'Etat, minittrt de la fonction publique 
et de la modernisation de l'administration. 

JPAN-PTFRRE SOISSON 
ls ministre délégué au budget. 

MICHEL CHARASSF 

fr secrétaire d'Etat aux anciens combattants 
et victimes de guerre, 
LOUIS M E X A N D F A U 



ANNEXE 5 (suite) 

D é c r e t n* 92-1030 du 25 s e p t e m b r e 1992 p o r t e n t a t t r ibu
t i o n d ' u n e p r i m e d ' e n c a d r e m e n t à c e r t a i n s a g e n t s 
d e l ' I n s t i t u t i o n n a t i o n a l e d e s i n v a l i d a s 

NOR ACVAS2100T7D 

Le Premier ministre. 
Sur le rappor t du ministre d 'Etat , ministre de la fonction 

publ ique et des réformes administrat ives, du ministre du budget 
et du secrétaire d 'Etat aux anciens combat tants et victimes de 
guerre . 

Vu la loi n<> 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligat ions des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 
Il janvier 1984 modifiée p o n a n t disposit ions statutaires rela
tives â la fonction publ ique de l 'Etat ; 

Vu le décret n° 90-360 du 23 avril 1990 modifié portant 
statuts part iculiers de certains personnels hospitaliers de l'Insti
tution nat ionale des invalides ; 

Vu le décret n<> 92-452 du 20 mai 1992 portant statut particu
lier des surveillants-chefs des services médicaux de l 'Institution 
nat ionale des invalides et modifiant le décret n° 90-360 du 
23 avril 1990 por tant statuts particuliers de certains personnels 
hospital iers de l ' Insti tution nat ionale des invalides ; 

Vu le décret n° 92-453 du 20 mai 1992 portant statut particu
lier des techniciens paramédicaux de l 'Institution nationale des 
inval ides . 

Décrète : 

Art. I t r . - Les personnels énumérés ci-après, fonctionnaires 
et stagiaires, en activité à l ' Inst i tution nat ionale des invalides, 
perçoivent , à raison des fonctions qu' i ls exercent, une prime 
d ' encadrement dont le montan t est fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la fonction publ ique , du ministre chargé du 
budget et du ministre chargé des anciens combat tants : 

I* Surveil lants-chefs des services médicaux ; 
2« Surveil lants des services médicaux ; 
3° Techniciens surveillants des services médicaux. 

Art. 2. - La pr ime d ' encadrement est payée mensuel lement 
à Terme échu . Elle est rédui te , le cas échéant , dans les mêmes 
p ropor t ions q u e le t rai tement . 

Art. 3. - Le ministre d 'Etat , ministre de la fonction publique 
et des réformes administrat ives, le ministre du budget et le 
secrétaire d 'E t a t aux anciens combat tants et victimes de guerre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du 
présent décret, qui prend effet au l* r janvier 1992 et sera publié 
au Journal officiel de la Républ ique française. 

Fait à Paris, le 25 septembre 1992. 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives. 

MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget. 
MICHEL CHARASSE 

Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants 
et victimes de guerre. 
LOUIS MEXANDEAU 

Arrêté du 2f aapt ambra 1993 fixant 1« montant da lu p r imt 
d'ancadramant attribué* à certain* «gants da l'Institu
tion national a dat Invalidas 

NOR : ACVAS2100S0A 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique cl des 
réformes administratives, le ministre du budget et le secrétaire d*Etit 
aux anciens combattants et victimes de fuerre. 

Vu le décret nm 92-1030 du 25 septembre 1992 portant attribution 
d'une prime d'encadrement à certains agents de l'Institution natio
nale des invalides. 

Arrêtent ; 

Art. 1*'. - Le montant mensuel de la prime d'encadrement men
tionné à l'article I" du décret du 25 septembre 1992 lusvisé est fixé 
conformément au tableau annexé au présent arrêté. 

An. 2. - Le directeur général de l'administration et de la fonction 
publique au ministère de la fonction publique et des réformes admi
nistratives, le directeur du budget au ministère du budget et le direc
teur de l'administration générale au secrétariat d'Etat aux anciens 
combattants et victimes de guerre sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet au 
I" janvier 1992 et sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait i Paris, le 25 septembre 1992. 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général ' 

de l'administration et de la fonction publique : 
Le sous-directeur. 
M.-H. POINSSOT 

Le ministre du budget. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-directeur, 

J. CREYSSEL 
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants 

et victimes de guerre. 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation ; 

Le directeur de l'administration générale,, 
C. OAL 

A N N E X E 

CORPS ET GRADES MONTANTS 
(sn franca) 

j 
r 

Technicians surveillants des services médicaux 

BOO 
400 
400 
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Décret n* 76-280 du la mars 1976 relatif k l'attribution d« 
diverses indemnité* k certains agents d« l'Institution natio» 
naie des Invalidas. 

Montant de la prima spéciale de su|étIon. et d« la prime forfaitaire 
mensuelle attribuées aux aides soignants da l'Institution nationale 
dos Invalidas. 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport du ministre de l'economie et dei finances et 

du secrétaire d'Etat aux anciens combattants. 
Vu le décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant 

classement hiérarchique des grades et emplois des personnels 
civils et militaires de l'Etat relevant du régime cenerai des 
retraites, et notamment son article 4 ; 

Vu le décret n' 63-861 du 13 août 1963 modifié portant 
statut particulier du personnel hospitalier de l'Institution natio
nale des Invalides, 

Décrète : 

A r t 1". — Les agents de l'institution nationale des invalides 
qui sont susceptibles de bénéficier d'indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, travaillant dans le cadre de la durée 
normale du travail pendant les dimanches ou les jours fériés, 
peuvent percevoir une indemnité de sujétion spéciale. 

Celte indemnité est attribuée prorata (emporta pour les agents 
ayant accompli un service partiel au cours de ces journées. 

Art. 2. — Une prime spéciale de sujétion, calculée en fonc
tion d'un pourcentage applique au traitement budgétaire brut, 
ainsi qu'une prime forfaitaire mensuelle peuvent être attribuées 
aux aides soignants de l'institution nationale des invalides. 

Ces primes sont payables mensuellement et à terme échu. 
Elles sont réduites, le cas échéant, dans les mêmes proportions 
que le traitement. 

A r t 3. — Une prime spécifique peut être attribuée aux 
personnels hospitaliers de l'Institution nationale des Invalides 
appartenant aux catégories ci-après : 

Surveillant chef ou surveillante chef ; 
Surveillant et surveillante ; 
Infirmier et infirmière spécialisés ; 
Infirmier et Infirmière. 

Cette prime est payable mensuellement et a terme échu. Elle 
est réduite, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le 
traitement. 

A r t 4. — Les taux de l 'Indemnité et des primes prévues aux 
articles 1" 2 et 3 ci-dessus sont fixés par arrêtés conjoints du 
ministre de l'économie et des finances, du ministre chargé des 
anciens combattants et du ministre chargé de la fonction 
publique. 

A r t 5. — Le décret n - 71-839 du 7 octobre 1971 relatif A 
l'attribution d'une prime de sujétion spéciale aux a M es soignants 
de l'institution nationale des invalides est abrogé. 

Art. fi. — Le ministre de l'économie et des finances, le secré
taire d'Etat aux anciens combattants et le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre (Fonction publique) sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera pubtlé au Journal officiel de la République française et 
prendra effet au 1" janvier 1975. 

Fait k Paris, le 18 mars 1976. 

Par le Premier ministre : 

Le minière de l'économie et des finances, 
*fEAN*PIERRC FOURCADE. 

JACQUES CHIRAC. 

Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, 
ANDRt BORD. 

Le ministre de l'économie et des finances, le secrétaire d'Etat aux 
anciens combattants et le secrétaire d'Etal auprès du Premier 
ministre {Fonction publique). 

Vu le décret n" 76-280 du 18 mars 1976 relatif k l'attribution de 
divorces Indemnités a certains agents de l'Institution nationale des 
Invalides, 

Arrêtent : 

Art. 1". — La prime spéciale de sujétion attribuée aux aides 
soIgnanLs de l'Institution nationale des Invalides en application de 
l'artIclT 2 du décret susvlsé du 18 mari 1976 est égale k 10 p. 100 
de leur traitement budgétaire brut. 

La montant de la prime forfaitaire mensuelle attribuée k ces 
mêmes agents en application de l'article 2 précité est fixé à 100 F. 

Art. 2. — Le directeur de l'administration générale au secrétariat 
d'Etat aux anciens combattants et le directeur du budget au 
ministère de l'économie et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et prendra effet au 
1". janvier 1973. 

Fait i Paris, le 18 mars 197«. 

Le ministre de l'économie et fies finances. 

Pour le ministre et -par dé légat ion: 
Le directeur Au budget. 

Par . empêchement du directeur du budget i 

Le sous-directeur. 
R O B E R T L E S C U R E . 

Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants. 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
• 

Le directeur de l'administration générale, 
j. p. aouftctmx. 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministr* 
(Fonction publ ique) . 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Pour le directeur général de l'administration 
et de la fonction publique empêché : 

Le chef de service, 
P I E R R K G U I T B E A T T . 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre 
(Fonction publique), 

GABRIEL PÉRONWLT. 
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Décret n* 70.354 du 21 avril 1970 relatif a l'èttrlbullen dt primtt 
dt service et de r«nd«m«nr aux fonctionnaires de certains 
corps techniques d* catégorie A ou & rtUvant du ministère 
de l'agriculture. 

Le Prés ident de In Républ ique , 
Sur le rapport du Premier ministre , du minis tre d e l 'économie 

cl des rinnnrr.H et du ministre rte l 'agriculture. 
Vu l 'ordonnance du 4 février 1050 relat ive ait s ta tut général 

d e s fonctionnaire», notamment son art ic le 2 2 : 
Vu le décret n" 4fMI0ft du 10 Juillet 104B portant c l a s s e m e n t 

hiérarchique des grades el emplo i s d e s personne l s c iv i l s c l 
mi l i ta ires d e l'Elut, ncHiiininent snn article 4 ; 

I,c consei l de» minis tres en tendu , 

Décrète ; 
Art. I". — l^es fonct ionnaires ci-après d é s i g n é s d e s corps 

t echn iques d e s ca tégor ies A c l D re levant du m i n i s t è r e do l'agri-
cul ture p e u v e n t bénéf ic ier , dans In l imite d e s créd i t s ouverts 
chaque nnnéc A cet effet , d e pr imes d e serv ice et d e rendement 
aux taux m o y e n s su ivants appl icables pour c h a q u e grade nu 
tra i tement m o y e n soumis n rotenue pnur pens ion : 
Ingénieurs (généraux du génie rural, «les eaux c l 

des forêts / 
Ingénieurs généraux d 'agronomie > 15 p. 100. 
Contrôleurs généraux des haras \ 
Contrôleurs généraux des serv ices vétér ina ires . 
Ingénieurs en chef du gén ie rural, d e s eaux et 

des forêts 
Ingénieurs en chef d 'agronomie ' 12 p. 100. 
Directeurs de c irconscript ion d e s hnraa \ 
Vétér ina ires inspecteurs en chef 
Ingénieurs du gén ie rural, des eaux c l des forê t s . 1 
Ingénieurs d'ngronomlo ' 0 i n n 

Officiers d e s haras i p i U U 

Vétér ina ires Inspecteurs 1 

Ingénieurs d iv i s ionnaires d e s travaux ruraux . . . i 
Ingénieurs d iv i s ionnaires des travaux des eaux c l ' « 1 0 Q 

forêts t p ' 
Ingén ieurs d iv i s ionna ires des travaux agricoles . 1 

Ingén ieurs d e s travaux ruraux 
Ingén ieurs d e s travaux des cnux et forets J 6 p. 100. 
Ingénieurs d e s travaux agrico les 
Chefs t e c h n i c i e n s c l t echn ic i ens supér ieurs d e 

g é n i e rural 
Chefs t e c h n i c i e n s et t echnic i ens supér i eurs d e s 

travaux fores t i ers de l ' Eu t . . 
Chefs t e c h n i c i e n s et t echn ic i ens supér ieurs fores- p " 

t iers de l 'office nnllonal des forêts 
Chefs t e c h n i c i e n s et t echnic i ens supér ieurs d'agri-

c j l t u r e 
Technic iens de g é n i e rural 
T e c h n i c i e n s d e s travaux forest iers d e l'Etat . . . . 
T e c h n i c i e n s fores t i ers de l'office national d e s 

forêU 
P r é p o s é s sani ta ires d e s s erv ices vé tér ina ires . . . , . 1 0 Q 

T e c h n i c i e n s d'agricul ture (dénominat ions provi- * p " 
s o l r e s : a g e n t s t e chn iques d e la protect ion des 
v é g é t a u x , adjo in t s t e chn iques d'agriculture et 
c o n d u c t e u r s d e s travaux agr ico les ou agents 
do c u l t u r e d e s d é p a r t e m e n t s d'oulrc-mer) . . . . 

Art. 2. — La prime e f fec t ivement a l louée à un agent ne peut 
e x c é d e r u n n u r l l e w c n i le doub le du laux m o y e n f ixé c i -dessus 
pour chaque grade. 

Elle cs l a l louée M - m r s t r i e l l c m c n l et a t erme échu en fonction 
d e l 'Importance «LU P < » M E occupé et de la qual i té d e s s e r v i c e s 
rendus. El le est C X C L U M V E do toute pr ime ou Indemni té de 
m ê m e nature . 

Art. 3 . — Sont abrogés le décret n" 05-431 du 4 juin 19G5 
relatif à l'uttributimi de pr imes de service cl de rondement aux 
Ingénieurs du gén ie rural, d e s eaux et d e s forêts et l e s décre t s 
n" 08-412 du 3 mal I0G» et G0-041 du 10 s e p t e m b r e 1069 relatifs 
à l 'attribution de pr imes de service et de rendement aux fonc
t ionnaires d e certa ins corps techniques de ca tégor ie A ou B 
re levant du minis tère de l 'agriculture. 

Art. 4. — Le Premier ministre , le ministre de l 'économie et 
d e s f inances , le ministre de l 'agriculture, le secréta ire d'Etat 
auprès du Premier ministre , chargé de la fonction publ ique 
et d e s ré formes administrat ives , et le secréta ire d'Etat a 
l ' économie et aux f inances sont chargés , chacun en ce qui 
le c o n c e r n e , de l 'exécution du présent décret , qui sera publ ié 
nu Journal officiel de la l lépubl iquc française et prendra effet 
k c o m p t e r du l " janvier 1070. 

Fall a Paris , le 21 avril 1970. 
GKOnGKK POMPIDOU. 

Par te Président de la République : 
Le Premier minis tre , 

JACQUKS CIIAHAN-PKf.MAS. 

Le ministre de VayriculiuTt, 
JACQUKS N I ' I U M K L . 

Le ministre de l'crouamir et des finances. 
VAi.f.rcv r ; I S C \ U I > U ' K S T A I N P . 

Le 

Le secrétaire d'iïlat auprès du Premier 
ch(\r<)\' de la fonction publique et des 
administratives, 

P H I L I P P E MALAL'P. 

secretaire d'Kun à i'ccntinmic el NNJR fiumiccs, 
J A C q u K S CHIRAC. 

minist rc, 
réformes 

Art. 1". — La liste des grades de fonctionnaires fleurant a 
l'article 1- du décret suivis* du 21 avril 1970 est complétée 
ainsi qu'il suit : 

« Chefs techniciens et techniciens suoéneurs des services 
vétérinaires ; 3 p, 10 

« Techniciens des services vétérinaires: é p. 1 
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ANNEXE 6 

COMPTABILITE: PUBLIQUE 
INSTRUCTION 

№ 93-146-MO 
du 22 d é c e m b r e 1993 

Décret n° 92-1305 du 15 décembre 1992 - Journal officiel du 17 décembre 1992 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Décret n* 92-1305 du 15 décembre 1992 modifiant le 
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié prie 
pour l'application du premier elinéa de l'article 88 de 
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statu
taires relatives à la fonction publique territoriale 

N O R : INTB92OOS0W 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de Pinte rieur et de la sécurité 

publique. 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispo

sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 88, premier alinéa, modifié par la toi du 
28 novembre 1990 ; 

Vu le décret n° 50-1248 du 6 octobre 1950 modifié fixant le 
nouveau régime des indemnités horaires pour travaux supplé
mentaires susceptibles d'être accordées aux personnels civils de 
l'Etat ; 

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 modifié fixant le 
taux de rémunération des heures supplémentaires d'enseigne
ment effectuées par les personnels enseignants des établisse
ments d'enseignement du second degré et de l'enseignement 
technique, par les professeurs des écoles normales primaires et 
par les professeurs et les maîtres d'éducation physique et spor
tive ; 

Vu le décret n° 61-1421 du 22 décembre 1961 modifié fixant 
le taux des indemnités susceptibles d'être allouées aux per
sonnels des corps scientifiques des bibliothèques ; 

Vu le décret n° 68-560 du 19 juin 1968 relatif aux indemnités 
forfaitaires pour travaux supplémentaires allouées à certains 
personnels administratifs titulaires des services extérieurs ; 

Vu le décret n° 88-98 du 28 janvier 1988 portant attribution 
d'une indemnité de sujétions spéciales aux conseillers d'éduca
tion populaire et de jeunesse relevant du secrétariat d'Etat 
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des 
sports ; 

Vu le décret n° 89-443 du 28 juin 1989 portant attribution 
d'une indemnité de sujétions spéciales a certains personnels de 
direction d'établissements d'enseignement ou de formation rele
vant du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports ; 

Vu le décret n« 89-444 du 28 juin 1989 portant attribution 
d'une indemnité de responsabilité de direction d'établissements 
à certains personnels de direction d'établissements d'enseigne
ment ou de formation relevant du ministre de l'éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports ; 

Vu le décret n» 89-452 du 6 juillet 1989 instituant une indem
nité de suivi et d'orientation des élèves en faveur des per
sonnels enseignants du second degré ; 

Vu le décret n° 89-768 du 19 octobre 1989 portant attribution 
d'une prime de sujétions spéciales aux personnels de surveil
lance et de magasinage du ministère de la culture, de la com
munication, des grands travaux et du Bicentenaire ; 

Vu le décret n° 89-770 du 19 octobre 1989 portant attribution 
d'une indemnité pour travail dominical permanent aux per
sonnels de surveillance et de magasinage relevant du ministère 
de la culture, de la communication, des grands travaux et du 
Bicentenaire ; 

Vu le décret n° 90-409 du 16 mai 1990 portant création d'une 
indemnité scientifique pour les membres du corps de la conser
vation du patrimoine : 

Vu le décret n<» 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris 
pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
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Vu les avis du Conseil supérieur de la fonction publique ter
ritoriale en date du 14 mai 1992 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu. 

Décrète : 

Art. 1«. - Le dernier alinéa de l'article 1 e r du décret 
n° 91-875 du 6 septembre 1991 susvisé est modifié comme suit : 

« Le tableau joint en annexe établit les équivalences avec la 
fonction publique de l'Etat des différents grades des cadres 
d'emplois de la fonction publique territoriale dans le domaine 
de l'administration générale, dans le domaine technique, dans 
le domaine médico-social, dans le domaine culturel et dans le 
domaine sportif. » 

Art 2. - L'annexe au décret du 6 septembre 1991 précité est 
complétée par une partie « D. - Fonctions culturelles » et une 
partie « E. - Fonctions sportives », annexées au présent décret. 

Art. 3. - Au premier alinéa de l'article 3 du décret du 6 sep
tembre 1991 précité, il est ajouté après le membre de phrase : 
« certains fonctionnaires mentionnés au B et au C » les mots : 
« ainsi qu'au D et au E ». 

Art 4. - II est ajouté après l'article 6-2 du décret du 6 sep
tembre 1991'précité un article 6-3 ainsi rédigé : 

« Art. 6-3. - Les fonctionnaires appartenant aux cadres d'em
plois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique, des 
assistants territoriaux spécialisés et des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique, dont les services hebdomadaires 
excèdent le maximum de services réglementaires prévu par leur 
statut peuvent recevoir une indemnité dans les conditions 

prévues par le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 susvisé 
fixant le taux de rémunération des heures supplémentaires 
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants de 
l'Etat. » 

Art. 5. - Il est ajouté à l'article 7 du décret du 6 septembre 
1991 précité un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les domaines médico-social, culturel et sportif, elles 
demeurent applicables pendant un délai de six mois à compter 
de la date de publication du décret n» 92-1305 du 15 décembre 
1992 modifiant le présent décret » 

Art. 6. - Le ministre d'Etat ministre de la fonction publique 
et des réformes administratives, le ministre de l'intérieur et de 
la sécurité publique, le ministre du budget et le secrétaire 
d'Etat aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de Pexécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 15 décembre 1992. 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique. 

PAUL QUILÈS 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives, 
MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget, 
MARTIN MALVY 

Le secrétaire d'Etal aux collectivités locales. 
JEAN-PIERRE SUEUR 

A N N E X E 

D. - FONCTTON5 CULTURELLES 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cadras d'emplois concernés 

FONCTION PUBLIQUE OE L'ÉTAT 
Corps équivalants RÉGIME INDEMNITAIRE CORRESPONDANT 

t. Secteur de fs conservation 
Conservateur territorial du patrimoine : 

Conservateur en chef. 
Conservateur de 1™ classe. 
Conservateur de 2* classe. 

Conservateur du patrimoine : 
Conservateur en chef. 
Conservateur de 1" classe. 
Conservateur de 2A classe. 

. , „ , m ~ - ^ — ~ m 

Indemnité scientifique des personnels de la conserva
tion du patrimoine [décret n* 90-409 du 16 mai 
1990) 

Conservateur territorial de bibliothèques : 
Conservateur en chef. 
Conservateur de 1" classe. 
Conservateur de 2* classe. 

Conservateur de bibliothèques: 
Conservateur en chef. 
Conservateur de 1" classe. 
Conservateur de 2* classe. 

Indemnité spéciale des fonctionnaires du corps scien
tifique des bibliothèques (décret n û 61-1421 du 
22 décembre 1961). 

Attaché territorial de conservation du patri
moine et bibliothécaire territorial : 
1* classe. 
2* classe. 

Bibliothécaire : 

î " classe. 
2* classe. 

Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 
(I.F.T.S) (décret n« 68-560 du 19 juin 1968). 

Assistant territorial qualifié de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques : 

Hors classe. 
H classe. 
> classe. 

fa 

Bibliothécaire adjoint spécialisé : 

Hors classe. 
1* classe. 
2* classe. 

I.F.T.S. pour les bibliothécaires adjoints spécialisés 
hors classe, 1" classe, 2 a classe à compter du 
6* échelon. 

Indemnité horaire pour travaux supplémentaires 
(l.H.T.S.) pour les bibliothécaires adjoints spécia
lisés de 2* classe jusqu'au 5* échelon (décret 
n<> 50-1248 du 6 octobre 1950 modifié). 

Assistant territorial de conservation du patri
moine et des bibliothèques : 

Hors classe. 
\ * classe. 
2« classe. 

Bibliothécaire adjoint : 

Principal 
Chef de section. 
Classe normale. 

I.F.T.S. pour les bibliothécaires adjoints principal, chef 
de s ec t ion , c l a s se normale â c o m p t e r du 
8* échelon. 

I.HTS, pour les bibliothécaires adjoints de classe 
normale jusqu'au 7* échelon. 
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cetfn» d'emploi» conearné* 

Inspecteur territorial de surveillance et de 
magasinage du patrimoine-

Agent territorial qualifié du patrimoine. 

Agent territorial du patrimoine. 

FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT 
Corps équivilants RÉGIME INDEMNITAIRE CORRESPONDANT 

Inspecteur de surveillance et de magasinage 
du ministère de la culture. 

1. Prime de sujétions spéciales des personnels de sur-
vaillance et de magasinage du ministère de la 
culture {décret n* 09-766 du 19 octobre 1989). 

1 En outre : 
En l'absence de travail dominical permanent : 
I.F.T.S. i compter du* 8» échelon ; 
I.H.T.S. jusqu'au 7* échelon ; 
En « s de travail dominical permanent : 
Indemnité pour travail dominical permanent des per

sonnels de surveillance et de magasinage du minis
tère de la culture (décret n* 89-770 du 19 octobre 
1989}. 

Agent-chef de surveillance et de magasinage 
du ministère de ta cultura. 

1. Prime de sujétions spéciales des personnels de sur
veillance et de magasinage du ministère de la 
culture. 

2. Secteur do l'enseignement 
Directeur d'établissement territorial d'ensei 

gnement artistique. 

Professeur territorial d'enseignement artis
tique. 

Agent technique de surveillance et de maga
sinage du ministère de la culture. permanent 

2. En outre : 
En l'absence de travail 
I.H.T.S. ; 
En cas de travail dominical permanent : 
Indemnité pour travaH dominical permanent des per

sonnels de surveillance et de magasinage du minis
tère de la culture. 

Personnels de direction d'établissements 
d'enseignement ou de formation. 

1. Indemnité de sujétions spéciales (décret n* 89-443 
du 28 juin 1989). 

2. Indemnité de responsabilité (décret n* 89-444 du 
28 juin 1989). 

Personnels enseignants du second degré. Indemnité de suivi et d'orientation des élèves (décret 
n« 83-452 du 6 juillet 1989). 

Assistant territorial spécialisé d'enseignement 
artistique. 

Assistant territorial d'enseignement artistique. 

E. - FONCTIONS SPORTIVES 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Cjdr«« cf fMnpJoia concerné* 

FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT 
Corps équivalents RÉGIME INDEMNITAIRE DE RÉFÉRENCE 

Conseiller territorial des activités physiques et 
sportives. 

Conseiller d'éducation populaire et de jeu
nesse. 

Indemnité de sujétions spéciales des conseillers d'édu
cation populaire et de jeunesse relevant du secréta
riat d'Etat à la jeunesse et aux sports (décret 
n* 88-98 du 28 janvier 1988). 

Educateur territorial des activités physiques et 
sportives : 
Educateur hors dasse ; 
Educateur de 1*" dasse ; 
Educateur de > dasse. 

Secrétaire administratif : 

Secrétaire administratif en chef ; 
Secrétaire administratif - chef de section ; 
Secrétaire administratif. 

I.F.TS. pour les secrétaires administratifs des > et 
3* grades et pour les secrétaires administratifs du 
1* grade é partir du 8* échelon. 

I.H.T.S. pour les secrétaires administratifs du 1* grade 
du 1" au 7 a échelon. 

Opérateur territorial des activités physiques et 
sportives. 

Adjoint administratif. I.H.T.S. 

Arrflté du 9 décembre» 1992 prorogeant les effets de la déclaration d'utilité publique du projet do construction do l'émis
saire Sèvres-Ache res (brancha do Saint-Cloud - Nantarro) sur le territoire dos départements des Hauts-de-Seine, des 
Yvelines et du Val-d'Oise 

NOR: 1NTBS2OQSS0A 

Par arrêté du ministre de l'intérieur et de la sécurité publique en date du 9 décembre 1992, sont prorogés de cinq ans les effets de la 
déclaration d'utilité publique prononcée par arrêté du 8 décembre 1987 relative au projet de construction de l'émissaire Sèvres-Achères 
(branche Saint-Cloud - Nanterre) sur le territoire des départements des Hauts-de-Seine, des Yvelines et du Val-d'Oise. 



ANNEXE 7 

Circulaire du ministère de l'Intérieur en date du 25 janvier 1993 

M I N I S T E R E D E L ' I N T E R I E U R 
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE 

Direction générale 
des Collectivités Locales 
Sous-direction des élus locaux et 
de la fonction publique territoriale 
CL/FP.3 Tél. : 40.07.24.28. 
2, place des Saussaies 75008 PARIS 
Réd. : M. PENY/PB 
Fax : 47.42.39.07. 

N O R Ì A J ^ l l ^ b ì 3 ^ ' ^ A l 3 i 
Le ministre de l'intérieur 
et de la sécurité publique 

Mesdames et Messieurs les Préfets 

2 5 J A N , ¡ 3 3 3 

Objet : Régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux : filière culturelle et filière 
sportive. 

Réf. : - Circulaire NOR/INT/B/92/00129/Cdu 27 avril 1992. 
- Circulaire du 14 octobre 1992. 

P. J. : - 2 tableaux 
- Une série de textes (décrets et arrêtés). 

Le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des 
fonctionnaires territoriaux, modifié par le décret n° 92-1059 du 1er octobre 1992 pour 
prendre en compte la filière médico-sociale, vient d'être complété par le décret n° 92-1305 
du 15 décembre 1992, relatif au régime indemnitaire de référence des filières culturelle et 
sportive. La construction du régime indemnitaire de la fonction publique territoriale, sur la 
base de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, se trouve ainsi réalisée pour l'essentiel des 
nouveaux cadres d'emplois. 

K E P I G L I Q L E F K ^ \ Ç A l 5 f 
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1. Observations générales. 

L'ensemble des remarques et interprétations de portée générale effectuées à l'occasion 
de la mise en oeuvre des précédents décrets valent de la même façon pour le dispositif 
contenu dans le décret du 15 décembre 1992. 

Comme ma circulaire du 14 octobre 1992 citée en référence vous le précisait, le 
présent décret comporte une disposition en termes de délai qui joue à la fois pour la filière 
médico-sociale et pour les filières culturelle et sportive. L'article 7 du décret du 6 septembre 
1991 est en effet complété par un deuxième alinéa, qui précise que les primes ou indemnités 
en vigueur au profit des fonctionnaires territoriaux relevant de ces trois filières, demeurent 
applicables pendant un délai de six mois à compter de la date de publication du décret du 15 
décembre 1992. Dans la pratique, les collectivités locales ont donc la possibilité soit de 
mettre en place dès maintenant le nouveau régime indemnitaire de ces filières, soit de 
disposer d'un délai allant jusqu'à six mois, pendant lequel les bases réglementaires 
antérieures spécifiques aux emplois territoriaux concernés restent applicables. 

Comme pour la filière médico-sociale, vous trouverez ci-joints : 

- d'une part une annexe récapitulant les textes indemnitaires de référence de la 
fonction publique de l'Etat ; 

- d'autre part, un tableau fixant à titre indicatif les montants chiffrés découlant de ces 
textes. 

2. Observations particulières. 

. Le décret du 15 décembre 1992 prévoit l'attribution d'I.F.T.S. ou d'I.H.T.S pour 
certains grades : les modalités habituelles de calcul (taux moyens et maximum pour les 
l.F.T.S.) s'appliquent ainsi que le recours à l'enveloppe indemnitaire supplémentaire fixée 
sur la base de l'article 5 du décret du 6 septembre 1991. 

ri 

. L'indemnité des conservateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques 
est établie sur la base d'un taux moyen variable selon le grade. Les attributions individuelles 
peuvent être modulées, à l'intérieur de chaque grade, de telle sorte que la moyenne de ces 
attributions reste conforme au taux moyen. Les limites maximales individuelles par grade 
sont fixées par arrêté, la dernière revalorisation ayant été déterminée par les arrêtés du 30 
juin 1992 (conservation du patrimoine) et du 4 août 1992 (conservation des bibliothèques). 

. Inspecteurs territoriaux de surveillance et de magasinage, agents territoriaux  
qualifiés et agents territoriaux du patrimoine : leur régime indemnitaire comporte, par 
référence aux corps équivalents du ministère de la culture, une prime de sujétions spéciales 
applicable à tous les agents et, pour ceux des agents qui sont concernés, une indemnité pour 
travail dominical permanent. Les fonctionnaires relevant de ces grades et n'effectuant pas un 

2 
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travail dominical permanent sont éligibles aux I.F.T.S. ou aux I.H.T.S. qui se cumulent avec 
la prime de sujétions spéciales. Les taux de cette prime et de l'indemnité pour travail 
dominical permanent ont été revalorisés par arrêtés des 30 juin 1992 et 21 août 1992. Par 
suite d'une erreur matérielle, ces arrêtés ne comportent que les taux des agents chefs et 
agents techniques de surveillance et de magasinage du ministère de la culture : des arrêtés 
modificatifs doivent paraître très prochainement pour ajouter le nouveau taux applicable au 
corps d'inspecteurs. 

Le tableau annexé fait néanmoins figurer t pour les inspecteurs territoriaux de sur
veillance et de magasinage, les montants actualisés prévus, à savoir 2559 F/an (prime de 
sujétions spéciales) et 4995 F/an (indemnité pour travail dominical permanent). Ces taux 
sont au demeurant ceux qui ont déjà été fixés pour les corps analogues des personnels de 
magasinage des bibliothèques de l'Etat. 

Aussi, je vous invite à admettre que les taux précises par la présente circulaire  
pour tes inspecteurs territoriaux sont les limites d'ores et déjà applicables par les  
collectivités locales. 

- Pour les directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique, les 
textes joints en annexe précisent les taux de l'indemnité de sujétions spéciales et de 
l'indemnité de responsabilité, qui constituent le régime de référence des personnels de 
direction d'établissements d'enseignement ou de formation de l'éducation nationale. 

Les directeurs territoriaux peuvent être rapprochés des proviseurs de lycées et 
principaux de collèges, compte tenu de l'importance des établissements et de l'étendue des 
formations assurées. Pour l'indemnité de sujétions spéciales, il y a lieu de se référer, eu 
égard aux critères de classification des établissements de l'éducation nationale, au taux fixé 
pour les principaux de collège ou les proviseurs de lycée de 1ère, 2e et 3e catégories, à 
savoir 8807 francs par an. Il s'agit d'un taux fixe maximum. 

Pour l'indemnité de responsabilité, le taux moyen est de 8069 francs par an, 
permettant, à concurrence du respect de cette moyenne, des modulations individuelles 
jusqu'à 200 % de ce taux. 

• Le régime indemnitaire des personnels territoriaux d'enseignement artistique 
(professeurs, assistants spécialisés et assistants) se réfère à celui des personnels enseignants 
du second degré. Il comprend deux éléments cumulatifs : 

- une indemnité de suivi et d'orientation (I.S.Q.) : Le texte de référence cité par le 
décret du 15 décembre 1992, à savoir le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989, vient d'être 
abrogé et remplacé par le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de 
suivi et d'orientation des élèves en faveur des personnels enseignants du second degré. Ce 
nouveau dispositif reprend en fait l'I.S.O. antérieure (partie fixe, à taux unique pour toutes 
les catégories de personnels enseignants) qu'il complète par une partie modulable, liée à 
rexercice de fonctions de coordination. 

3 
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Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, rendu le 27 novembre 1992 sur le décret du 
6 septembre 1991, 1 ,dans l'hypothèse où il apparaîtrait que les fonctionnaires de l'un des 
grades de la fonction publique d'Etat figurant en annexe du décret bénéficient d'une idemnité 
non reprise dans ledit régime de référence, les dispositions du décret ne feraient pas obstacle 
à ce au'une indemnité correspondante soit accordée aux fonctionnaires territoriaux exerçant 
des fonctions équivalentes, sous le contrôle du juge administratif. 

Dans ces conditions, il y a lieu d'admettre que le décret du 15 janvier 1993 devient de 
plein droit la référence applicable, les taux en découlant étant précisés par un arrêté du 15 
janvier 1993 (cf. textes joints à la présente circulaire). 

11 appartient aux collectivités territoriales de définir les conditions d'attribution de 
cette indemnité, notamment de sa partie modulable, et donc de déterminer ceux des 
enseignants qui sont considérés comme exerçant des fonctions de coordination du suivi des 
élèves, compte tenu de l'organisation de l'établissement (types d'activités artistiques, types 
d'enseignements à l'intérieur d'une discipline etc..) et de critères déjà connus, tels que ceux 
de "professeurs coordinateurs", liés au schéma directeur de la musique. Je vous précise que 
le taux de référence maximum susceptible d'être retenu est de 7550 F/an. 

- des heures supplémentaires a enseignement 

Celle-ci sont applicables dès lors que les fonctionnaires concernés sont amenés à 
effectuer un service dépassant le maximum des services réglementaires prévus par leur 
statut. Ce dépassement doit être un dépassement régulier prévu pour l'année 
d'enseignement : il donne lieu à des heures supplémentaires, calculées sous forme d'une 
indemnité forfaitaire annuelle, sur la base du décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950. Les 
dépassements purement occasionnels sont rémunérés à l'heure comme suppléances. Le 
tableau chiffré annexé donne, à titre indicatif, la valeur de l'indemnité forfaitaire annuelle 
pour une heure s'ajoutant au maximum statutaire de chaque cadre d'emplois. 

Ces heures supplémentaires sont sans rapport avec le mécanisme des I.H.T.S. et n' 
ouvrent pas droit au dispositif de l'enveloppe de l'article 5 du décret du 6 septembre 1991. 

Il est rappelé que les professeurs territoriaux d'enseignement artistique bénéficient, par 
ailleurs, de 30 points de N.B.I. lorsqu'ils assurent ta direction d'établissements 
d'enseignement artistique(décret n° 92-1198 du 9 novembre 1992). 

. Conseillers territoriaux des activités physiques et sportives : ils bénéficient par 
référence aux conseillers d'éducation populaire et de jeunesse d'une indemnité de sujétions 
spéciales. 

Celle-ci est établie par l'application d'un montant annuel sur la base d'un taux de 
référence. Ce taux de référence est fixé à 5924 francs par an, le montant annuel pouvant 
varier iusau'à cina fois ce taux. Dans la pratique, le montant annuel moyen effectivement 

4 
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retenu pour l'attribution des indemnités des agents de l'Etat est égal à quatre fois ce taux, soit 
23696 francs par an. Cest donc ce dernier montant qu'il convient de retenir comme limite, 
en moyenne, pour l'ensemble du cadre d'emplois des conseillers territoriaux, la limite 
maximale des modulations individuelles étant constituée par cinq fois le taux de référence. 

Vous voudrez bien porter ces informations à la connaissance des collectivités 
territoriales relevant de votre ressort et me rendre compte, sous le présent timbre, des 
difficultés que rencontrerait l'application du décret objet de la présente circulaire. 

p c u : ; r - y t î a e l'i rue r ieur 

•1 
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FILIERE CULTURELLE 

COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 

№ 93-146-MO 
du 22 d é c e m b r e 1993 

Grades Régime 
indemnitaire applicable 

Montant 
(en F) et taux (en % du 

traitement brut moyen de la 
classe ou du grade) 

CONSERVATEUR TERRITORIAL DU 
PATRIMOINE 

Chef - Indemnité scientifique 
(Décret n* 90-409 du 16 mai 
1990) 

- Taux moyen : 
34582 F/an 

- Taux maximum 
individuel : 57638 F/an 

1ère classe - Indemnité scientifique - Taux moyen : 
28817 F/an 

- Taux maximum 
individuel : 48030 F/an 

" ' 1 1 ' " " B B I 

2ème classe - Indemnité scientifique - Taux moven : 
19199 F/an 

- Taux maximum 
individuel : 31998 F/an 

Chef S - Indemnité spéciale des 
| fonctionnaires du corps 
[scientifique des bibliothèques 
[(Décret n e 61-1421 du 22 
| décembre 1961) 

- Taux moven : 
34582 F/an 

- Taux maximum 
individuel : 57638 F/an 

1ère classe - Indemnité spéciale des 
fonctionnaires du corps 
scientifique des 
bibliothèques 

- Taux moyen : 
28817 F/an 

- Taux maximum individuel : 
48030 F 

2èmc classe - Indemnité spéciale des 
fonctionnaires du corps 
scientifique des 
bibliothèques 

- Taux moyen : 
19199 F/an 

- Taux maximum individuel : 
31998 F/an 
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ATTACHE TERRITORIAL DE 
CONSERVATION DU PATRIMOINE ET 
BIBLIOTHECAIRE TERRITORIAL 

1ère classe J- IFTS (décret n* 68-560 du 19 [-8138 F/an 
juin 1968) 

j cumulable avec : - Le cumul avec I'11— 1S ne peut 
! supplément indemnitaire dépasser 16276 F/an 
J (article 5 du décret n° 91-875 du 6 
J septembre 1991) 

2ème classe -IFTS - 6024 F /an 
J cumulable avec : - Le cumul avec l ' IHS ne peut 
| supplément indemnitaire dépasser 12048 F/an 

Hors classe -IFTS - 6024 F/an 
cumulable avec : - Le cumul avec l'IFTS ne peut 
supplément indemnitaire dépasser 12048 F/an 

1ère classe -IFTS - 6024 F/an 
cumulable avec : - Le cumul avec l'IFTS ne peut 
supplément indemnitaire dépasser 12048 F/an 

2ème classe à compter du 6ème -IFTS - 6024 F/an 
échelon cumulable avec : - Le cumul avec l'IFTS ne peut 

supplément indemnitaire dépasser 12048 F/an 
2ème classe jusqu'au 5ème - IHTS (décret n û 50-1248 du 6 - Montant maximum 
échelon octobre 1950) (25 heures par mois) : 

1426 F/mois * 
cumulable avec : - Le cumul avec l'IFTS ne peut 
supplément indemnitaire dépasser 1426 F/an 

* Montant calculé pour 25 heures par mois, hors dimanche, nuit et jours fériés, en zone 1 d'indemnité de 
résidence, sur la base du taux moyen de rémunération correspondant à la catégorie d'échelons concernés. 
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ASSISTANT TERRITORIAL DE 
CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 
BIBLIOTHEQUES 

Hors classe -IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- 6024 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 12048 F/an 

1ère classe -IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- 6024 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 12048 F/an 

2ème classe à compier du 8ème 
échelon 

-IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- 4819 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 9638 F/an 

2ème classe iusau'au 7ème 
échelon 

! 

-IHTS 
1 

1 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1377F/mois * 
- Le cumul avec l'IFTS ne pieut 
dépasser 1377 F/mois 

h 

h 
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ANNEXE 7 (suite) 

A compter du 8ème échelon - Prime de sujétions spéciales 2559 F/an 
des personnels de surveillance et 
de magasinage du ministère de la 
culture (Décret n* 89-768 du 19 
octobre 1989) 

cumulable, si absence de travail 
dominical permanent, avec : 
-IFTS -4819 F/an 
et avec : 
supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IFTS ne peut 

dépasser 9638 F/an 
ou cumulable, si travail dominical 
permanent, avec : 
- Indemnité pour travail - 4995 F/an ** 
dominical permanent des 
personnels de surveillance et de 
magasinage du ministère de la 
culture (Décret n° 89-770 du 
19 octobre 1989) 

Jusqu'au 7ème échelon - Prime de sujétions spéciales - 2559 F/an 

cumulable,si absence de travail 
dominical permanent, avec : 
-IHTS - Montant maximum 

(25 heures par mois) : 
1377 F/mois * 

et avec : 

supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1377 F/mois 

ou cumulable, si travail dominical 
permanent, avec : 
- Indemnité pour travail 
dominical permanent 

- 4995 F/an 

Complement d'indemnité pour certains jours férié* = 74,3*. F par service 

4 
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ANNEXE 7 (suite) 

I Hors classe 

i 

| - Prime de sujétions spéciales 

i 
i 

j - 2437 F/ an 

L 

cumulable, si absence de travail 
dominical permanent, avec 
-IHTS - Montant maximum 
et avec : (25 heures par mois) 

1639 F/mois * 
supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IHTS ne peut 

dépasser 1639 F/mois 
I | ou cumulable, si travail dominical 

permanent, 
avec : 
- Indemnité pour travail - 4873 F/an** 
dominical permanent 

1ère classe 
i i 
1 1 
1 1 

- Prime de sujétions spéciales 

! ! 

- 2437 F/ an 
J 

\ 

1 
• 

1 

cumulable, si absence de travail 
dominical permanent, avec 

1 1 -IHTS | 
• 

i - Montant maximum j 
i 

1 1 et avec : | (25 heures par mois) | 
1 l 1 1 1346 F/mois * i 

| supplément indemnitaire | - Le cumul avec l'IHTS ne peut 
1 1 1 1 dépasser 1346 F/mois | 

i 

1 ou cumulable, si travail dominical | 
i 1 permanent, i i 
i 1 avec : i i 
1 | - Indemnité pour travail dominical - 4873 F/an ** 
i | permanent 

Comolément d'indemnité pour cenains jours fériés = 65 ,09 F par service 
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ANNEXE 7 (suite) 

2ème classe - Prime de sujétions spéciales -2437 F/ an 

cumulable, si absence de travail 
dominical permanent, avec 
-IHTS - Montant maximum 
et avec : (25 heures par mois) 

1280 F/mois * 
supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IHTS ne peut 

dépasser 1280 F/mois 
ou cumulable, si travail dominical 
permanent, 
avec : 
- Indemnité pour travail dominical - 4873 F/an ** 
permanent 

** Idem 

6 
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ANNEXE 7 (suite) 

AGENT TERRITORIAL DU PATRIMOINE 

1ère classe - Prime de sujétions spéciales -2193 F/an 

cumulable, si absence de travail 
dominical permanent, avec : 
-IHTS - Montant maximum 

(25 heures par mois) 
1231 F/mois * 

et avec supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1231 F/mois 

ou cumulable, si travail dominical 
permanent, 
avec : 
- Indemnité pour travail dominical -4632 F/an ** 
permanent 

2ème classe - Prime de sujétions spéciales - 2193 F/an 

cumulable, si absence de travail 

• 

dominical permanent, avec : 
-IHTS - Montant maximum 
et avec : (25 heures par mois) 

1183 F/mois * 

• 

supplément indemnitaire - Le cumul avec l'IHTS ne peut 
ц 

r 

i 

1 dépasser 1183 F/mois 
\ 

ou cumulable, si travail dominical 
• 

permanent, 
avec : 
- Indemnité pour travail dominical -4632 F/an ** 
permanent 

** Complément d'indemnité pour certains jours fériés = 57,28 F par service 



ANNEXE 7 (suite) 

DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT 
TERRITORIAL D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 

1ère catégorie - Indemnité de sujétions 
spéciales de certains personnels 
de direction d'établissements 
d'enseignement ou de formation 
relevant du ministère de 
l'éducation nationale (Décret 
n°89-443 du 28 juin 1989) 
cumulable avec : 

- 8807 F/an 

f 

- Indemnité de responsabilité de 
direction d'établissements 
d'enseignement ou de formation 
relevant du ministère de 
l'éducation nationale (Décret n° 
89-444 du 28 juin 1989) 

- Taux de référence : 
8069 F/an 
(Taux individuel compris entre 
50 % et 200 % du taux de 
référence) 

2ème catégorie 
-

- Indemnité de sujétions 
spéciales 

- 8807 F/an 

cumulable avec : 
- Indemnité de responsabilité de 
direction d'établissements 

- Taux de référence : 
8069 F/an 
(Taux individuel compris entre 
50 % et 200 % du taux de 
référence) 

8 
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INSTRUCTION 
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ANNEXE 7 (suite) 

PROFESSLtJR TERRITORIAL 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

Hors classe - Indemnité de suivi et 
d'orientation des élèves en faveur 
des personnels enseignants du 
second degré (Décret n° 93-55 
du 15 janvier 1993): 

. Partie fixe -6513 F/an 

. Partie modulable - 7550 F/an 
(si fonctions de coordination) 

Cumulable avec: 
- Indemnité rémunérant les heures - 8933F/an (>) 

i supplémentaires d'enseignement 
effectuées par les personnels 

•m 

enseignants du second degré 
(Décret n° 50-1253 du 6 octobre 
1950) 

Classe normale - Indemnité de suivi et 
d'orientation : 

. Partie fixe - 6513 F/an 
I . Partie modulable - 7550 Fan 

(si fonctions de coordination). 
Cumulable avec: 
- Indemnité rémunérant les heures -SïZlF/anO) 

| supplémentaires d'enseignement I 

' Dour u n e heure -année supplémentaire 
9 



ANNEXE 7 (suite) 

ASSISTANT TERRITORIAL SPECIALISE 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

- Indemnité de suivi ei 
d'orientation : 

. Partie fixe -6513 F/an 

. Partie modulable - 7550 Fan 
(si fonctions de coordination). 

Cumulable avec: 
- Indemnité rémunérant les heures -5151 F/an ( 1 ) 
supplémentaires d'enseignement 

ASSISTANT TERRITORIAL 
D ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

- Indemnité de suivi et 
d'orientation : 
. Partie fixe -6513 F/an 
. Partie modulable - 7550F/an 
(si fonctions de coordination). 

Cumulable avec: 
- Indemnité rémunérant les heures - 4962 F/an( l > 
supplémentaires d'enseignement 

( 1 ) Pour une heure-année supplémentaire 
10 
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ANNEXE 7 (suite) 

FILIERE SPORTIVE 

Grades Régime Montant 
indemnitaire applicable (en F) et taux (en % du 

traitement brut moyen de la 
classe ou du grade) 

CONSEILLER TERRITORIAL DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Conseiller principal - Indemnité de sujétions spéciales 
des conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse relevant 
du secrétariat d'Etat auprès du 
Premier ministre chargé de la 
jeunesse et des sports (Décret n° 
88-98 du 28 janvier 1988) 

- Taux de référence : 5924 F/an 
(Taux maximum individuel * 
jusqu'à 5 fois le taux de référence) 

Conseiller - Indemnité de sujétions spéciales 
des conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse. 

- Taux de référence : 5924 F/an 
(Taux maximum individuel * 
jusqu'à 5 fois le taux de référence) 

I EDUCATEUR TERRITORIAL DES ACTIVITÉS 1 

j PHYSIQUES ET SPORTIVES | 

Hors classe - IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- 6024 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 12048 F/an 

1ère classe - IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- 6024 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 12048F/an 

2cme classe à partir du 8ème 
échelon 

-IFTS 
cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

-4819 F/an 
- Le cumul avec l'IFTS ne peut 
dépasser 9638 F/an 

2ème classe jusqu'au 7ème 
échelon 

-IHTS 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1377 F/mois** 
- Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1377 F/mois 

1 1 * 1 

* Le taux moyen retenu, dans la pratique, pour les conseillers d'éducation populaire et de jeunesse des 
services de l'Etat est établi sur la base de 4 fois le taux de référence, soit 23696 F/an. 
** Montant calculé pour 25 h/mois hors dimanche, nuits et jours fériés, en zone 1 d'indemnité de résidence, 
sur la base du taux moyen de rémunération correspondant à la catégorie d'échelons concernés. 
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OPERATEUR TERRITORIAL DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Opérateur principal -IHTS 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1639 F/mois** 
- Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1639 F/mois 

Opérateur qualifié - IHTS 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1346 F/mois ** 
- Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1346 F/mois  

Opérateur -IHTS 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1280 F/mois ** 
- Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1280 F/mois  

Aide-Operateur -IHTS 

cumulable avec : 
supplément indemnitaire 

- Montant maximum 
(25 heures par mois) : 
1231 F/mois ** 
- Le cumul avec l'IHTS ne peut 
dépasser 1231 F/mois 

** : idem 
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ANNEXE 7 (suite) 

D é c r e t n ° 90-409 d u 16 m a l 1990 p o r t a n t c r é a t i o n d ' u n e 
I n d e m n i t é a c l e n t l f i q u e p o u r t e s m e m b r e s d u c o r p s 
d e l a c o n s e r v a t i o n d u p a t r i m o i n e 

NO» MCCB900Q278D 

Le P r e m i e r min i s t r e . 
S u r le r a p p o r t du min i s t re d'Ut.11. min i s t re de l ' é c o n o m i e , de s 

f i n a n c e s et du b u d g e t , du min i s t re d ' E t a t , min i s t re d e la fonc
t ion p u b l i q u e et des ré formes admin i s t r a t i ve s , et du min i s t re de 
la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , des g r ands t r a v a u x et du 
n i c e n t e n a i r e . 

Vu la loi X3-6.U du 1.1 juil let 19X3 modi f iée p o r t a n t d ro i t s 
et o b l i g a t i o n s des f o n c t i o n n a i r e s , e n s e m b l e la lot n" X4-I6 du 
11 j a n v i e r 19X4 modi f iée po r t an t d i s p o s i t i o n s s t a t u t a i r e s rela
t ives à la fonc t ion p u b l i q u e de l 'Etat ; 

Vu le déc re t n" 4X-II0X du 10 juil let 194X m o d i f i é po r t an t 
c l a s s e m e n t h i é r a r c h i q u e des g rades et e m p l o i s d e s p e r s o n n e l s 
civils et mi l i t a i r e s d e l 'Eta t re levant du r ég ime généra l de s 
r e t r a i t e s , e n s e m b l e les textes qui l 'ont c o m p l é t é o u mod i f i é ; 

Vu le d é c r e t ri" 90-404 du 16 mai 1990 p o r t a n t s t a tu t pa r t i cu 
lier d u c o r p s des c o n s e r v a t e u r s du p a t r i m o i n e . 

Déc rè t e : 

Ar t . I e r . - U n e i n d e m n i t é s c i e n t i f i q u e est a l l o u é e a u x 
c o n s e r v a t e u r s en chef, c o n s e r v a t e u r s de 1« c lasse et conse rva 
t e u r s d e 2« c lasse relevant du co rps de la c o n s e r v a t i o n du pa t r i 
m o i n e p o u r teni r c o m p t e des t r avaux de r e c h e r c h e de t ou t e 
n a t u r e a u x q u e l s ils pa r t i c ipen t ainsi q u ' a u x su jé t ions spéc ia les 
qui leur i n c o m b e n t . 

Ar t . 2. - Un a r rê t é conjo in t du min i s t re c h a r g é d e la 
c u l t u r e , du m i n i s i r e cha rgé du b u d g e t et du m i n i s t r e c h a r g é d e 
la f o n c t i o n p u b l i q u e fixe la l imite m a x i m a l e a n n u e l l e ind iv i 
d u e l l e d ' a t t r i b u t i o n d e l ' i n d e m n i t é visée a l 'ar t ic le I e r c i -dessus 
a ins i q u e le t aux m o y e n a n n u e l se rvan t au ca lcu l du crédi t 
b u d g é t a i r e . 

Ar t . 3 . - Les a t t r i bu t i ons ind iv idue l l e s sont fixées en fonc
t ion d e l ' i m p o r t a n c e des su jé t ions de l ' agent , des r é m u n é r a t i o n s 
a c c e s s o i r e s qu ' i l reçoit é v e n t u e l l e m e n t d ' a u t r e s o r g a n i s m e s p o u r 
tes t;1ches d e m ê m e n a t u r e et des t r a v a u x s u p p l é m e n t a i r e s qui 
lui s o n t i m p o s é s par la spécif ici té de ce r t a ines d e ses act iv i tés . 

Ar t . 4. - L ' i n d e m n i t é sc ien t i f ique p r é v u e a l ' a r t ic le 1» ci-
d e s s u s est e x c l u s i v e d e t o u t e au t re i n d e m n i t é h o r a i r e o u forfai
t a i r e r é m u n é r a n t d e s t r avaux s u p p l é m e n t a i r e s . Elle est p a y a b l e 
s e m e s t r i e l l e m e n t a t e r m e échu . 

Art . 5. - S o n t a b r o g é s : 
- le déc re t n ° 69-760 du 24 jui l le t 1969 p o n a n t a t t r i b u t i o n 

d ' u n e i n d e m n i t é spéc i a l e aux p e r s o n n e l s du c o r p s scient i 
fique d e la d i r ec t ion des Arch ives d e F r a n c e ; 

- le d é c r e t n<» 73-52 du 9 j a n v i e r 1973 relatif a l ' i ndcmni t -
s p é c i a l e a l l o u é e aux m e m b r e s du co rps d e la c o n s e r v a t i o 
d e s m u s é e s d e F r a n c e : 

- le d é c r e t n r t 78-384 du 17 mai 1978 p o r t a n t a t t r i b u t i o n 
d ' u n e i n d e m n i t é s p é c i a l e aux m e m b r e s du c o r p s dtf.$ 
c o n s e r v a t e u r s de l ' i nven ta i r e géné ra l et de s fou i l les arch-^2 
l o g i q u e s ; 

- le déc re t n" 88-1139 du 20 d é c e m b r e 19X8 p o r t a n t a t i r i bu -
tion d ' u n e i n d e m n i t é spéc ia le a c e r t a in s m e m b r e s du c o r p s 
d e l ' i n spec t i on des m o n u m e n t s h i s t o r i q u e s . 

Art . 6. - Le minis t re d ' E t a t , min i s t re d e l ' é c o n o m i e , d e s 
finances et d u budge t , le min i s t re d ' E t a t , min i s t r e de la fonc
t ion p u b l i q u e et des r é fo rmes admin i s t r a t i ve s , le min i s t r e d e la 
c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , des g r a n d s t r a v a u x ci du Hicen-
ï ena i r c et le minis t re d é l é g u é a u p r è s du m i n i s t r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s f inances et du b u d g e t , c h a r g é du 
b u d g e t , son t c h a r g é s , c h a c u n en ce qui le c o n c e r n e , d e l ' exécu
tion du p ré sen t décre t , qu i sera p u b l i é au Journal ufficiel d e la 
R é p u b l i q u e f rança ise et qu i p r e n d effet au ]*' janvier 1990. 

Fait a Par is , le 16 ma i 1990. 

M l t ' M M Me K A K I ) 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la culture, de la communication, 
des grands travaux et du Bicentenaire. 

JACK l.ANCÎ 

Le ministre d'Etat, ministre l'économie, 
des finances et du budget, 

IMI-RRK r»f:Ri\t;0\t>\ 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives. 
M K l l l . l . D U K A I O U H 

Le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des jinance\ <•/ du budget. 

chargé dit budget. 
MIC' lUft . C. I IARANM 

Arr«t4 du M Juin 1M2 fixant l e s taux de l 'Indemnité 
scientifique» d e s p e r s o n n e l s d e la c o n s e r v a t i o n du 
patrimoine 

SOFI MENBS300312A 

Le ministre d ' E u t . m i n i m e de l 'éducation nationale et de !• 
culture, le ministre d 'Etat , ministre de 1 1 fonction publique et des 
réformes administratives, et le ministre du budget. 

Vu le décret n* 90-409 du 16 mai 1990 portani création d u n e 
indemnité scientifique pour les membres du corps de la conservation 
du patr imoine. 

Arrêtent : 

Art. I " . - Le taux moyen et ta limite maximale individuelle de 
l ' indemnité scientifique prévue par le décret du 16 mai 1990 susvtse 
sont fixés comme suit : 

TAUX MOYEN LIMITE MAXIMALE 
G R A D E S annual IndMtfualti innualla 

(•n trinca] (•n franca) 

Conservateur an chat 34 582 57 638 
Conservateur da 1* datas 28 817 4^030 

19199 31998 

Art. 2. - L'arrêté du 16 mai 1990 fixant le taux de l'indemnité 
scientifique des personnels de la conservation du patrimoine est 
abrogé. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de Is 
République françiise et prend efTet au 1" janvier 1992, 

Fait à Paris, le 30 juin 1992. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'éducation nationale et de ta culture. 
Pour le ministre et par délégation : 

Psr empêchement du directeur 
de l'administration générale : 

Le chef de service, 
J.-P. LA LA UT 

Le ministre d'Etat, ministre de ta fonction publique 
et des réformes administratives. 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général 

de l'administration et de la fonction publique : 
Le sous-directeur. 
M-H. POtNSSOT 
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Décret n~ 61-1421 du 22 décembre 1961 fîiant I« taux des indem
nités susceptibles à'kir* Я I louées eux personnels du corps 
scientifique d#i bibliothèques. 

1л P r é s i d e n t d e Id R é p u b l i q u e . 

S u r l e r a p p o r t du P r e m i e r m i n i s t r e , d u m i n i s t r e d é l è g u e a u p r è s 
d u P r e m i e r m i n i s t r e , d u m i n i s t r e d e . l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e et d u 
m i n i s t r e d e * f i n a n c e s et d e s a f f a i r e * é c o n o m i q u e s . 

Vu la Ini n ' 61 -823 d u 2 9 j u i l l e t 1961 p o r t a n t loi d e f i n a n c e s 
R C C L I F I C A H V T p o u r 1961 : 

Vu l ' o r d o n n a n c e d u 6 j a n v i e r 1945 p o r t a n t r é f o r m e d e s t r a i l e -
m e n t s d e s f o n c t i o n n a i r e s d e l ' E t a t cl a m é n a g e m e n t d e s p e n s i o n s 
c i v i l e s e t m i l i t a i r e s . 

V u le d é c r e t n" 32-554 d u 1« m a i 1952 m o d i f i é p o r t a n t r è g l e m e n t 
d ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e r e l a t i f a u x s t a t u t s p a r t i c u l i e r s d e s 
b i b l i o t h é c a i r e s r e l e v a n t d u m i n i s t è r e d e l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e , 
d e s i n s p e c t e u r s G é n é r a u x d e s b i b l i o t h è q u e s et du s e c r é t a i r e g é n é 
r a l d e la B i b l i o t h è q u e n a t i o n a l e : 

L e c o n s e i l d e s m i n i s t r e s e n t e n d u . 

D é c r è t e : 

A r t . \ " . — L 'nc i n d e m n i t é s p é c i a l e e s t a l l o u é e a u x f o n c t i o n 
n a i r c s t i t u l a i r e s d u c o r p s s c i e n t i f i q u e d e s b i b l i o t h è q u e s c i - d e s s o u s 
é n u m é r é s p o u r t e n i r c o m p t e d e s t r a v a u x d e r e c h e r c h e d e t o u t e 
n a t u r e a u x q u e l s i ls p a r t i c i p e n t a i n s i q u e d e s s u j é t i o n s s p é c i a l e s 
qu i l e u r i n c o m b e n t ( g e s t i o n a d m i n i s t r a t i v e , d i r e c t i o n d ' é t a b l i s 
s e m e n t s o u s e r v i c e s . e t c . ) . 

A r t . 2. — C e t t e i n d e m n i t é n e p o u r r a d é p a s s e r l es m a x i m u m s 
j i n n u e l s c i - d e s s o u s et s e r a a t t r i b u é e d a n s la l i m i t e d ' u n c r é d i t 
b u d g é t a i r e c a l c u l é p a r a p p l i c a t i o n d e s t a u x r n o j e n s s u i v a n t s : 

A r t . 3. — L ' i n d e m n i t é es t p a y a b l e s e m e s t r i e l l e m e n t et à t e r m e 
é c h u . S o n m o n t a n t e s t f ixé i n d i v i d u e l l e m e n t p a r le m i n i s t r e d e 
l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e e n f o n c t i o n d e l ' i m p o r t a n c e d e s s u j é t i o n s 
a s s u m é e s p a r l ' a g e n t p o u r l es t r a v a u x d e r e c h e r c h e , d e s r é m u 
n é r a t i o n s a c c e s s o i r e s q u ' i l r e ç o i t é v e n t u e l l e m e n t d ' a u t r e s o r g a 
n i s m e s p o u r d e s t a c h e s d e m ê m e n a t u r e e t d e s t r a v a u x s u p p l é 
m c n l a i r c s q u i lui son t i m p o s é s p o u r l ' e x é c u t i o n d e s t â c h e s 
a d m i n i s t r a t i v e s d u s e r v i c e . 

L ' i n d e m n i t é es t e x c l u s i v e d e t o u t e a u t r e i n d e m n i t é h o r a i r e ou 
f o r f a i t a i r e r é m u n é r a n t d e s t r a v a u x s u p p l é m e n t a i r e s 

Ar t 4 f.c P r e m i e r m i n i s t r e , le m i n i s t r e d é l é g u é a u p r è s du 
P r e m i e r m i n i s t r e , le m i n i s t r e d e s f i n a n c e s et d e s a f f a i r e s é c o n o 
m i q u e s , le m i n i s t r e d e l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e et le s e c r é t a i r e d 'K la t 
a u x f i n a n c e s s o n t c h a r g é s , c h a c u n e n c e q u i le c o n c e r n e , d e 
l ' é x e c u t i o n d u p r é s e n t d é c r e t , q u i p r e n d r a e f fe t du 1 " j a n v i e r 1961 
cf s e r a p u b l i e J U Journal officiel d e la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e . 

Kait a P i i n s . le 2'Z d e r c n i h r e IfMil. 
c. m ( I A I T . I . r . 

l ' . i r U* P r c M i l r i i i dv LA R é p u b l i q u e : 
Le l'rt'tnit'r utnt>-.irc, 

М 1 Г Н Г . 1 . U K R R F 

Le ministre de t'rttnt m>ип nationnte. 
L U C I R . N Г Л 1 y. 

l.e N M n - ' l r r dt'ifgitr auprès du l'rctmei ministre 
r t C R X K ( J V M . I . V I ' M A T 

Le f M M u . v f r c d e * j ' i t idtu 'cx et des aiiatrc-. е с о м о 1 м м / ш ' < , 

W I L F M I O B A L M C A R T N E H 

Arrêté du 4 août 1И2 fixant lea taux annuale da l'Indemnité 
ap4clala allouée B U I fonctionnaire» titulaires du corpa 
identifique dea blbliothéquea 

NOR МГННзЖЗШЛ 

Le ministre d'Etat, minisire de l'éducation nationale et de la 
culture, le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique cl des 
reformes administratives, et le ministre du budget. 

Vu le décret n* 61-1421 du 22 décembre 1961 modifié ponant 
fixation du taux des indemnités susceptibles d'être allouée* aux per
sonnels du corps scientifique des bibliothèques. 

Arrêtent : 

Art. !•'. - Les taux annuels de l'indemnité prévue à l'article !•* 
du décret du 22 décembre 1961 suivisé sont fués ainsi qu'il suit : 

CATÉ GOniE 

[ * r t ( r a n c i ) [ a n f r i n c t ) 

Conservateurs en chef 

Conservateur» de I1« clisse 
Conservateurs da 2 a classe 

28917 

19 199 

57 6M 
аозо 

Jl 998 

Art. 2. - L'arrélé du 2J juillet 1<W0 ("mini 1« tau« i n n u e l i de 
l ' indemni té ipec ia le al louff l u i fonctionnaires titulaire-- «lu corps 
scientif ique des b ibl io thèque* e u ahrogé. 

Art. 3. - Le p r i e n t arrêté \ern publié lu Jnumaf officiel de 1 1 
Républ ique f r i n^ imc ci prend elïci A compter du l*f janvier 1992. 

Kiit i P i n s , le 4 août 1992. 

Le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale et de la culture. 

Pour le mtrmire cï par délégat ion : 
directeur du cabinet. 

0. LEFEIÌVRR 
Le minittre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réforme* administrative!, 
Pour le minis t re et par délégat ion : 

Par e m p ê c h e m e n t du directeur général 
de l ' adminis t ra t ion et de la fonction publ ique : 

Le sous-directeur. 
M.-H. POINSSOT 

Le ministre du budget. 
Pour le ministre et pa r dé léga t ion : 

Par empêchemen t du d i rec teur du budge t : 
Le sous-directeur, 

J. CREYSSEL 

Le srvr fluire ti'К tal an r f manees, 
V I L K H Y C f S C A H D D R S T A J N C ! 
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Oécret n s BS-7U du 19 octobre 1989 portant attribution 
d'un* prime de aujétlone spéciales aux personnels 
de surveillance et de magasinage du mlnfetère de la 
culture, de la communication, des grands travaux et 
du Bicentenaire 

NOR MCCB690Q244O 

Le P r e m i e r m i n i s t r e . 
S u r le r a p p o r t du min i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s 

f i n a n c e s cl du b u d g e t , du min i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e la fonc
t i on p u b l i q u e et de s r é fo rmes a d m i n i s t r a t i v e s , et d u m i n i s t r e de 
la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , d e s g r a n d s t r a v a u x et du 
B i c e n t e n a i r e , 

Vu le toi n° 83-634 du 13 ju i l le t 1983 p o r t a n t d ro i t s et obl i 
g a t i o n s d e s f o n c t i o n n a i r e s , e n s e m b l e la loi n° 84-16 du II j a n 
v ier 1984 p o n a n t d i s p o s i t i o n s s t a t u t a i r e s re la t ives à la fonc t ion 
p u b l i q u e de l 'Eta t : 

Vu le d é c r e t n* 48-1108 d u 10 ju i l le t 1948 p o n a n t c l a s s e m e n t 
h i é r a r c h i q u e d e l 'E ta l r e l evan t d u r ég ime géné ra l d e s r e t r a i t e s , 
n o t a m m e n t s o n a n i c l e 4 ; 

Vu le d é c r e t n« 74-845 d u II o c t o b r e 1974 re la t i f a la p r o c é 
d u r e d<; f ixa t ion des i n d e m n i t é s de s p e r s o n n e l * civils et mili
t a i r e s d e l 'E ta t re levan t d u r é g i m e généra l d e s r e t r a i t e s , n o t a m 
m e n t son a n i c l e 4 : 

Vu le d é c r e t n° 88-700 du 9 ma i 1988 p o n a n t s ta tu t pa r t i cu 
lier d e s c o r o s d e su rve i l l ance et d e m a g a s i n a g e du min i s t è r e 
c h a r g é d e la c u l t u r e . 

D é c r è t e : 

Ar t . I " . - U n e p r i m e d e su jé t ions spéc i a l e s , n o n s o u m i s e à 
r e t e n u e p o u r p e n s i o n r iv i l e , est a t t r i b u é e m e n s u e l l e m e n t aux 
p e r s o n n e l s t i tu la i res de s u r v e i l l a n c e ci d e m a g a s i n a g e d u min i s 
t è r e d e la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , de s g r a n d s t r a v a u x et 
d u B i c e n t e n a i r e . 

Ar t . 2. - La liste de s p e r s o n n e l s béné f i c i a i r e s ainsi q u e le 
m o n t a n t d e la p r i m e sont fixés p a r a r rê té con jo in t d e s min i s t r e s 
c h a r g é s d e la c u l t u r e , de l ' é c o n o m i e , de s f i n a n c e s et d u b u d g e t 
et d e la f o n c t i o n p u b l i q u e . 

A n . 3. - Le décre t n» 72-743 d u 2 aoû t 1972 p o r t a n t a t t r i bu 
t i o n d ' u n e p r i m e d e su jé t ions s p é c i a l e s a c e r t a i n s p e r s o n n e l s d e 
s u r v e i l l a n c e et d e g a r d i e n n a g e re levan t du m i n i s t è r e de s 

affa i res c u l t u r e l l e s , le décre t n° 88-431 du 22 avril 19x8 p o r t a n t 
a t t r i b u t i o n d ' u n e p r ime d e su jé t ions spéc ia les aux p e r s o n n e l s 
d e la s u r v e i l l a n c e spéc ia l i sée d e la d i r ec t ion du p a t r i m o i n e et le 
déc re t n« 88-432 du 22 avril 1988 p o r t a n t a t t r i b u t i o n d ' u n e 
p r i m e d e su jé t ions spéc ia les a u x p e r s o n n e l s d e m a g a s i n a g e de 
la d i r e c t i o n d e s Arch ives d e F r a n c e son t a b r o g é s 

Ar t . 4. - Le min i s t re d ' E t a t , min i s t re de l ' é c o n o m i e , de s 
f i n a n c e s et du b u d g e t , le m i n i s t r e d ' E t a t , min i s t r e de la fonc
t ion p u b l i q u e et des r é fo rmes a d m i n i s t r a t i v e s , le m i n i s t r e d e la 
c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , d e s g r a n d s t r a v a u x ci du Bicen
t e n a i r e et te min i s t r e d é l é g u é a u p r è s du m i n i s t r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s f i n a n c e s et du b u d g e t , c h a r g é du 
b u d g e t , son t c h a r g é s , c h a c u n e n ce qui le c o n c e r n e , d e l ' exécu
t i on du p r é s e n t déc re t , qu i sera pub l i é au Journal officiel d e la 
R é p u b l i q u e f r ança i se et qu i p r e n d r a effet au 1 " mai 1989. 

Arrêté du 30 juin 1992 fixent le taux de le prime de aujé
tlone spéciale» ertribuée eux personnels de le eurvell. 
lence et du magasinage du ministère de l'éducation 
nationale el de le culture (Culture) 

NOH : МСНЮООЗЗОА 

Le ministre d 'Etat , ministre de l 'éducation nationale cl de la 
culture, le ministre d 'Etat , ministre de la fonction publ ique et dei 
réformes administratives, et le m i n i m e du budget . 

Vu le décret n« 88-700 du 9 mai 1988 portant statut particulier dei 
corps de surveillance et de magasinage du m i n i s t r e cb«rgé de la 
culture ; 

Vu le décret n* 89-768 du 19 octobre 1989 p o n a n t JITRIBUTION 
d 'une prime de sujétion* ipéc t i l e t aux personnels de sunc i l l ance et 
de magasinage du ministère de la culture, de la communica t ion , dei 
g rand i travaux et du bicentenatre. 

Arrêtent : 

Art. I**. - Lei (aux annutï* de l i prime de ïuje.mrn I pécu les 
prévue en faveur du personnel de *ur>e:llancc et de majt*\inage sont 
fixés ainsi qu'il suit : 

Agents techniques de I " et de 2» classe : 2 193 F ; 
Agents chefs de I " et de 2» classe : 2 437 F. 

Art. 2. - L'arrêté du 13 avril 1990 fixant le taux de la pr ime de 
sujétions spéciales attribuée au» personnels de surveillance et de 
magasinage du ministère de la culture est abrogé. 

Art. 3. - Le présent arrêt* sera publié au Journal officiel de la 
Républ ique française et prend efTet au I " janvier 1992. 

Fait i Paris, le 30 juin 1992. 

Le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale et ,tr la culture. 

Pour le m i n o r e ri par délégation : 
Par empêchement du ( , -irrci.-u: 
de l 'administration générale 

Le chef de service. 
J.-P. LA LA UT 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et des réformes administratirt:. 

Pour le ministre et par d é t e c t i o n : 
Par empêchement du directeur général 

de l 'administrat ion et de la fonction publique : 
Le unts-directevr. 
M.-H. POINSSOT 

Le ministre du budget. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-directeur, 

S. CREYSSEL 

F a n à Par i s . le 19 o c t o b r e 1989. 

MtCHLL ROCARD 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la culture, de la communication, 
des grands travaux et du Bicentenaire. 

JACK LANG 

Le minisire d'Etat, ministre de I économie, 
des finances et du budget. 

PIF.RRF. RÊRÊGOvm 

Le ministre dEtat. ministre de fa fonction publique 
et des réformes administratives. 

MK'HLL DURAFOUR 

Le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des finances et du budget. 

chargé du budget. 
MICHtL ("HARASSE 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
№ 93-146-MO 

du 22 décembre 1993 

- 6 2 -

ANNEXE 7 (suite) 

D é c r e t n * 89-770 d u 19 o c t o b r e 19S9 p o r t a n t a t t r i b u t i o n 
d ' u n * I n d e m n i t é p o u r t r a v a i l d o m i n i c a l p e r m a n e n t 
a u x p e r s o n n e l s d e s u r v e i l l a n c e e t d a m a g a s i n a g e 
r e l e v a n t d u m i n i s t è r e d * l a c u l t u r e , d e l a 
c o m m u n i c a t i o n , d a a g r a n d * t r a v a u x e t d u 
B i c e n t e n a i r e 

NOfl MCCBS3O0246O 

Le P r e m i e r m i n i s t r e . 
S u r le r a p p o r t du m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s 

f i n a n c e s et d u b u d g e t , d u m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e la f onc 
t i o n p u b l i q u e et de s r é f o r m e s a d m i n i s t r a t i v e s , et d u m i n i s t r e d e 
la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , d e s g r a n d s t r , u aux et du 
B i c e n t e n a i r e . 

Vu la loi n ° 83-634 d u 13 ju i l l e t 1983 p o n a n t d r o i t s et ob l i 
g a t i o n s d e s f o n c t i o n n a i r e s , e n s e m b l e la loi n u 84-lf t du II j a n 
v ier 1984 p o r t a n t d i s p o s i t i o n s s t a t u t a i r e s r e l a t i ve s a la f o n c t i o n 
p u b l i q u e d e l ' E t a t : 

Vu le d é c r e t n» 4 8 - 1 1 0 3 d u 10 ju i l l e t 1948 p o n a n t c l a s s e m e n t 
h i é r a r c h i q u e d e s g r a d e s et e m p l o i s d e s p e r s o n n e l s civils d e 
l ' E t a t r e l e v a n t d u r é g i m e g é n é r a l de s r e t r a i t e s , n o t a m m e n t Pa r -
t ic le 4 ; 

Vu le d é c r e t n" 74-845 d u 11 o c t o b r e 1974 re la t i f 4 la p r o c é 
d u r e d e f i xa t i on d e s i n d e m n i t é s d e s p e r s o n n e l s civils et mili
t a i r e s d e l ' E t a t r e l evan t du r é g i m e g é n é r a l d e s r e t r a i t e s , n o t a m 
m e n t l ' a r t i c l e 1 ; 

Vu le d é c r e t n" 88-700 d u 9 ma i 1988 p o r t a n t s t a tu t p a r t i c u 
l ier de s c o r p s d e s u r v e i l l a n c e et d e m a g a s i n a g e du m i n i s t è r e 
c h a r g é d e la c u l t u r e . 

D é c r è t e : 

Art . I " . - U n e i n d e m n i t é p o u r t rava i l d o m i n i c a l p e r m a n e n t , 
n o n s o u m i s e à r e t e n u e p o u r p e n s i o n c iv i le , peu t ê t re a t t r i b u é e 
a u x p e r s o n n e l s d e s u r v e i l l a n c e et d e m a g a s i n a g e r e l evan t du 
m i n i s t è r e d e la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , d e s g r a n d s t ra
v a u x et du B icen t en i i i r e . 

Art . 2. - S e u l s p e u v e n t b é n é f i c i e r d e s d i s p o s i t i o n s susv i sécs 
les a g e n t s qu i son t t e n u s d ' a s s u r e r l ' a n n é e en t i è r e un service 
n o r m a l p e n d a n t la j o u r n é e du d i m a n c h e avec r e p o s c o m p e n s a 
t e u r en s e m a i n e . 

P o u r ta l i q u i d a t i o n d e ce t t e i n d e m n i t é , la s i t u a t i o n des a g e n t s 
est e x a m i n é e t r i m e s t r i e l l e m e n t . 

A n . 3 . - U n c o m p l é m e n t d ' i n d e m n i t é peu t ê t re versé aux 
p e r s o n n e l s d e s u r v e i l l a n c e cl d e m a g a s i n a g e qui e f f ec tuen t le 
se rv ice d u d i m a n c h e a P â q u e s . a la P e n t e c ô t e et e n t r e le I " 
m a i et le 30 s e p t e m b r e . 

S o n t a s s i m i l é s à un s e m e e d u d i m a n c h e les 1 4 ju i l le t et 
15 a o û t , m ê m e s'ils t o m b e n t en s e m a i n e . 

Art . 4 - La liste d e s p e r s o n n e l s b é n é f i c i a i r e s a ins i q u e le 
m o n t a n t d e l ' i n d e m n i t é et d e son c o m p l é m e n t son t fixés par 
a r r ê t é c o n j o i n t du m i n i s t r e d e la c u l t u r e , d e la c o m m u n i c a t i o n , 
d e s g r a n d s t r a v a u x et du B i c e n t e n a i r e , du m i n i s t r e c h a r g é du 
b u d g e t et du m i n i s t r e c h a r g é d e la f o n c t i o n p u b l i q u e 

A n . 5. - Les i n d e m n i t é s d o m i n i c a l e s ve r sées p o u r les ser
v ices visés a u x a r t i c l e s I " et 3 c i - d e s s u s son t e x c l u s i v e s d e 
t o u t e a u t r e i n d e m n i t é h o r a i r e o u fo r fa i t a i re p o u r t r a v a u x s u p 
p l é m e n t a i r e s . 

Art . 6. - Le d é c r e t n* 70 -1134 du 8 d é c e m b r e 1970 m o d i f i é 
re la t i f a l ' a t t r i b u t i o n d ' u n e i n d e m n i t é p o u r t rava i l d o m i n i c a l 
p e r m a n e n t à c e r t a i n s p e r s o n n e l s d e s u r v e i l l a n c e et J e g a r d i e n 
n a g e r e l e v a n t d u m i n i s t è r e d e s a f fa i res c u l t u r e l l e s est a b r o g é . 

Art . 7, - Le m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s 
f i n a n c e s et d u b u d g e t , le m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e de la fonc
t i o n p u b l i q u e et d e s r é f o r m e s a d m i n i s t r a t i v e s , le m i n i s t r e d e la 
c u l t u r e , d e ta c o m m u n i c a t i o n , d e s g r a n d s t r a v a u x ci d u Bicen
t e n a i r e et le m i n i s t r e d é l é g u é a u p r è s du m i n i s t r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , d e s f i n a n c e s et d u b u d g e t , c h a r g é du 
b u d g e t , s o n t c h a r g é s , c h a c u n en ce qui le c o n c e r n e , d e l ' exécu
t i on d u p r é s e n t d é c r e t , q u i s e ra p u b l i é au Journal officiel de la 
R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e et qu i p r e n d r a effet le I " ma i 1989. 

Fai t à P a n s , le 19 o c t o b r e 1989. 
M i t i l i t. H i H A R I ) 

Par le Premier ministre 
Le ministre de la culture, de la communication, 

des grand* travaux et du Bicentenaire. 
IA( K I ANC, 

Le ministre d'Etat, ministre de (économie, 
des finances et du budget. 

PII-KRI-. n f . R f . G Q v m 

Arrêté du 21 août 1992 fixant la taux de l'Indemnité pour 
travail dominical permanent allouée aux peraonnela da 
surveillance et da magasinage du minlatère da l'éduca
tion nationale et de la culture 

NOR M£NB3200312A 

Le minis ire d 'E ta t , min is t re d e l ' éduca t ion na t iona le et de la 
cu l tu re , le minis t re d 'E ta t , min is t re de U fonct ion p u b l i q u e et des 
ré formes adminis t ra t ives , et le minis tre du b u d g e t . 

Vu le décret n 9 88-700 du 9 mai 1988 p o n a n t s tatut par t icu l ie r des 
c o r p s de surve i l lance et de magas inage d u minis tère cha rgé de la 
cu l tu re : 

Vu le décre t n* 19-770 du 19 oc tobre 1989 por t an t a l i r ibu t ion 
d ' u n e i n d e m n i t é p o u r travail d o m i n i c a l p e r m a n e n t aux pe r sonne l* d e 
surve i l lance et de magas inage relevant ou minis tère de la cu l tu re , de 
I l c o m m u n i c a t i o n , des g r i n d s t ravaux et du Bicentena i re . 

Arrê tent : 

Art. \ " . - Le m o n t a n t annue l de l ' indemni té prévue k l 'art icle 1 " 
du décre t du 19 oc tobre 1989 t u i v i i é est f u é ainsi qu ' i l -un . 

Agents-chef» de 1 " et de 2« classe : 4 873 F ; 
Agen t s t e c h n i q u e s de 1 " et d e 2" classe : 4 632 F. 

Art. 2. - Le m o n t a n t du c o m p l é m e n t d ' i n d e m n i t é p*evu par l 'ar
ticle 3 du décret d u 19 oc tobre 1989 suivisé est fixé par service du 
d i m a n c h e effect ivement accompl i ainsi qu'il suit : 

Agents -chefs d e l * et de 2* classe : 65,69 F : 
Agen t s t e c h n i q u e s de I * et d e 2* classe : 57,28 F. 

A n . 3. - L o r s q u e le service c o m p r e n d au moins d o u r e d i m a n c h e s 
c o m p r i s d a n s u n e pér iode allant du I** mai au 30 s ep t embre , les 
u u x c i -dessus sont majorés de 66.90 F p e n d a n t cette p e n o d e . 

Sont in tégrés d a n s le d é c o m p t e du c o m p l é m e n t d ' i n d e m n i t é les 
d i m a n c h e s d e P i q u e s et de Pentecôte , lorsqu ' i l s t omben t en dehors 
de la pé r iode de référence, et les 14 juillet et 15 août, m ê m e s'ils 
t omben t en sema ine . 

Art. 4. - L 'arrê té du 13 avril 1990 fixant le taux de l ' indemni té 
pour travail domin ica l pe rmanen t al louée l u i pe r sonne l s de surveil
lance et de m a g a s i n a g e du minis tère de la cu l tu re et de la c o m m u n i 
ca t ion est abrogé . 

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
Répub l ique française et p rend effet au I " janvier 199? 

Fait 4 Paris , le 21 août 1992. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de ¡'¿ducalton nationale et de la culture. 
Pour le ministre et par dé léga t ion : 

Le directeur de l'administration eenèrale. 
J.-L STLICANl 

Le ministre d'Etat, ministre de la /onction publique 
et des réformes administratives. 

Pour te minis t re et par dé léga t ion : 
Par e m p ê c h e m n t du d i rec teur général 

de l ' admin i s t ra t ion et de la fonct ion publ ique : 
Le chef de service. 

D. BARCAS 
Le ministre du budget. 

Pour le ministre et par dé léga t ion : 
Par e m p ê c h e m e n t d a directeur du budge t : 

Le tous-directeur 
i. CREYSSEL 
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ANNEXE 7 (suite) 
DÉCRET 13-«VU DU 28 JUIN 1M9 PORTANT ATTRIBUTION 

D'UN* INDEMNITÉ DA EUJ4TLONE EPDCIAFAE È CERT '̂IE 
PEREONNELE D* DIRECTION D'ÉTABLLEEAMANTA D«N. )• 
GNEMANT OU DA FORMATION RALAVANT DU MINIETRE DA 
L'ÉDUCATION NATIONALE, DA LA JAUNAAAA AT DAA «PORTA 

NOM рыщете 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation 

nationale, de U jeunesse et des sports, du ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des Гтжпсп et du budget, du mimsire 
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes admi
nistratives, et du ministre délégué auprèi du mimsire d'Etat, 
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé du 
budget. 

Vu la loi n # 83-434 du 13 juillet 1983 portant droits et obli
gation* des fonctionnaires, modifiée par la loi n* 87-5^9 du 
13 juillet 198?. notamment son article 20 ; 

Vu к décret n* 48-110S du 10 juillet 19*8 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili
taires de l'Etat relevant du régime général des retraitei, notant* 
т е ш son article a, modifié par le décret n* 74-445 du 
11 novembre 1974 ; 

Vu le décret n« 81-182 du 8 mai 1981 relatif aux conditions 
de nomination et d'avancement dans certains emplois de direc
tion d'établissement d'enseignement ou de formation relevant 
du ministre de l'éducation, modifié par les décrets n« 83-1049 
du 25 novembre I9S>, n* 86-497 du la mars 1986 et n* 88043 
du II avril 1988 ; 

Vu le décret n* 88-343 du 11 avril 1988 ponant statuts parti
culiers des corps de personnels de direction d'établissements 
d'enseignement ou de formation relevant du ministre de fédu* 
canon nationale et fixant les dispositions relatives aux emplois 
de direction et 4 la nomination dans ces emplois. 

An. I " - Une indemnité de sujétions spéciales non soumise 
S retenue pour pensions civiles de retraite est attribuée i cer
tains personnels de direction d'établissements d'enseignement 
ou de formation relevant du mmitttt de l'éducation nationale, 
de la ;cuncsse et des sports qui occupent Гип des emplois men
tionnés i l'article 1" du décret du 11 avril 1988 susvise. ainsi 
qu'aux directeurs adjoints chargés de section d'éducation spe 
aal isée de collège, au* directeurs d'établissement régional d'en
seignement adapté et aux directeurs d'école régionale du pre
mier degré menitonnés par le décret du 8 mai 1981 susvise 

Art. 2. - Les taut des indemnités prévues 4 l'article 1" c. 
dessus sont (liés par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'éducation nationale, de la fonction publique et du budget. 

Art, 3. - Le décret n* 81-488 du 8 mai 1981 ponan t attribu
tion d'une indemnité de sujétions spéciales i certains per
sonnels de direction des établissement! d'enseignement et de 
formation relevant du ministère de l'éducation est abroge. 

An. 4. < Le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio
nale, de la jeun e u e et des sports, le ministre d'Etat, ministre de 
réconomie, des finances et du budget, le minisire d'Etat, 
ministre de la fonction publique et des réformes administra-
lives, el k ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre 
de .l 'économie, des finances et du budget, chargé du budget, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui s e n publié au Journal a/fînef de la 
République française et qui prendra effet i compter du I " sep
tembre 1988. 

Fail 8 Paris, le 28 juin (989 
MICHEL ROCAHO 

Par le Premier ministre 
Ls mmittrt d'Etat, mrniitre de l éducation nationale. 

de la jeunesse et des sports. 
LIONEL JÔ FÏN 

Le mmigift d'Etat, mmtstrt de l'économie. 
des finances et du budget, 

MEURE BÉRÉGOVOY 
t* mtmttrt d'Etat, mtmsier de ta /onction publique 

et det réformes ad m mât ru tires. 
MICHEL OUKAFOUR 

tjt ministre délégué auprès du ministre d'Etat, 
minister de /'/rrMMi#. des finances et du budget 

chargé du budget. 
MICHEL riMJMS 

Arrêté du 25 mai 1*12 f ixant laa tau* annuele da l ' indemnité 
da su jét ions tpéc iates Attribuée é certaine personnels de 
d i rect ion d'établ iaaamenta d ense ignement ou de forma-
tion ratavant du mmiatre da l 'éducation nat ionale 

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de 1a 
culture, le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des 
reformes administratives, et le ministre du budget. 

Vu le décret n* 81-482 du S mai 19*1 relatif aux conditions de 
nomination et d'avancement dans certains emplois de direction 
d'établissements d'enseignement ou de formation relevant du 
ministre de ^'education, modifié par les décret* n» A3-1049 du 
15 décembre 1913. n* 86-497 du 14 man 1986 et n ' 88043 du 
11 avnl 198* . 

Vu le décret n* 3804} du M avnl 1981 portini statut particuliers 
des corps de penon tels de direction d'établissement* d'erseTgne-
mène ou de fomratUM relevant du mimitre de J'educaccn ^anonale 
et fixant les dispositions relatives aux emplois de direction et 4 la 
nomination dans ces emplois , 

Vu le décret n* 89-44] du 18 juin 1989 р о п а т attmuuon d'une 
indemnité de sujétions spéciales â certains personne'] Je direction 
d'établissements d'enseignement ou de formation relevant du 
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des *pons. 

Arrêtent : 

An. I " - Les eaux annuels de l'indemnité prévue a l'article l«* 
du décret du 28 juin 1989 susvisé sont fixés ainsi qu'il чип pour les 
chefs d'établissement et adjoints occupant l'un des emplois suivants 

Paragraphe a 

TAU*ANNUELS 
(en r*tnca) 

EMPLOIS 
Etablissements 

d« i*. 2* 4i Э* catagone 
Ciabbesemema 
09 4« CâtKOl* 

TAUX WAJOMS 
potêf un tien d« TiHtciri 

dee e^e'e й'ыаЫиаелчмч 
de a» caitgone 

1 Proviseur dt lycée, dirtctiur du Centre national d'études si da forma
tion oour l'enfance inadaptée, diraciiur du Centra national d'études 
et de f o r m a t a sur l'adaptation scofaire «r ''éducation spécialisée, 
directeur du Centra ni поли dt formation et de perfectionna ment 
des professeurs d'enseignement manager tt ménager agricole 

I 

В 807 15444 28&SS 

6187 10138 18 12; 

Un arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale fixe la liste 
des établissements de a* catégorie ouvrant droit au bénéfice du taux 
majoré annuel prévu dans le tableau ci-dessus. 

Paragraphe b 

EMPLOIS TAUX ANNUELS 
(en frênes) 

1 Proviseur de lycée professionnel, principal de coi-
lèna 8 607 8 607 

2. Proviseur adjoint de lycée professionnel, principal 
edjomr de collège directeur adjoint chargé da 
section d'éducation spécialisée de collège, direc
teur d'établissement régional d'anseignemant 
adapté, directeur d'école régionale du l" degré.. 

i 

Art, 2, - Larrift du 24 juin 1991 fixant les taux annuels de Tin* 
demnit* de sujitions sptciales attribute 4 certains penonnels de 
direction d'ttablisscments d'enseigncment ou de formation relevant 
du ministre de I'iducation nationale, de la jeunesse et des spons est 
abrogi. 

An. 3. - Le priseni arr*t4 sera pubti* a-i Journal officiet de fa 
Rtpubtique fran^aise et prend effet a compter du I " Janvier 1992. 

Fait i Paris, le 25 mai 1992, 
Le ministre d'Etat. 

mimsrrr de /'^duration nationale et de la culture. 
Pour k ministre et par d^Mgation : 

Le dirtcteur general des finances 
ei dv contrite de gestion, 

a. CIEUTAT 
Le ministre d'Etttt. mimjtre de ta fonction publiqve 

et des riformtt administrative!. 
Pour le ministre et par diftgation . 

Par empichemem du directcur ginirai 
de ('administration et de ta fonction pubfique : 

Le lous-directeur, 
M.-H POINSSOT 

L* ministre du budget. 
Pour le ministre et par delegation : 

Par cmpechcmcm du direrieur du budget : 
Le sous-direaevr. 

; CRf.YSSEL 



ANNEXE 7 (suite) 

Décret n* 89-444 du 28 juin 1МЭ portant attribution 
d'una indemnité de retponaabil ité de direction 
d'établieaement a certains personnels de direction 
d'établ issements d'enseignement ou de formation 
relevant du ministre de l'éducation nationale, de le 
j eunesse et des sports 

Le P r e m i e r m i n i s t r e . 

S u r le r a p p o r t d u m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e de l é d u c a t i o n 
n a t i o n a l e , d e la j e u n e s s e et de s s p o r t s , du m i n i è r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , de s f i n a n c e s et du b u d g e t , du m i n i s t r e 
d ' E t a t , m i n i s t r e d e la f o n c t i o n p u b l i q u e et d e s r e f o r m e s a d m i 
n i s t r a t i v e s , et du m i n i s t r e d é l è g u e a u p r è s du m i n i è r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e l ' é c o n o m i e , d e s f i n a n c e s et du b u d g e t , c h a r g e du 
b u d g e t . 

Vu la loi n° 83-634 d u 13 ju i l le t 1983 p o n a n t d r o i t s et ob l i 
g a t i o n s d e s f o n c t i o n n a i r e s , m o d i f i é e p a r la lot n- 8 " - 5 2 q d j 
13 ju i l l e t 1987. n o t a m m e n t son a n i c l e 20 : 

Vu le d é c r e t n° 48-1 108 d u 10 ju i l le t 1948 p o r t a n t c l a s s e m e n t 
h i é r a r c h i q u e d e s g r a d e s et e m p l o i s d e s p e r s o n n e l s civils et mi l i 
t a i r e s d e l ' E t a t r e l e v a n t d u r é g i m e g é n é r a l de s r e t r a i t e s , n o t a m 
m e n t s o n a n i c l e 4. m o d i f i é p a r le d é c r e t n*1 ' 4 - 8 4 5 d u 
I 1 n o v e m b r e 1974 ; 

Vu le d é c r e t n° 81-482 du 8 mat 1981 re la t i f aui c o n d i t i o n s 
d e n o m i n a t i o n et d ' a v a n c e m e n t d a n s c e r t a i n s e m p l o i * de d i r ec 
t ion d ' é t a b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t ou de f o r m a t i o n r e l evan t 
d u m i n i s t r e d e l ' é d u c a t i o n , m o d i f i é p a r les d é c r e t s n-1 83-1049 
du 25 n o v e m b r e 1983, n° 86-497 du ¡4 m a r s 1986 et n-1 88-343 
du 1 1 avr i l 1988 . 

Vu le d é c r e t n° 88-343 du II wr\\ 1988 p o n a n t s u t u t s pa r t i 
cu l i e r s d e s c o r p s de p e r s o n n e l s de d i r e c t i o n d ' è u b l u s c m c n t s 
d ' e n s e i g n e m e n t ou de f o r m a t i o n re l evan t du m i n i s t r e de l ' édu
c a t i o n n a t i o n a l e et f ixant les d i s p o s i t i o n s re la t ives J U I e m p l o i s 
de d i r e c t i o n et à la n o m i n a t i o n d a n s ces e m p l o i s . 

D é c r è t e 

Art . 1 " - U n e i n d e m n i t é d e r e s p o n s a b i l i t é de d i r e c t i o n 
d ' è t a b i i s s e m e n l , n o n s o u m i s e à r e t e n u e p o u r p e n s i o n s c m l e s d e 
r e t r a i t e , est a t t r i b u é e aux p e r s o n n e l s d e d i r e c t i o n d ' é t a b l i s s e 
m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t ou d e f o r m a t i o n r e l evan t du m i n i s t r e de 
l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e , d e la j e u n e s s e et des s p o r t s qu i o c c u p e n t 
l ' un d e s e m p l o i s d e c h e f d ' é t a b l i s s e m e n t ou d ' a d j o m i au chef 
d ' é t a b l i s s e m e n t d é s i g n é s à l ' a r t i c le l* r du d é c r e t d u 11 a \ n l 
1988 s us v i sé , a ins i q u > u x d i r e c t e u r s d ' é t a b n s s e m e n . r ég iona l 
d ' e n s e i g n e m e n t a d a p t é et a u x d i r e c t e u r s d ' é c o l e r é g i o n a l e du 
p r e m i e r d e g r é m e n t i o n n é s p a r le decr-rt du 8 ma i I9SI .modif ié 
susv i sé . 

Ar t . 2. - Les a t t r i b u t i o n s i n d i v i d u e l l e s d e l ' i n d e m n i t é d e res
p o n s a b i l i t é d e d i r e c t i o n p r é v u e a l ' a r t ic le I* f c i - d e s s u s son t 
f ixées p a r d é c i s i o n d e s r e c t e u r s d ' a c a d é m i e , c o m p t e c n u de la 
v a l e u r et d e l ' ac t iv i t é d e c h a c u n des a g e n t s a p p e l é s з en bénéf i 
c ie r , d a n s les l im i t e s c o m p r i s e s e n t r e 50 et 200 p. 100 des t aux 
m o y e n s a n n u e l s dé f in i s au d e u x i è m e a l i n é a c i - d e s s o u * 

Les t a u x m o y e n s a n n u e l s s e r v a n t d e b a s e au ca l cu l de s 
c r é d i t s p o u r l ' a t t r i b u t i o n d e ce t t e i n d e m n i t é son t fixés par 
a r r ê t é c o n j o i n t d e s m i n i s t r e s c h a r g é s d e l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e , 
d e la f o n c t i o n p u b l i q u e et d u b u d g e t . 

A n . 3. - Le d é c r e t n« 79-449 du 7 j u i n 1979 p o n a n t a t t r i bu 
t i on d ' u n e i n d e m n i t é d e r e s p o n s a b i l i t é d e d i r e c t i o n d ' é t a b l i s s e 
m e n t I c e r t a i n s p e r s o n n e l s d e d i r e c t i o n d e s é t a b l i s s e m e n t s 
d ' e n s e i g n e m e n t r e l e v a n t d u m i n i s t è r e d e l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e 
est a b r o g é . 

A n . 4. - Le m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e l ' é d u c a t i o n n a t i o 
n a l e , d e la j e u n e s s e et d e s s p o r t s , le m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e d e 
l ' é c o n o m i e , d e s f i n a n c e s et d u b u d g e t , le m i n i s t r e d ' E t a t , 
m i n i s t r e d e la f o n c t i o n p u b l i q u e et d e s r é f o r m e s a d m i n i s t r a 
t ives , et le m i n i s t r e d é l é g u é a u p r è s du m i n i s t r e d ' E t a t , m i n i s t r e 
d e l ' é c o n o m i e , d e s f i n a n c e s et du b u d g e t , c h a r g é du b u d g e t , 
son t c h a r g é s , c h a c u n en ce qu i le c o n c e r n e , d e l ' e x é c u t i o n d u 
p r é s e n t d é c r e t , qu i s e ra p u b l i é au Journal officiel de la R é p u 
b l i q u e f r a n ç a i s e et qu i p r e n d r a effet au I " s e p t e m b r e 1988 

Arrêté du 25 mai 1992 fixent les taux moyens snnuels de 
l'Indemnité de responsabilité de direction d'établisse
ment attribuée à certains personnels de direction d'éta
blissements d'enseignement ou de formation relevant du 
ministre de l'éducation nationals 

NOR M thlf709A 

Le minis tre d 'E ta t , ministre d e l ' éducat ion na t iona le et de la 
cul ture , le minis tre d 'E ta t , minis t re de la fonct ion publ ique et des 
réformes adminis t ra t ives , et le minis tre du budge t . 

Vu LE décret n° 81-482 du 8 mai 1981 relatif A U X cond i t ions D E 
nomina t i on et d ' avancemen t dans certains emplo i s D E d i rec t ion 
d ' é t a b l i s s e m e n t s D ' e n s e i g n e m e n t o u d e f o r m a t i o n re levan t du 
minis tre de l ' éduca t ion , modif ié pa r les décre t s n« 83-1049 du 
25 novembre 1983, n« 86-497 du M mars 1986 et n« 88-343 du 
I l avril 1988 ; 

Vu le décret n° 88-343 du 11 avril 1988 por tant s ta tu ts par t icul iers 
des corps de pe r sonne l s de d i rec t ion d ' é tab l i s sements d ' ense igne
ment ou de format ion relevant du minis tre d e l ' éduca t ion na t iona le 
et fixant les d i spos i t ions relatives aux emplois de d i rec t ion et a la 
n o m i n a t i o n d a n s ces emplo is ; 

Vu le décre t n° 89-444 du 28 J U I N 1989 p o n a n t a t t r ibut ion d ' u n e 
indemni t é d e responsabi l i t é de d i rec t ion d ' é tab l i s sement I cer ta ins 
personne ls de d i rec t ion d 'é tab l i ssements d ' e n s e i g n e m e n t ou d e for
mat ion relevant D U minis t re de l ' éduca t ion na t iona l e , de la j eunesse 
et des spor t s . 

Arrê tent ; 
A n . |#-, _ Les t aux annue l s de l ' indemni té de responsabi l i té de 

d i rec t ion d ' é t ab l i s sement prévu* I l 'article 1 " du décret du 28 juin 
1989 S U S M S É sont fixés ainsi qu' i l suit : 

1. Chr.fs d ' é tab l i s sement o c c u p a n t L 'UN des emp lo i s suivants : 
Proviseur d e lycée, p rov iseur de lycée profess ionnel , pr inc ipa l de 

collège, d i rec teur du Cen t r e na t iona l d ' é tudes et de format ion pou r 
l 'enfance i n a d a p t é e , d i rec teur du Cen t r e na t iona l d ' é t u d e s et de for
mat ion pou r l ' adap ta t ion scolaire et l ' éducat ion spécial isée , d i rec teur 
du Cen t re nat ional de format ion et d e pe r fec t ionnement des profes
seurs d ' ense ignement ménage r et ménage r agr icole , d i rec teur d 'éta
bl issement régional d ' ense ignement adap té , d i rec teur d 'école régio
nale D U 1 " degré : 8 069 F. 

2. Adjoints aux chefs d 'é tab l i ssement occupan t l'un des emplo is 
suivants : 

Proviseur adjoint de lycée, proviseur adjoint de lycée profes
s ionnel , pr incipal adjoint de collège : 5 701 F. 

Art. 2. - L 'arrêté du 24 juin 1991 fixant les taux annuels de l'in
demni t é de responsabi l i té de direct ion d 'é tab l i ssement at t r ibuée a 
certains personne ls de direct ion d 'é tabl i ssements d ' ense ignement ou 
de format ion relevant du ministre de l 'éducat ion na t iona le , de la jeu
nesse et des sports est ab rogé . 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publ ié au Journal officiel de la 
Répub l ique française et p rend effet à compter du I " janvier 1992. 

Fait a Par is , le 25 mai 1992. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'éducation nationale et de la culture. 
Pour le minis tre et par délégat ion : 

Le directeur général des finances 
et du contrôle de gestion. 

B. CIEUTAT 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives. 
Pour le ministre et pa r délégat ion : 

Par e m p ê c h e m e n t du di recteur général 
de l ' adminis t ra t ion et de ta fonction publ ique 

Le sous-directeur. 
M.-H. POINSSOT 

Le ministre du budget. 
Pour le ministre et pa r délégat ion 

Par e m p ê c h e m e n t du d i rec teur du budget 
Le sous-directew 

J. CREYSSE1 

Fa i t a P a r i s , le 28 j u i n 1989. 

MICHEL RfH *RD 

Par le Premier minis tre . 

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale. 
de la jeunesse et des sports, 

LIONEL JOSPIN 
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Décret n« 93-55 du 15 janvier 1993 instituant uns 

indemnité da suivi at d'orientation des élèves 
en faveur des personnels enseignants du 
second degré 

NOH : MFNE92Q4227D 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation 

nationale et de la culture, du ministre d'Etat, ministre de la 
fonction publique et des réformes administratives, et du 
ministre du budget, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligations des fonctionnaires, notamment son article 20 ; 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili
taires de l'Etat relevant du régime général des retraites, notam
ment son anicle 4, modifié par le décret n° 74-845 du 
11 octobre 1974 ; 

Vu le décret n« 71-884 du 2 novembre 1971 modifié fixant 
les indemnités susceptibles d'être attribuées aux personnels 
enseignants des établissements du second degré. 

Décrète : 

Art. I«r. - Une indemnité de suivi et d'orientation des élèves 
non soumise à retenues pour pensions est allouée aux per
sonnels enseignants du second degré exerçant dans les établis
sements scolaires du second degré ou affectes au Centre 
national d'enseignement à distance. 

Cette indemnité comprend une pan fixe à laquelle peut 
s'ajouter une pan modulable. 

Art. 2. - La pan fixe est allouée aux personnels enseignants 
désignés à l'article 1 e r ci-dessus, ainsi qu'aux enseignants des 
classes post-baccalauréat 

L'anribution de cene pan est liée à l'exercice effectif des 
fonctions enseignantes y ouvrant droit, en particulier au suivi 
individuel et à l'évaluation des élèves, comprenant notamment 
la notation et l'appréciation de leur travail et la panicipation 
aux conseils de classe. 

Art. 3. - La pan modulable est allouée aux personnels 
enseignants désignés à l'article !" ci-dessus, qui assurent une 
tâche de coordination tant du suivi des élèves d'une division 
que de la préparation de leur orientation, en liaison avec les 
conseillers d orientation-psychologues, et en concertation avec 
les parents d'élèves. L'attribution de cette pan est liée à l'exer
cice effectif de ces fonctions. 

Une seule pan modulable est allouée par division. Elle n'est 
attribuée qu'à un seul professeur, désigné avec l'accord de l'in
téressé par le chef d'établissement pour la durée de l'année 
scolaire. 

Toutefois, dans des établissements où l'exercice des fonctions 
définies au premier alinéa ci-dessus comporte des difficultés 
particulières tenant à l'environnement socio-économique et 
culturel de rétablissement, deux professeurs par division per
çoivent chacun une pan modulable. La liste de ces établisse
ments est fixée par le ministre chargé de l'éducation nationale 
et le ministre chargé du budget. 

Art. 4. - La pan fixe de l'indemnité de suivi et d'orientation 
des élèves comporte un taux unique. 

Les taux de la p a n modulable varient en fonction de la divi
sion où exercent les intéressés. 

Les taux annuels des deux parts de l'indemnité prévue à l'ar
ticle 1 e r ci-dessus sont fixés par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'éducation nationale, de la fonction publique et du 
budget. 

Ces taux sont indexes sur la valeur du point indiciaire de la 
fonction publique. 

Art. 5. - Les professeurs agrégés enseignant dans quatre 
classes ou plus depuis la rentrée scolaire de 1989, sans être 
professeur principal dans l'une de ces classes, peuvent conti
nuer de percevoir l'indemnité pour participation aux conseils 
de classe prévue à l'article 1 e r du décret du 2 novembre 1971 
susvisé, au taux fixé au 1« mars 1989 et non revalorisé tant 
que ce taux demeure supérieur au taux de la part fixe de l'in
demnité de suivi et d'orientation des élèves prévue à l'ar
ticle 1« de ce décret 

De même, les professeurs agrégés assurant, à compter du 
1« septembre 1992, les fonctions fixées à l'article 3 ci-dessus 
pourront continuer de percevoir l'indemnité de professeur prin
cipal prévue à l'article 1« du décret du 2 novembre 1971 sus
visé su taux fixé au 1" septembre 1992 et non revalorisé, tant 
que ce taux demeurera supérieur au taux de la part modulable 
de l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves et tant qu'ils 
exerceront ces fonctions dans une division qui ouvrait droit à 
l'indemnité de professeur principal. 

Art. 6. - L'indemnité est versée trimestriellement aux inté
ressés. 

Art. 7. - Le décret du 2 novembre 1971 modifié susvisé est 
abrogé, sous réserve des dispositions transitoires fixées à l'ar
ticle 5 du présent décret. 

Le décret n° 89-432 du 6 juillet 1989 instituant une indem
nité de suivi et d'orientation des élèves en faveur des per
sonnels enseignants du second degré est abrogé. 

An . 8. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale et de la culture, le ministre d'Etat, ministre de la fonction 
publique et des réformes administratives, et le ministre du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et prend effet au l w septembre 1992. 

Fait à Paris, le 15 janvier 1993. 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, 
ministre de l'éducation nationale et de la culture. 

JACK LANG 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives, 
MICHEL DELEBARRE 

Le ministre du budget, 
MARTIN MALVY 

Arrêté du 16 janvier 1993 fixant les taux da l'indemnité de 
suivi et d'orientation des élèves instituée en faveur des 
personnels enseignants du second degré 

NOR : M€Nf930ÂZ2BA 

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la 
culture, le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des 
réformes administratives, et le ministre du budget. 

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité 
de suivi et d'orientation des élèves en faveur des personnels ensei
gnants du second degré, 

Arrêtent : 
Art. I e r . - Le taux de la part fixe de l'indemnité de suivi et 

d'orientation des élèves prévue à l'article 1" du décret du 15 janvier 
1993 susvisé est fixé à 6 426 F. 

Art. 2. - Les taux de la part modulable de l'indemnité de suivi et 
d'orientation des élèves prévue à l'article 1" du décret du 15 janvier 
1993 susvisé sont fixés ainsi qu'il suit : 
Divisions de sixième, cinquième et quatrième des col

lèges et des lycées professionnels 6 600 F 
Divisions de troisième des collèges et des lycées prof es-

^ ^ O n n C l l e * I ter • «>aj # * e> e> a a e a É>e> * p + * * a »»• e-»** » * m H « * * «*. * v • « • . ̂» * * ». + 7 330 e F 

Divisions de première année de B.E.P.-C.A.P. des lycées 
professionnels „ „ 7 550 F 

Divisions de seconde des lycées d'enseignement général 
technique • e > * ^ e . * + * - - ^ * » » » 7 550 F 

ivisions de première et terminale des lycées d'enseigne
ment général et technique et autres divisions des 
lycées professionnels ^ _ 4 800 F 
Art. 3. - L'arrêté du 6 juillet 1989 fixant le taux de l'indemnité de 

suivi et d'orientation des élèves attribuée en faveur des personnels 
enseignants du second degré est abrogé. 

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française et prend effet au 1« septembre 1992. 

Fait a Paris, le 15 janvier 1993. 
Le ministre d'Etat, 

ministre de l'éducation nationale et de la culture. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des finances 
et du contrôle de gestion. 

B. CIEUTAT 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 

et des réformes administratives. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
de l'administration et de la fonction publique : 

Le soui-directeur, 
M.-H. POÏNSSOT 

Le minisire du budget. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-directeur. 

i. CREYSSEL 
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES D'ENSEIGNEMENT 
ET DE SURVEILLANCE 

En ce qui concerne les activités de formation continue des adultes, voir arti-
de 212-9, 

Décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 (1) 
(Education nationale ; Finances ; Budget ; Fonction publique) 
Vu O. 6-1-1945 ; D. n° 49-902 du 8-7-1949 ; D. n°> 50-580 à 50-583 du 25-5-1950. 

Taux de rémunération des heures supplémentaires d'enseignement effectuées 
par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second 
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles normales 
primaires et par les professeurs et les maîtres d'éducation physique et sportive. 

Article premier (modifié par les décrets nos 70-31 du 9 janvier 1970 et 90-515 du 
22 juin 1990). — Les personnels visés par les décrets n o s 50-580 à 50-583 du 25 mai 
1950 susvisés dont les services hebdomadaires excèdent les maxima de services régle
mentaires reçoivent, par heure supplémentaire et sous réserve des dispositions légales 
relatives au cumul des traitements et indemnités, une indemnité non soumise à rete
nue pour pension civile. 

Peuvent également bénéficier de ces indemnités les professeurs adjoints, maîtres 
d'internat et surveillants d'externat des établissements d'enseignement du second degré, 
les instituteurs exerçant dans les classes secondaires des lycées et collèges ou dans les 
établissements d'enseignement technique, ainsi que les répétiteurs exerçant dans ces 
derniers établissements et les instituteurs délégués dans les fonctions de professeur 
ou de maître d'éducation physique. 

Les indemnités prévues au paragraphe premier ci-dessus sont attribuées dans les 
mêmes conditions aux professeurs de lycée professionnel visés par le décret du 
31 décembre 1985 susvisé et aux professeurs d'enseignement général de collège visés 
par le décret du 14 mars 1986 susvisé. 

Art. 2 (modifié par les décrets /i« 62-150 du 6 février 1962, 63-1342 du 
27 décembre 1963, 78-489 du 31 mars 1978 et 90-515 du 22 juin 1990). — Le taux 
annuel de l'indemnité prévue à l'article précédent est calculé en divisant le traitement 
moyen obtenu dans les conditions précisées ci-dessous par le maximum de service régle
mentaire fixé par les décrets n 0 5 50-580 à 50-583 du 25 mai 1950 modifiés ; le résul
tat est multiplié par la fraction 5/6. 

Pour les personnels visés à l'article premier ci-dessus bénéficiaires d'une seule échelle 
de rémunération, le traitement moyen est celui correspondant à la moyenne arithmé
tique du traitement budgétaire de début de carrière et du traitement budgétaire de 
Fin de carrière. 

Pour les personnels enseignants appartenant à un corps ou à un grade doté d'une 
hors-classe en application des décrets n° 78-219 du 3 mars 1978, n° 89-670, n° 89-671, 
n° 89-672, n° 89-673 du 18 septembre 1989 et n° 89-731 du 11 octobre 1989, le trai
tement moyen est celui correspondant à la moyenne arithmétique du traitement bud
gétaire de début de carrière et du traitement budgétaire de fin de carrière de la classe 
normale. 

Pour les personnels enseignants nommés à la hors-classe, le montant de l'indem
nité tel qu'il est défini ci-dessus est majoré de 10 *Vo. 

(I) Remplacé par le décret n° 93-438 du 24 mars 1993, article 212-9, en ce qui concerne les person
nes participant à la formation continue des adultes. 

1993 n o s 4 et 5 1 
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Art. 3. — Le taux des heures supplémentaires exceptionnelles d'enseignement théo
rique assurées par les professeurs techniques est celui applicable aux professeurs. 

Le taux des heures supplémentaires exceptionnelles d'enseignement théorique assu
rées par des professeurs techniques adjoints est celui applicable aux chargés 
d'enseignement. 

Pour le calcul des taux des heures supplémentaires d'enseignement pratique assu
rées par des professeurs techniques adjoints, le maximum de service fixé par l'article 
11 du décret du 8 juillet 1949 est ramené à trente-six heures. 

(Complété par le décret n ° 70-35 du 12 janvier 1970) Le taux des heures supplé
mentaires d'enseignement assurées par les professeurs autres que ceux régis par le 
décret n° 68-503 du 30 mai 1968 donnant tout leur enseignement dans les classes pré
paratoires aux grandes écoles est calculé sur la base du traitement du professeur agrégé 
et du maximum de service réglementaire les concernant. 

Les heures d'interrogation effectuées dans les classes préparatoires aux grandes écoles 
sont toujours décomptées à l'unité. Elles sont rétribuées à raison du quarantième du 
tarif annuel de l'heure supplémentaire, tel qu'il résulte des dispositions du présent 
décret, ce tarif étant réduit de 25 %. 

Art. 4. — Les indemnités pour heures supplémentaires susvisées sont payables par 
neuvième. 

En cas d'absence ou de congé individuel, l'indemnité est fixée proportionnellement 
à la période de présence, le décompte s'établissant à raison de un deux cent soixante-
dixième de l'indemnité annuelle pour chaque journée de présence. 

Les heures supplémentaires semestrielles sont payées jusqu'au 15 février ou à compter 
du 16 février. Leur taux est toujours égal à la moitié de celui de l'heure annuelle. 

Art. 5. — Lorsque le service supplémentaire ne comporte pas un horaire régulier, 
chaque heure effectivement faite est rétribuée à raison de un quarantième de l'indemnité 
annuelle définie à l'article 2. Cette règle est applicable en particulier aux heures faites 
pour assurer la suppléance d'un fonctionnaire absent pour une période de courte durée. 

(Deuxième alinéa abrogé par le décret n° 70-35 du 12 janvier 1970.) 

Le taux annuel des heures supplémentaires décomptées conformément aux dispo
sitions qui précèdent est arrondi en francs au multiple de 9 supérieur, celui des heures 
d'interrogation au franc supérieur. 

(Ajouté par le décret n ° 70-31 du 9 janvier 1970) Les heures consacrées à des tâches 
de surveillance sont rémunérées à raison d'un quarantième du taux annuel de l'heure 
supplémentaire calculé dans les conditions prévues à l'article 2 modifié, le taux obtenu 
étant réduit de 50 %. 

Art. 6. — Il ne peut être attribué aucune indemnité pour travaux supplémentaires 
aux personnels logés par nécessité absolue de service. 

Art. 7. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent abro
gées, et notamment l'arrêté du 10 janvier 1945 et le décret n° 47-2354 du 19 décem
bre 1947 relatif aux indemnités pour heures supplémentaires du personnel des lycées 
et collèges, l'arrêté du 22 janvier 1945 et le décret n° 47-2357 du 19 décembre 1947 
relatif aux indemnités pour heures supplémentaires des personnels des établissements 
publics d'enseignement technique, l'arrêté du 3 février 1945 et le décret n° 47-2358 
du 19 décembre 1947 relatif aux indemnités pour heures supplémentaires du person
nel enseignant d'éducation physique et sportive^ le décret n° 46-579 du 2 avril 1946, 
modifié par le décret n° 47-2356 du 19 décembre 1947 relatif aux indemnités pour 
heures supplémentaires du personnel enseignant des écoles normales primaires et le 
décret n° 48-1830 du 10 décembre 1948 majorant les indemnités allouées pour cours 
ou conférences ou pour heures supplémentaires effectuées par le personnel enseignant 
du ministère de l'Education nationale. 

(J.O. du 8 octobre 1950.) 
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D é c r a t n* 89-99 du 28 j a n v i e r 1989 portant attr ibution 
d ' u n * I n d e m n i t é d e • u j é t l o n » s p é c i a l e s a u x 
conaa l l l a ra d ' é d u c a t i o n populaire at da Jaunaaaa 
ra lavant du sec ré ta r ia t d'Etat auprès du Pramlar 
m l n l s t r a , c h a r g é da la J e u n e s s e at daa spor t s 

NOR : PflMJê$d0004D 

Le Premier ministre. 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des 

finances et de l i privatisation, du ministre délégué auprès du 
Premier minisire, chargé de la fonction publique et du Plan, et 
du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la 
jeunesse et des sports, 

Vu la loi n« 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n« 84-16 du II jan
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n« 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant 
classement hiérarchique des grades et emplois des personnels 
civils et militaires ce l'Etat relevant du régime général des 
retraites ; 

Vu le décret n« 85*721 du 10 lulllct 1985 relatif au statut 
particulier des conseillers d'éducation populaire et de jeunesse. 

Décrète : 
Art. I " . - Une indemnité de sujétions spéciales non soumise 

à retenue pour pensions civiles peut être attribuée aux 
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse pour tenir 
compte des sujétions spéciales qui leur sont Imposées dans 
l'exercice de leurs fonctions et des travaux supplémentaires 
qu'ils effectuent. 

Art. 2. - Le taux de référence de l'Indemnité prévue à l'ar
ticle l t r ci-dessus est fixé par arrêté conjoint du ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 

f iublique et du Plan, du ministre délégué auprès du ministre de 
'économie, des finances et de la privatisation, chargé du 

budget, et du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la jeunesse et des sports. 

Le montant annuel de cette indemnité peut varier de une à 
cinq fois le taux de référence, ta modulation maximale ainsi 
fixée étant applicable aux agents qui exercent des responsabi
lités fonctionnelles. 

Art. 3. - Le montant des attributions individuelles de cetie 
Indemnité est, dans ta limite du montant maximal fixé à l'ar
ticle 2 ci-dessus, arrêté annuellement par tes chefs de service 
dont dénende:;t les intéressés en fonction de l'importance de 
leurs sujétions et du supplément de travail fourni. 

Art. 4. - L'indemnité de sujétions spéciales prévue à Par-
tlcle I " ci-dessus est exclusive de toute autre indemnité horaire 
ou forfaitaire pour travaux supplémentaires, de quelque nature 
qu'elle soit. 

Elle ne peut être «iMbuéc en aucun cas aux agents logés par 
nécessité aosolue de **îvlce. 

Les chargea d'éducation populaire et de jeunesse stagiaires 
sont exclus du bénéfice de cette Indemnité. 

Art. 5. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et de la privatisation, le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances 
et de la privatisation, chargé du budget, cl le secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, 
sont chargés, chacun en ce ô ui le concerne, de l'exécution du 

résent décret, qui srra publié au Journal officiel de la Répu-
lique française. 

Fait A Paris, le 28 janvier 1988. 
JACQUES CHIRAC 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat. ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation. 

EDOUARD BALLADUR 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et du Pian, 

HERVÉ CE CHAR ETTE 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, 
des finances et de la privatisation. 

chargé du budget. 
ALAIN JUPPÉ 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la jeunesse et des sports, 

CHRISTIAN BEROELIN 

Arrêté du 13 n o v i m b r t 1991 fixant la taux da l'tndamnlté da 
sujét ions spéc ia les al loués aux conseil ler» d'éducation 
po puis Ira at da Jeuneiee relevant du ministère da la jau
naaaa at das sports 

NOR : MJSKS170132A 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la 
modernisation de l'administration, le ministre de la jeunesse et des 
sports et le ministre délègue au budget. 

Vu le décret n« 88-98 du 28 janvier 1938 portant attribution d'une 
indemnité de sujétions spéciales aux conseillers d'éducation popu
laire et de jeunesse relevant du secrétariat d'Etat chargé de la jeu
nesse et des sports. 

Arrêtent : 

Art. l f r . - Le taux annuel de référence de l'indemnité de sujétions 
spéciales prévue a l'article I " du décret du 28 janvier 1988 susvisè 
est fixé à 5 924 F. 

Art. 2. - L'arrêté du 7 juin 1Q90 fixant le taux de référence de 
l 'indemnité de sujétions spéciales, allouée aux conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse relevant du secrétariat d'Etat chargé de la 
jeunesse et des sports est abrogé. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française et prendra effet i compter du I " janvier 1992. 

Fait i Paris, le 13 novembre 1991. 
Le ministre de la jeunesse et des sports. 

Pour te ministre et par délégation : 
Le directeur de l'administration 

et des services extérieurs. 
J.-F. CUBY 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et de la modernisation de l'administration. 

Pour le ministre et par délécation : 
Par empêchement du directeur général 

de l 'administration et de la fonction publique : 
Le sous ni irecteur. 
M.-H. POINSSOT 

Le ministre délégué au budget. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le sous-dlrearur. 

L CREYSSEL 



ANNEXE 8 

Arrêtés interministériels du 18 juin 1993 - Journal officiel du 30 juin 1993. 

Arrêté du 18 juin 1993 fixant la taux do la prima de sujé
tions spéc ia les attr ibué* aux personnels de la surveil-
lanca et du magasinage du ministère de la culture 

NOR : MCCB9300127A 

Le ministre de la culture et de la francophonie, le ministre du 
budget, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de la fonction 
publique, 

Vu le décret n° 88-700 du 9 mai 1988 portant statut paniculier des 
corps de surveillance et de magasinage du ministère chargé de la 
culture ; 

Vu te décret 89-768 du 19 octobre 1989 ponant attribution 
d 'une prime de sujétions spéciales aux personnels de surveillance et 
de magasinage du ministère de la culture, de la communication, des 
grands travaux et du Bicentenaire ; 

Vu l'arrête du 30 juin 1992 fixant le taux de la prime de sujétions 
spéciales attribuée aux personnels de la surveillance et du magasi
nage du ministère de l'éducation nationale et de la culture. 

Arrêtent : 

Art. 1". - L'article l« f de l'arrêté du 30 juin 1992 susvisé est 
modifié comme suit : * 

Ajouter : « Les inspecteurs de la surveillance et du magasinage : 
2 559 F. » 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française et prend effet au 1" janvier 1992. 

Fait à Paris, le 18 juin 1993. 
Le ministre de fa culture et de la francophonie. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
de l'administration générale : 

Le chef de service. 
J..R LA LA UT 

Le ministre du budget, pone-parole du Gouvernement. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le chef de service. 
J.-P. MARCHETTÏ 

Le ministre de la fonction publique. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
de l 'administration et de la fonction publique : 

Le sous-directeur, 
M.-H. POINSSOT 

Arrêté du 18 Juin 1993 fixant la taux da l'indemnité pour 
travail dominical permanent alloué aux personnels de 
surveillance et de magasinage du ministère de la culture 
et de la francophonie 

NOR : MCCB9300128A 

Le ministre de la culture et de la francophonie, le ministre du 
budget, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de la fonction 
publique. 

Vu le décret n° 88-700 du 9 mai 1988 portant statut particulier des 
corps de surveillance et de magasinage du ministère chargé de la 
culture ; 

Vu le décret n° 89-770 du 19 octobre 1989 portant attribution 
d'une indemnité pour travail dominical permanent aux personnels de 
surveillance et de magasinage relevant du ministère de la culture, de 
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire ; 

Vu l'arrêté du 21 août 1992 fixant le taux de l'indemnité pour 
travail dominical permanent allouée aux personnels de surveillance 
et de magasinage du ministère de l'éducation nationale et de la 
culture, 

Arrêtent : 
8 

Art. 1«. - L'article I e r de l'arrêté du 21 août 1992 est modifié 
comme suit : 

Ajouter : « les inspecteurs de surveillance et de magasinage : 
4 995 F ». 

Art. 2. - L'article 2 de l'arrêté du 21 août 1992 est modifié 
comme suit : 

Ajouter : « Le montant du complément d' indemnité prévu par l'ar
ticle 3 du décret du 19 octobre 1989 susvisé est fixé à 74,31 F par 
service du dimanche effectivement accompli en faveur des inspec
teurs de la surveillance et du magasinage. » 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République française et prend effet au I e r janvier 1992. 

Fait à Paris, le 18 juin 1993. 

Le ministre de la culture et de la francophonie. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
de l'administration générale : 

Le chef de service, 
J.-P. LALAUT 

Le ministre du budjet. porte-parole du Gouvernement. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget : 
Le chef de service, 
J.-P. MARCHETTI 

Le ministre de la fonction publique. 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
de l'administration et de la fonction publique : 

Le sous-directeur. 
M.-H. POINSSOT 
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ANNEXE 9 

Primes et indemnités liées à des responsabilités ou sujétions particulières fixées par  
des textes propres à la fonction publique territoriale toujours en vigueur. 

- Arrêté du 19 août 1975 instituant une indemnité horaire pour travail du dimanche et 
des jours fériés en faveur des agents communaux modifié par l'arrêté du 31 décembre 1992. 

- Décret n° 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l'attribution d'une prime de responsabilité à 
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux associés. 

- Arrêté du 25 mai 1978, modifié par l'arrêté du 7 décembre 1987 allouant une prime 
de responsabilité aux directeurs et directeurs adjoints des offices d'habitation à loyer 
modéré. 

- Arrêté du 10 juin 1980 : indemnité pour utilisation d'outillage personnel. 

- Arrêté du 17 février 1977 indemnité des agents des services municipaux 
d'inhumination modifié par l'arrêté du 7 avril 1982. 

- Arrêté du 15 juillet 1981 : indemnité spéciale des personnels d'animation. 

- Arrêté du 14 juin 1985 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs de recettes. 

- Arrêté du 17 juin 1976 : indemnité spéciale des gardes-champêtres. 

- Arrête du 3 janvier 1974 modifié par l'arrêté du 29 décembre 1975 : indemnité 
spéciale des agents de police municipale. 
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ANNEXE 10 

Primes et indemnités liées à des responsabilités ou sujétions particulières fixées par  
des textes relatifs à la fonction publique de l'Etat et rendus applicables à la fonction  
publique territoriale. 

Décret n° 73-374 du 28 mars 1973 relatif à l'attribution d'une prime de technicité aux 
opérateurs sur machines comptables. 

Décret n° 56-585 du 12 juin 1956 modifié portant fixation du régime général de 
rétribution des agents de l'Etat ou des personnels non fonctionnaires assurant à titre 
d'occupation accessoire soit une tâche d'enseignement soit le fonctionnement du jurys 
d'examens ou de concours-

Décret n° 72-1012 du 7 novembre 1972 relatif à l'attribution d'une indemnité horaire 
spéciale en faveur des fonctionnaires de l'Etat affectés dans les centres de traitement 
automatisé de l'information. 

Décret n° 88-433 du 22 avril 1988 portant attribution d'une prime de sujétions spéciales 
aux personnels des parcs et jardins de la direction du patrimoine au ministère de la 
Culture et de la Communication. 

J w 

Décret n° 76-1168 du 3 décembre 1976 portant attribution d'une indemnité spéciale de 
risques à certains personnels du Muséum national d'histoire naturelle chargés de donner 
leurs soins aux animaux sauvages. 

Décret n° 69-773 du 30 juillet 1969 modifié par le décret n° 89-380 du 9 juin 1989 
relatif à l'indemnité d'astreinte allouée aux conducteurs et agents des travaux publics de 
l'Etat. 

Décret n° 61-467 du 10 mai 1961 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de 
nuit complété par le décret n° 76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour 
travail normal de nuit et à la majoration spéciale pour travail intensif. 

Décret n° 67-624 du 23 juillet 1967 modifié par le décret n° 76-206 du 24 février 1976 
fixant les modalités d'attribution et les taux des indemnités pour travaux dangereux, 
insalubres, incommodes et salissants. 

Décret n° 73-979 du 22 octobre 1973 relatif à l'attribution d'une indemnité de technicité 
allouée aux agents des travaux publics de l'Etat. 

Décret n° 75-204 du 19 mars 1975 relatif à l'indemnité de technicité allouée aux agents 
des travaux publics de l'Etat. 

Décret n° 74-720 du 14 août 1974 relatif au taux de l'indemnité de chaussures et de 
petit équipement susceptible d'être allouée à certains fonctionnaires et agents de l'Etat. 

Arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de rsponsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs. 

Décret n° 74-39 du 18 janvier 1974 relatif à l'attribution aux fonctionnaires de la police 
nationale d'une indemnité forfaitaire pour la connaissance de langues étrangères. 
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Déc ret n° 71 -343 du 29 a vr i I 
indemnitaire des fonctionnaires de 

1971 
l'Etat 

modifié fonctions et 
et 

relatif aux 
des établissements publics 

traitement de l'information modifié par le décret n° 89-558 du 11 août 1989. 

au regime 
affectés au 

Décret n° 48-454 du 19 mars 1948 relatif aux indemnités de fonctions et de 
responsabilités allouées aux comptables et agents du Trésor. 

Décret n° 89-259 du 24 avril 1989 modifié relatif à la prime spéciale d'installation 
attribuée à certains personnels débutants de l'Etat. 


